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ADEESSE DE L'HON. JUBE CASAULT

(RAPPORT STÉNOOBAPHIQVB.) h
Messieii/rs les jures,

Vos devoirs touchent à leur fin, nmis,

tontniirenient à la généralité des choses

qui noiis occupent, c'est en arrivant vers

leur ttruie qu'ils sont les plus difficiles.

Je regrette avec vous que vous ayiez

été ai longtemps retenus et que vous ayiez

subi une fatigue à laquelle voua n'êtes

pas habitués. Mais, s'il peut y avoir une

compensation, vtuis la trouverez dans la

position importante (jue vous occupez pré-

sentement dans l'aiiministration de la

justice, qui est d'y être juge et de décider

un dos procès qui sont soumis à la con-

sidératiuii des tribunaux. \'ou3 êtes les

égaux du prt'.i lent du tribunal : il y est

juge du droit Ou vous l'ôtts du fait. Et dans

l'exeicioe de cette partie de vos fonctions

conmunies, vous êtes aussi souverain ar-

bitre des uns qu'il l'est dans l'autre.

Vous devez juger a\cc tout ie soin, avec

ttjute ratteutam et, surto.it, avec toute

l'inqjartialité (|ue vous attendez de) ju ci

dans les proci's qui leur sont sojni-

.

Je regrette quUn ait essayé de i.i .... ..

cette cause des quoScions i>olitiqueH. \'oas

devez les écarter de vob esprits ainsi que

les appels chaleureux qui v<"'ûvj 'LXtt jté

faits, pt.ur ne décidv:r <]Ue suivaJlt l'i j.rou-

T«, sans partialité ni faveur, sans vous

•ccuper des personnes ou dès, j'àf-tis "poli-

tiques auxquels ils peuvent àpparttuur, et

saiiu vous souvenir d'autre cho»e ({ue des

Questioiià gui voxiH sont Bouuiises et dos

réponses que suggère et demande kb

prouve faite devant vous.

On représente la justice comme ayant

les yeux bandés, pour faire comprendre

que le juge décide les procès comme s'il

ne connaissait pas les personnes (|ui plai-

dent devant lui. C'est là votre mission

aussi. Et à quel(j[ue parti politique (pie

vous apparteniez, vous devez l'oublier et

donner vos réponses comme si vous n'ap-

parteniez à aucun, et connue si vous igno-

riez que le demandeur et les défendeiiri

ne partagent pas les mômes opinions poli-

tiques.

Je répète, messieurs, que vous êtet

jugea souverains du fait comme je le suii

du droit. ,

\'ous devez, quant au droit, suivre aveu-

glément ma direction que l'on pourr»

faire réviser par mes confrères si l'on

croit que je^me suis trompé. Mais il ne

vous est pas peraiis, lors même c^ue voua

cioiriez que je me suis trompé dan«

l'appréciation du droit, de ne pas, sous ce

rapport, vous eu rapporter entièrenvenfc

il ce que je vous dirai. Et de même sur

les questions d« fait, lors môme qne je

croipiis que vous vou*, iiromptz, je ne do»

|')a(J •ht**rveiar uiats aoi-epter les opinione

qlic Voiis ^â:ipTw*'lHtez'd'•»il8 vos répon3e.i et

les {Ai'-fc eiiréjfptrer comme ai je les Ap-

proaVuîs. '
' •

'

En gardant ceute ràjfl© eo vue, rooi

limplitierez vutre tâ«he.
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Je regrette que, parmi les questions

qui vo-.^s sont soumises, il en soit qui né-

oossiteiit (les réponses compliquées. J'di

du les préparer sur l'action, les défenses et

1« réplicjue, et je les avais l'édigées de ma-

nière à ce qu'allés pussent être répondues

par un oui ou un non ; mais les modifi-

ofttions que la preuve a apportées aux

•lli'gations des parties font que ce qui

autrement eût été simple, est devenu pi is

aompliqué.

Dans les procès criminels la décision du

jury doit être unanime sur tous les points.

11 n'en e.st pas ainsi dans les procès

«vils. Il y sullit que sur les douze, neuf

s'accordent ou soient de la même opinion
;

mais vous ne pouvez ré])ondre à chacune

des questions qu'à Ja condition que neuf

dentre vous, qui peuvent n'être pas tou-

jours les mêmes, s'accordent pour les

donner.

Ainsi, lors même que toutes les réponses

moins une recevraient l'assentiment de

neuf jurés, si vous ne pouvez pas réunir

«es neuf pour une seule, vous ne devriez

répondre à auctine eî dire au tribunal que

ous ne pouvez pas vous accorder pour

rendre un verdict.

Veuillez tâcher d'éviter cet ccueil, si

o'est possible, car vous remettriez par là

tout en question. Il faudrait recomimni-

oer le procns de nouveau, imjMisor à

douze autres jurés le trouble, la perte de

ueiupa et la fatigii(> ((uo vous avez subis,

•t dorbler les frais énormes qu'ont déjà

Mico\n"UK les parties.

Afin de sinqilificr votre travail et d'être

moi-même moins long, plus clair et mieux

• luipri.s, je vais, dans ce que j'ai à vous

dire, suivre l'ordre des questions. Je vous

ItîP lirai ù"&bi«^d, et, après avoir sur cha-

(K.U.J, ui'i'/.i'ic j»>H^p!ii',r!i;.<' <lo la__pi'eii\o*qjii

«y api'.'iipKiu ei v mr, ;>.v(;ir ilir va .ju' ^«îs'

la lui i i Lii quoi ollo peut modifier votrti

râ^'ou.^t.', je aof u.'.'it'.'iii à «'iti'e clitiiïi;

qtiauil il .sera requi;;, des? r'jpi.itsus difl'é-'

rentes dont vous innirrez julnptin' l'une,

ou que vous pourrez même
pour en donner une antre.

A qui la r(;spoiisabilit<^ !

La première question est la suivante :

Le défendeur J oseph Israël Tarte était-

il du 1er au 28 février ]88(> directeur et

rédacteur des gazettes le Canndlru, l'Evé-

nement, le Ci(ltivat(;v.r et la Liberté ?

Cette première (jucstion et d'autres qui

suivront, ne pournuit pas vous donner de

trouble, car les deux parties s'accordent

sur les réponses que vous devez y faire.

Les trois défendeurs admettent que le

défendeur Tarte <^tait à cette épofjue le

directeur politique de ces gazettes. Direc-

teur et rédacteui im directeur polititpie

ont, quant aux fins de cette cause, abso-

ument la même signification. Vous pour-

rez faire la distinction ou simplement

répondre oui.

La deuxième question est conmie suit :

Les deux autres défendeurs Louis Jo-

seph Deniers et Alphonse Eugène Deniers

étaient-ils, à la même époque, proprié-

taires-éditeurs des dites gazettes ?

Les défendeurs admettent (jue les deux

messieurs Deniers étaient alors proprié-

taires de ces gazettes, et vous pouvez ré-

pondre qu'ils l'étaient.

La troisième question est celle-ci. Les

dites gazettes ont-elles une grande circu-

lation dans cette Province, dans le reste

du Canada, aux Etats-Unis et même à

l'étranger "(

Les défendeurs admettent aussi que la

circulation de ces gazettes est grande

dans cette Province, dans le reste du Ca-

nada, aux Etiits-Unis et même à l'étran-

ger, et que leur circulation exccac 10,0(H)

exemplaires.

11 n'est pas prouvé dans la cause quelle

j

]U'oi>ortion de ces 10,000 exciajflaire,'* ap-

,

ivi\ti*i;it. ft^ Ciimidien et a VEornemmit et

;

qÀi{i'<'lii', pri[)ortiou api>artient aux deux

autTcs'; uiais I iuUiusaioii qu elk'.s ont une
' j^iïiiid^ V i\vûlatioii s'applique àcliacuue,

éï çilljVs'iîfi*.* pour vous permettre de ré-

I
pondre affirmativement.

lia iiuatriime question est comme suit :

Les écrits mentionnés dans la déclaration

nt-i!s et'', tel (iu'aîlé;L'ué. imurimés et
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publiés dans le Canadien et dans l'Evéne-

ment aux dates spdciiiées ?

A celle-ci vous pourrez aussi répondre

•ui.

La cinquième question est colle-ci :

Ces écrits ont-ila été reproduits dans le

Oultivateur et la Liberté' ?

Pour pouvoir prouver que cps deux ga-

lettes ont reproduit les écrits en question,

û eût fallu les mettre au dcjssier, ce qui

u'a pas été fait. Il n'y a pas, par consé-

quent, de preuve légale qu'elles les ont re-

produits, et VOU3 devez répondre soit non,

•oit qu'il n'y a pas de preuve à ce sujet.

La sixième question est la suivante :

Le dit Israël Tarte est-il l'auteur des dits

écrits, et s'il ne l'est pas, a-t-il assumé la

responsabilité de leur publication ?

M. Tarte dit, dans sa réponse sur faits

©t articles, cju'il est l'auteur de tous les

articles dont se plaint le demandeur en

exceptant la correspondance signée "Un
Libéral," que contient VEoénement du 19

février 1886. Il dit qu'il a assumé la

resfionsabilité de tous. Votre réponse

Joit faire la distinction que la preuve

«xige et dire qu'il les a tous écrits moins

«n, celui qu'il excepte, et qu'il assume la

responsabilité de tous sans exception.

La septième question est comme suit :

Les deux autres défendeurs, Louis

Joseph Demers et Alphonse Eugène

Demers, ont-ils eu connaissance des dits

(icrits avant leur publication, ou avaient-

is donné au défendeur Tarte carte blan-

•lie à ce sujet ?

La preuve est que Louis Joseph De-

mers était en Europe lors de la publica-

tion dos dits écrite, et qu'Alphonse Eu-

jène Deniers n'a pas vu les articles avant

tfur publication. Mais celui-ci ajoute

que M. Tarte étant le directeur politicjue

des dits journaux, il n'exerçait aucun

oontrôle sur les aitic^es que celui-ci y
faisait insérer.

La responsabilité d'un projiriétaire

d'une gazotte est, quant aux articles

qu'elle contient, absolument la môme qie

o«lle de celui qui les n. écrits. Sur une

pours'ùte criminelle elle ne àififèro e«'

rien. Sur une poursuite civile l'igBoranc»

du propriétaire sur le contenu de sa

gazette peut, en démontrant qu'il n'y a pas

mis de la malice, diminuer le montant doa

domiViages «lu'il serait autrement condam-

né à nayer, mais c'est tout.

Vous me comprendrez mieux par un

exemple.

Quand mon domestique conduit ma
voiture et mes enfants, je suis responsa-

ble comme lui et avec lui de tous les dora-

mages qu'il cause quand, par sa faute, il

brise une autre voiture qu'il a rencontrée

ou blesse l'animal qui la conduit. Mais si

la collision qui a causé la blessure de

l'animal ou le bris de la voiture, esb

l'œuvre de sa malice ou de son animo*

site contre le conducteur ou le pro-

priétaire de la voit ire qu'il a heurtée, au

dommage réel que fait subir la perte

qu'il a causée et dont je dois indemniser

le propriétaire, s'ajoutent pour lui des

dommages spéciaux dus à sa malice qui

j

ne peuvent pas être mis à ma charge et

! auxquels il doit être seul condamné. La
position du propriétsiire d'une gazette est

' la même que celle que je me suis faite

. dans cet exemple. J'aurai occasion de

j
revenir sur ces explications. Vous devez,

;
à cette question, répondre, suivant la

preuve, que les deux mossiours Demers
n'ont pas eu connaissance des écrits avant

leur publication, mais cju^ le défendeur

Tarte avait carte blanche à ce sujet.

M. Ainyot et "La Justice".

La huitième question est la suivante :

Le demandeur était-il, à la date des

dits écrits et pour plus d'un an aupara-

vant, et a-t-il continué à être depuis, mem-
bre des Communes du Canada, y repré-

sentant la division électorale de Belle-

chasse et Lieutenant-Colonel dans la mi-

lice, conniiandant le Oièiue bataillon ap-

pelé " Les Voltigeurs do Québec "
?

Ces qualités sont précisément celles qiie

prend le demandeur d.ms cette poursuite.

Il a de plus admis, lors(iu'il a été examiné

comme témoin,qu'elles étaient les si&nnes.

.



Vous devez par conséqaent répondre

«ui à cette qaestioii.

La neuvième question est la suivante :

Le demandeur se mêle-t-il activement de

politique, prend-il «ouvent part aux as-

Bonibldes pu"bliquei. et travaille-t-il à dii-i-

gw ^.'opinion publique ?

Le demandeur a admis qu'il "se mêle

activement de politique. Il ne serait p.aa

membre du parlement s'il ne s'en mêlait

pas.

Il a aussi admis qu'il prenait i :)uvent

part aux assemblées publiques où il fait

des discours, et il ne peut prendre part

à ces assemblées sans diriger l'opinion.

Cette preuve a rendu la réponse si facile

que je n'ai pas besoin de vous l'indiquer.

La dixième question est comme suit :

he demandeur a-t-il contribué à la fonda-

tion de La Justice, gazette publiée à Qué-

bec, et en était-il un des propriétiiiros

éditeurs ou collaborateurs en janvier et

février 1886 ? Le demandeur a lui-même

admis qu'il était un des fondateurs de la

gazette La Justice, et qu'il en était et

qu'il en avait toujours été un des pro-

priétaires, et ses propres témoins ont éta-

bli non seulement qu'il était un de ses

collaborateurs mais le président du co-

mité de collaboration.

Vous devez en conséquence répondre

qu'il a coiitribué à sa fondation, et en était

tm des propriétsires à ces dates et aussi

président de sa collaboration.

La onzième question est comme suit :

Aux dates des dits deux mois de janvier

et de février mentionnées dans l'exception

du défendeur Tarte, le dit demandeur a-t-

il éerit, fait écrire ou publié dans la dite

gaiwftt» 1« /îmMw 1m 4cnt« «tét cUm k

La preuve faite par le demandeur éta-

blit que les quatre premiers articles dont

86 plaint le défendeur Tarte dans son ex-

ception ont été écrits par M. Amédée
Robitaille, mais on n'a pas prouvé par qui

les trois autres l'ont été. Il n'y a pas àa

preuve toutefois qu'ils l'aieioi: été pal le

iomandeur.

Vous devez répondre qu'il ont été pu-

bliés dans la dite gazette à cotte date,

mais qu'ils n'ont pas été écrits par le

demandeur.

La douzième question est la suivant© :

La dite gazette La Justice était-elle

répandue dans la Province de Québec et

en dehors d'icolle î

Un journal ne peuti^uère être imprimé

sans être publié et répa:idu. On a objecté

dans l'adresse (jui vous a été faite de la

part du demandeur, qu'on n'avait pas

prouvé que les numéros de La Jitstic*

dont se plaint le défendeur Tarte avaient

été publiés et ipie l'on n'avait pas non
plus prouvé la circulation de ce papier-

nouvelles.

Cette dernière preuve n'a jjus une
grande imi>ortance. Elle ne pouvait ser-

vir qu'à aggriiver la responsabilité du

demandeur et les dommages que JNI. Tarte

peut avoir soull'erts.

Pour ce (pli est de la pulilicacioa, (jui

est la sortie du journal de 1 éLablissement

où il a été imprimé et sa distribution au

dehors dans le public, s'il n'y en avait pas

d'autre preuve, le seul fait que les dé

fcndeurs en ont produit dans cette cause

les numéros contenant les articles dont

l'un d'eux se plaint, en établirait la pu-

blication.

Vous pouvez par conséc^uent répondre

qu'elle a été publiée.

Les explications deiiiaii(l<'<'<<

an colonel

La treizième question est celle-ci :

Le demandeur et le neuvième bataillon

qu'il commandait, ont-ils été appelés en

sarvioe actif dans les Territoires Britan-

niquMda Nord-Ouest pendant l'insur-

WÊHmtm mmm BJêtSH Mi fmmmupm Am 18tt 1

Ce fait, qnî est d'ailleurs admis par le

demandeur, a été irrouvé k satiété devant

vous par un beaucoup trop grand nombre

de témoins. Vous devez répondre. Oui.

La quatorzième question est lasuivante :

Le général Middleton, commandant de

la milice :vu Canada, a-t-il requis dics

expliéations du demandeur relativement à



été pa«

date,

par le

certHincu ^larties de J'adininibtration des
affaires du iiuuviôiue bataillon pendant le

service susdit ?

Pendant la campagne du Nord-Ouest
le gént^ral Middlotun îivait le comumnde-
uient Hupt^rieur de Suites les troupes qui
étaient employées 2)our cette campagne

;

mais la campagne terminée, il n'était plus

qu'un employé du déi)artemcnt de lu mi-
lice f;t ne pouvait, quant aux explications

relatives à radmiiiistvation des al^'aires

des batiiillons em[)loyés dans le Nord-
Ouest, agir ([u'à la réipiisitic.n du dépar-
tement. Celles demandées après la cam-
pagne ])ar le député-ministre agissfuit au
)iom du département l'étaient, par là-

même, par une autorité supérieure à la

sienne.

Li^ preuve établit que dès le 15 sep-

teml)re 1885, le députe-nn'nistre de la

milice, c'est-à-dire le sous-chef du dépar-
tement, a fait demander au demandeur
par l'eiitremise du député adjudant géné-
ral comiîiandant le district militaire dont
font ])artie le demandeur et le neuvièuie
bataillon dont il avait été le commandajit

guité, je crois que lo jury devra préciser

et spécifier le» expliciitiona qui ont été

deuiandées.

Les cigares lluvis

La quinzième question eHtc(»nune suit ;

Le demandeur a-t-il, pendant son ser-

vice, reçu pour son bataillon des cigares

envoyés par une maison Davis, et a-t-il,

apHs leiir réi;<>ption, retardé leur distribu-

tion jus(£u'à ce (pi'eut été rendue publi-

que une lettre ùe la dite Uiaiaon disant,

en réponse à des informations ilematidées

à ce sujet, que les cigares avaient été

transmis, et quelle a été la ra-^- '^t.; ce

relard?

Le demandeur admet avoir ,^qn à

Calgar}', au connnencenient de mai, cinq

boîtes de cigares à son adresse, sans lettre

d'envoi en indi([uant l.-i destination. Il a,

lu iiiêniû jour, distribué les cimi Ixjîtes

qui contenaient chacune cent cigares, en

en gardant une i)our lui-même, eu en

donnant une au lieutenant-colonel Evan-

tuivl qui commandait les détachementa

stationnés à Langdon, («leichen et Crow-
pendant la campagne, des informations

|
foot, mais ((ui .se trouvait alor.s à Calgary,

au sujet de ^lievaux, de selles, et d'.autres i
une au ([uartier-maître Talbot, en en

choses fournies au neuvième bataillon

pendant la campagne et qui n'avaient pas
été rendus.

Cette demande a été conmuiniquée au
demandeur le 21 du même mois, et elle a

été renouvelée auxprem'îrs jours de
février suivant.

C étaient là des réquisitions au deman-
deur d'explications relativement à cqs

parties de l'administration des aiîaires du
neuvième bataillon, jiendant son service

au Nord-Ouest.

Le jurv ne i)eut certainement pas ré-

pondre que ces denumdea, qui sont jiar

écrit, et qui ont été produites pendant le

procès, n ont pas été faites. Il devra par
conséquent répondre oui à cette question.

Mais comme la question comporte une
demande par un des employés du dépar-

tement et non imr le département même,
et qu'une répons» affirmative sans expli-

cations pourrait prêter à quelque ambi-

faisant remettre une autre au capitaine

Levasseur par le lieutenant-colonel Evan-

turel qui lui a remise au tness, sous une

enveloppe qui empêchait de voir ce qu'elle

contenait et en lui reconnnandant d'être

discret, ce que le capitaine Levaspeur a

compris en la déx'obant aux regards.

Quant à l'autre elle a été adressée

avec les con;pliments des lieutenants-

cohmels Amyot et Evanturel et du quar-

tier maître Talbot, au lieutanant-colo

nel Roy à McLeod, où il était avec un

•létacliement du 9me bataillon et<iui nous

dit avoir pris cet envoi connne un préF nt

de ces trois officiers et n'avoir apj)ris jue

plus tard qu'ils étaient pour le bâtai'' •\.

11 est prouvé sans conteste (pie les r-

naux ont annoncé l'envoi de cigares iaifc

par la maison Davis pour le bataillon

entier, que tout le monde savait que ce»

cigares avaient été reçus et murmurait de.

ce qu'ils n'avaient pas été distribués, et



que ces murmuTes dos nutres officiers et

dos soldats ëtaiont généraux dans le camp,

qu'un des officiers, le lieutenant Casgrain,

a écrit à la maison T3avis à leur sujet, cju'il

en a reçu, ((Ui'l'fiui« JDurs avaiit le départ

du bataillon pour revenir, lo sept juillet

Buivai t, une réponse disant <pio cotte

maison avait elle-mC-nio payé pou:* le

transport des ci-^ares h Calgarry, et lui

demandant de s'informer à leur sujet et

de lui laisser connaître le résultat de oes

rechexclies, (jue M. Casgi'ain a montré

cette lettre au demandou" qui s est, nous

dit-il, emi^orté contre l'iniraution aux

règles de la discij)]ine qui rénultait des

informations demandées à lii maison Da-

vis par le lieutenant Casgrain, que le

quartier-maître qui avait antérieurement

vendu au lieutenant Shehyn la boîte (ju'il

avait reçue du demandeur,a distribué cent

autres cigares aux hommes pendant leur

voyage de retour et qu'il a été aussi dis-

tribué au bataillon, pendant son voyage

de retour, cincj autres boites de cigares

que le demandeur avait gagnées dans un

pari avec le major Dowling de la Police

Montée et qui lui avaient été remises à son

départ de Calgarry.

Ce sera au jury de dire si la première

distribution qui a été faite des cigares

l>avis aux quatre officiers, était celle qui

devaiu l'être et si le demandeur a aloi-s

fait son devoir. Il devra se den. .nder si

le lieutenant-colonel Amyot n'aurait pas

dfi, avant d'en disposer comme il l'a fait,

s'informer d'où ils venaient, et à qui ils

étsii^'ut destinés et s'il ne devait pas,

connue les autres membres du bataillon,

avoir appris par les journaux et s'il ne

devait pas savoir, ce qui paraît l'avoir été

de tout le monde, que la maison Davis

qui était advenu des cigares par ellt

adressés aux volontaires faisant la can^

pagne du Nord-Ouest.

Le fait d'écrire cette lettre ne constitu*

pas une accusation contre le lieutenanfr-

colonel Amyot, et il n'y a que les plainte»

ou les accusations qu'un inférieur f. .t

contre son supérieur qui doivent passer

par les mains de celui-ci pour se rendre à
celui à qui elles sont adressées et qui peut

s'en enquérir et y porter remède.

La distributicm faite pendant le voyar,e

de retour des cigares gagnés au major

Dowling et de ceux qu'a remis le quar-

tier-maitro Talbot, n'oMipùche pas l'accu-

sation de n'avoir jms distribué, comme il»

devaient l'ôtre, les cigares Davis, d'être

fondée.

Les cigares sont arrivés à Calgarry

lorsque les soldats du 9e étaient privés

de toute douceur et mancpiaient de con-

fort. C'est alors que ce petit envoi aurait

eu du prix et pouvait adoucir l'àpreté du
rude service (ju'ils faisaient et des dan-

gers auxquels ils étaient exposés. La
joie du retour, pour être complète,

n'avait pas besoin de ce superflu. Cette

distribution tardive des cigares fait dispa-

raître toute idée de malhonnêteté, mai»

elle ne fait que conlirmer la i)résomi)tion

d'une négligence de la part du deman-

deur. Et c'est tout ce que comportunt

à ce sujet les articles du Canadien e do

l'Mvenement.

Vous devez peser toutes ces circon-

stances-là pour répondre à cette question,

et dire que le deniiiudeur en avait gardé

une boîte et donné les cjuatre autres

boîtes à quatre officiers ; mais vous devex

ajouter (jii'.-iprès la réception et la com-

avait envoyé ces cigares pour être distri- I
uuuiicaLion au demandeur d'une lettre de

bues aux honnues connne aux officiers. I la maison Davis, le ([uartier-maître Talbot

La colère du lieutenant-colonel Amyot
contre le lieutenant Casgrain n'était j)as

H rendu les cent cigares qu'il avait vendu»

et qu'ils ont, pendant le retour, été dis-

justifiable et ne s'excuse pas par ce (pa'il ! tribués avec ciiui boites que le deman-

lui a plu d'appeler un manque de disci-

pline. Le lieutenant Casgrain n'avait pas

«nfreint les règlements militaires en s'en-

quérant auprès de la maison Davis de ce

dour avait gagnés en paris, et ajouter,

suivant votre appréciation des circonstan-

ces qu'établit la preuve, si la distribution

qui en a été faite est celle qui devait l'être,

a

\
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tt s'il y a eu une excuse valable pour n'en l

l^as avoir fait une autre avant le voyagu

(le retour.
!

Le ( rafic de hoissoii, <lct:i3)U4',eîc

Je passe à la seizième (|m.".ti(tii.

S'ost-il, h Cfilgury, daua le •airiji du 9e
'

bataillini, alors conimaiuliî par le duinaii-
j

(leur, fait uu tratic de boiHson, di; IhIkic

et de cigares ';" La loi défend iioii .seule-

ment d'acheter ou de vendre de la boisson
|

ilana les Territoires du Nord-Ouest, mais
,

elle intordit d'en avoir en sa possession

sans permis du lieutenant-gouverneur.

11 n'est pas d'usage de citer la loi aux

jures, mais je dirai, pour l'avocat du

deiii.n' ur, qui a révoqué son existence

en uuute, (jue c'est le statut 43 Vict. ch.

25, sec. ÎM). Cette loi est très sage, vu

l'effet que les boissons enivrantes ont sur

)eé aauvages. Le législateur a compris tout

le danger (^l'offrait la présence de bois-

sons e.iivrantes dans les circonstances

exceptionnelles où se trouve cette partie

du [lays. Il a fait passible d'une amende

de ifc'iCX) et de six mois de jjrison tous ceux

qui se rendront couoablo d'une infraction

à la loi.

Il n'est pas permis de douter, aprbs la

preuv ) (jui a été faite devant vous, que le

paiemaître Talbot a vendu de la boisson

dans le camp du 9ème à Calgary. Il l'ad-

met lui-même et plusieurs témoins l'ont

établi devant vous. Reste la question si

le demandeur le savait. Peut-on croire

que le colonel pouvait l'ignorer quand

tant de personnes savaient ce qui se pas-

sait et en parlaient.

Il sera du devoir du jury d'examiner et

de bien peser la preuve faite avant de

répondre à cette question.

Le capitaine Garneau a juré que le

lieutenant colonel Amyot est entré dans

sa tente pendant que les autres officiers

y étaient à boire de la boisson, et qu'il

n'a pas pu faire autrement que de s'en

•percevoir. M. Faucher, un autre officier,

jure que le demandeur lui en a parlé, et le

ergent quartier-maître dépose que le

demandeur lui a demandé si le Quartier-

/'

maître en vendait ef -'ii la vendait U im

prix oxliorbitant. Ce dernier dit avoii

répondu non. Mais le demandeur eut-tl

dfl arrêter là ses penjuisitions, et cellwi

<iu'il a faites ne démontrent-elles pnc

qu'il avait di's infurmationn positiver, ot

et (|u"il aurait, pu, s'il l'eût, absolument

voulu, découvrir la vérité et arrJterce

commerce. Un bon nombro de ti'moins

ont dit (pie le lieutenantcolunel Auiyot

avait été lui niêmu d'une sobiiécé com-

plète et s'était montré l'ennemi juré àe

la boisson pendant le séjour du Ooine au

Nord-Ouest. Le jury aura à décider sii

n'est i)as possible que le demanileur ak
prêché la tempérance et ait en mém«
tiMiqis fernuî les yeux pendant (pie le tra-

fic de lu)isson se continuait dans le camp.

C'est là une (|ue3ti(jn do fait que les

jurés ont à décider. Mais s'ils croient \*

capitaine Garneau, ils ne pourront pas

venir à d'autre conclusion ((u'à celle que

lu demandeur savait t(u'il se vendait île ki

boisaon ; et il me paraît difliei le que voua

répondiez négativement à cette (j le.-!,:^ \.

<|ui prorituit du traf'^'?

La dix-septième question est la sui-

vante :

A-t-il été rumeur dans le camp (jue \t

demandeur profitait de ce trafic et en a-fc-

il été accusé publiquement par un de ses

officiera I

Il est prouvé par un grand nombre d«

témoins que ces rumeurs circulaient daiis

le camp^ Le major et paie-maitre Dugal

l'admet. Le lieutenant-colcnel Evanfcu-

rel ne nie pas non plus c|u'elles existaient
;

mais il dit qu'elles étaient peu répaiidue»

et qu'elles n'étaient proférées (muï par

deux ou trois otUciers mécontents, l'e»-

sonne n'a, non plus, nié le fait que !•

capitaine Garneau a accusé publiquement

le demandeur, au mess, devant tous le«

officiers, d'être associé avec le quartier-

maître Talbot dans les ventes que faisait

celui-ci. Parmi ceux qui ont prouvé ««

fait sont le capitaine Garneau lui-mêm«,

le Dr. DeBlois, le capitaine Pinault, et

mC'me le lieutenant colo-iel F.v;inturel
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qui dit qu'il a pris cela pour une farce.

Accuser son colonel d'ôtre associé à un

eonnnerce iliéj^al qui se fait dhns lo camp
de son bataillon est une farce trop sé-

l-iouso pour (luo le colonel qui se fait

jeter à la riojuro cette grave accusation

puisse la pasHuT* sous silence. Il ctiiit de

son devoir de mettre le capitaine Gar-

noiiu aux an-ôts s'il l'a entendu, et en no

le faisant pas il poi-dait le droit de se

plaindre dos rumeurs ipii circulaient. Et

les ofliciers de l'état-major, tel que le

lieut<.'nant-colonel Evanturel qui avait

entendu l'accusation, péchaient eux-

mêmeB en ne la rapportant pas au lieute-

nant-colonel commandant le bataillon, si,

comme le prétend le lieutenant-colonel

Evanturel, le demandeur a pu ne pas l'en-

tendre. On a dit que lo capitaine Gar-

neau avait l'habitude de badiner et que

r accusation qu'il a portée a été prise peur

un badinage. Il ne faut pas oublier qu'un

hounne doit être plus que badin pour

qu'une semblable accusation ne puisse

pas attirer l'attention de celui auquel elle

•'adresse et lui faire j)unir un aussi grave

attentat l. la discipline militaire. Celle

accusation et les ruineurs (|u'elle repro-

duisait sont prouvées être fausses et vous

devez le déclarer. Si vous ajoutez foi à la

preuve qui établit l'existence des runumrs
"i- «t à l'accusation ou'elle dit avoir été faite

par ^e capitaine Garneau, votre réponse

devra êti'e : oui, et il en a été accusé par

le capitaine Garneau, au mess, en pré-

•ence d'autres officiers. Alors même vous

.devez dire qu'elles étaient fausses, et si

.fO.UB croyez devoir y ajouter ces modifi-

cations, dire aussi qup le deuiandear n'a

ptjâ c l'accusation sérieuse ou qu'il ne

Xh pas entendue.

lie cheval t'oiiriii an colonel et
vendu |iar lui

Ijii dix-luitième question est comme
•eit :

Le département de la milice a-t-il fourni

ju demandeur, quand il était à Calgarry,

Hi cheval de monture ? Le demandeur

o^-il descendu lo dit cheval à Québec aux

fraia du gouvememeat, et l'a-t-il Tendv

pour un prix qu'il a gardé et quel prix t

Juaqu'ici Iom accuaations dont nous

avons ou à noua jccuper sont plutôt que lo

deman leur a commis des irrégularités que

des actes malhonnêtes, mais nous arrivon»

à une accusation précise de malhonnêtetë

contre le demandeur. C'est la plus grave

qu'il y bit dan» la cause. Elle comporte

([ue le diiparteujent de la milice a fourni

au demandeur un cheval à Calgarry, que

le demandeur l'a descendu à Québec aux

frais du gouvernement et que, rendu à

Québec, le demandeur a vendu le cheval

et en a gardé lo prix qu'il n'a remis que

depuis l'institution de l'action en cette

caubu.

Sur ces faits il ne peut exister aucun

doute dans votre esprit. Le demandeur

l'a admis dans f.js réponses aux défenses

du défendeur Tarte, c'est-à-dire dans des

pièces qui font partie du dossier en cette

cause. Il les a de nouveau admis dans son

examen comme témoin en cette cause. Il

admet aussi que le prix qu'il en a retiré

est S*jO.

La loi impose aux officiers qui doivent

faire leur devoir à cheval, de se procurer

à leurs dépens le cheval requis et ne leur

permet pas d'accompagner en service actif

le bataillon auquel ils appartiennent sans

être munis d'un cheval. Parmi ces offi-

ciers sont le lieutenant-colonel comman-

dant un bataillon et deux majors qui, dans

le î)ième étaient le demandeur et deux des

témoins qu'il a fait entendre, savoir : le

lieutenant-colonel Roy et le lieutenant-

colonel Evanturel. Il paraît que ces trois

officiers ne gardaient pas de chevaux à

Québec, et que la soudaineté du départ

du bataillon pour le Nord-Ouest ne leur

'i a pas laissé le temps de s'en procurer,

i Ils disent aussi que les difficultés de

quelques parties de la route surtout au

nord du Lac Supérieur où lo chemin de

fer du Pacifique n'était pas encore ter-

miné et laissait à faire des marches de

plusieurs milles à pied dans la neige et

dans la glace, ne permettaient pas d'oa

amener..
M



f^a:m^ c*. cette denuiiro raw«jn, ollo

l>ivmît (lillioile a »<hnetiio, car on ne coii-

çfjit guère que des clievaiix iiHurHioiit

jMus pu i)«»flt3r les ondioit» ditiioiUiS que

les hommea ont f'raucli h. Mais tout eu

qu'il u»L important d(? * .iUHti\t«r c'est que

ni le doin*ndeur ni se» deux majors

n'uviuont de cliev.iux lorsqu'ils sont arri-

vé» il Calgîiry ver» le 21) «vril 1885.

IIk avaient passé douzojoiirsàWinnipe},'

ou il leur était iwsaiblo et n'a ils avaient

le loisir de s'en procurer. Al lis. il.s jurent

qu'un les .ivait rrJornu's lii, que rendus à

Calgi'.rry les ehevau.x Meraicnt mis il leur

disposition. C'était une lionne excuse

pour ne s'ou être pas procuré avant leur

arrivée là.

llendus à Calgavry, le gouvernciuent

en a mis k la di.spositit>u du demandeur

le lieut. -colonel Amyot, un avec lequel

il a fait son service pendant tout le teiiqi.s

iju'il a été au Nord-Ouest et il l'a ramoné

a (Québec aux frais du s^ouvernemenl..

C'est, encore une fois, lui-inémo ({ui le

dit, en même tonq)s (pTil admet (jue

(juelque temps après son .arrivée à Qu -

bec, il l'a vendu soixante pia.stres (ju'il a

«Tardées jusciu'à l'institution de cette ac-

tion.

On lui avait auparavant demandé ce

qui était advenu de chevaux «lui avaient

été fournis ii son bataillon au Nord-Ouest

et il avait répondu qu'il avait là si^né

t^int de réquisitions de toutes sortes qu'il

ne pouvait pas donner les informations

()u'on lui deman'lait.

Votre réponse à cette question est ren-

due facile par les admissions que je viens

de nienticnner et qui ne laissent d'autre

réponse po.ssible que "Oui, soixante

piastres qu'il n'a remises au gouvernement

(ju'après l'institution de Taction en cette

cause."

Une prétention étonnante

La dix-neuvième question est comme
suit :

Le demanJaur a-t-U pendant qu'il était

«n^-afiession du dit cliev^l encouru à

lO' f, •
. les dépense» et fa it der? débour-

HOB aux/^uels il n'était pas tenu et juv|u'à

<{uel montant <

Le demandeur a essayé de prouver qu'û

avait subi de^ pertes en faisant .soi:^'nor !•

cheval que lui avait fourni lo gouverne-

ment, sans toutefois établir le uuûtde ce*

soins.

11 prétend, en outre, on avoir énrouvë

une autre (pii e.st (pie s'il l'eut fourni lui-

même il aurait reln-o une piastre par jour

pour le service du cheval, ce (pu rut fait

pour toute la campa!;ne une se. unie de

plus de (piatre-vini^t pia.itre:-t,(pii cxctJdait

la valeur du cheval (pie le gou\eiiioment

lui avait remis. Le lieutenant colonel Koj

a sérieusement soutenu cette prétention

extraordinaire et essayé de la faire vrdoir.

11 faut ivouer (p-'elle est étonnante.

Voici iv ([uoi elle se réduit.

Pouvant gagner une piasti'c par jDur, si

je for.rnis un cheval je la gagne tout de

ii\êmi! lorsque je ne le fournis pas, et si je

me pors assez longtemps du cheval que

ma remis la personne pour la(|uollo je

l'emploie, je ])oiu'rai garder sv)n cheval

comme compensation de la piastre par

jour (]u'elle ne m'aura pas compte.

Un exemple vous fera peut-être mieux

apprécier l'absurdité de cette prétention.

Vous engagez une personne pour her-

ser à raison de une piastre pour son

cheval et de ciiK^uante centins pour

elle - même. Son cheval étant malade

vous lui en fournissez un, et quand vous

la payez elle prétend avoir dnjit a la

piastre par jour convenue pour le service

de son che":'.l, et que si elle a travaillé

assez longtemps pour, si elle eût lounii le

sien, avoir gagné une somme équivalente

au prix du vôtre, elle a droit de ijai-der

ce dernier.

Le lieutenant-colonel Evanhurel prouve

d'ailleurs qu'on leur a donné l'option de

fournir leur propre cheval et d'en rece- •

voir une piastre par jour, ou de prendre

le cheval que leur offrait le gouvennwnent

et de ne pas toucher la piastre par jour k

laquelle ils auraient eu droit s'ils eu eus-

sent employé un ou s'ils eussjmt «mnlnir^
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un cheval leur i^partenant, et ils ont opbë

pour prendre le cheval du gouvernement.

Vu la durée du service cette option a

pu leur être moins avantageuse, mais si

elle se fut terminée au bout d'un plus

court espace de temps elle l'eut été plus.

Le demandeur avait le choix, ou de

fournir son propre cheval et gagner ainsi

une piastre par jour que le gouvernement

aurait payée, ou de prendre le cheval du

gouvei-neinent et de ne pas retirer la

piastre.

Il a choisi la dernière de ces deux al-

ternatives. Si elle ne lui a pas été avan-

tageuse il ne peut pas s'en faire un droit

à une réclamation ou à la rétention du

cheval ([ui ne lui appartenait pas et qui

'était la propriété de l'Etat.

Quand aux soins, le demandeur pouvait

's'en décharger on remettant le cheval,

mais tant qu'il le gardait et s'en servait,

;il devait le faire soigner et ferrer à ses

.dépens.

La réponse <à cette question se sus.);gère

'd'elle-même : elle pourrait être tout sim-

plement ; Non, ou que le demandeur a

fait des dépenses auxquelles il n'était pas

tenu.

Pouvait-il garder le cheval

La vingtième question est comme suit :

iLb demandeur était-il autorisé à ainsi

faire descendre le dit cheval à Québec et

à le garder 'I

Le demandeur devait-il descendre avec

le cheval que le gouvernement lui avait

fait remettre à Calgarry pour son service ?

Le demandeur prétend qu'il en avait le

droit, et môme qu'il devait le descendre

parce que le service qui lui restait à faire

en était un qui devait l'être par des offi-

ciers montés. Et ses deux majors le ju-

'rent. Mais il n'avait pac de chevaux sur

le parcours de Québec à Calgary, et pour-

quoi lo service qui s'était fait .sans che-

vaux en allant, ne pouvait-il pas se faire

de même sans chevaux en revenant ? Il

était sans doute plus agréable, quand il

comptait sur des réceptibns du bataillon,

en revenant, d'être reçu sur le dos d'un

cheval que de l'être à pied pour les triosip

plies du retour à Owen Sound, à Toronto,

à Ottawa et à Québec. Il était plus satis-

faisant pour la vanité du lieutenant-colo-

nel, commandant de paraître à cheval au

front du b;> haillon que de marcher à pied I

Mais était-ce là un devoir ou une obliga-

tion !

Le Ministre de la milice dit que les

chevaux auraient dû être laissés à Winni-

peg où était le dépôt général des armes,

des provisions et de tout ce »çui était

nécessaire a la campagne.

Il est vrai qu'il n'a pas bl!\mé les offi-

ciers, lors de leur passage à Ottawa, d'avoir

descendu les chevaux jusque-là. I) n'est

pas surprenant que le ministre n'ait pas

cru devoir faire, pour ce qui n'était pas

une dépense considérable, à ses nationaux

qui arrivaient d'une campagne pénible,

ni blâme, ni reproche.s. Mais son silence

ne pouvait pas être une approbation ni

une autorisation c^u'on ne lui avait pas

demandée. Le mal était fait et un repro-

che n'aurait pas eu d'autre oil'et (|ue de

blesser sans le réparer. Mais suit-il de ce

que le ministre n'a pas exprimé d6 mé-

contentement que cette dewcente à Qué-

bec des effets reçus pour le service dans

le Nord-Ouest et que les dépenses de ce

transport fussent régulières et légitimes t

L'entrevue avec le ministn'

En passant à Ottawa le demandeur a

eu une entrevue avec le ministre de la

milice et il a exposé à celui-ci (ju'ils étaient

attachés aux chevaux, compagnons de

leur misère et du service qu'ils avaient

fait dans le Nord-Ouest, et il lui a de-

mandé de leur permettre de les garder.

Lo ministre lui a répondu que cette de-

mande lui avait déjà été faite par d'autres

et qu'il l'avait accordée, qu'ils pouvaient

en faire autant, mais de n'en rien dire.

Il avait d'abord dit dans sa déposition

qu'il lui avait perniis aux mêmes c^ndi-

ti(m8 qu'aux autres, savoir : d'cii reiU'

bourser la valeur. On lui demande s'il a

mis cette condition. Il répond qu'il ne l'a

pas expressément mentionnée, mais
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l'on devait comprendre qu'il ne pouvait i s'était passé au Nord-Ouest sans inatruo-,

,pas fairo un don gratuit d'une chose qui tions spéciales à cet effet. Et, si on lui>

appartenait à l'état et qu'il n'avait pas le
|

a dit, comme on le prétend, que le minis-

droit de donner.
j

tre de la justice avait donné les chevaux,

Le lieutenant-colonel Eventurel qui dit '^ 'l'^t^i^ pas mèi:ie tenu par son devoir

avoir été présent à cette conversatiou,
' d'informer le département ou son chef

rapporte que le mini.stre a dit " Descen- 1
'1'»» 1"»^^ (jui y était connu, savoir: que

dez et laissez faire". Il dit aussi qu'il !

1«» ««i'-'^ers revenus du Nord-Ouest avec

gavait que le ministre ne pouvait pas leur

faire don des chevaux, et ce que savait le

lieutenant-colonel ICvanturel peut-on sup-

poser que le demandeur, qui était aussi

lieutenant colonel et qui était de plus

avocat et menîbre des Communes, pou-

vait l'ignorera

Est-il possible de croire, sans lui attri-

.buer une ignorance crasse, (ju'un avocat

'distingué, qu'un membre du Parlement

a pu être un instant sous l'imiire.ssion

que le minintro lui faisait abandon d'un

icheval qu'il n'avait pas le droit de donner i

|Si le ministre eût pu pousser jusque là

l'oubli de son devoir le demandeur pour

rait-il y trouver une justification de sa

conduite ? Certjiinement non. 11 y aurait

dans ce cas deux cou|»ables au lieu d'un.

On con(,'(nt (jue les o^liciers qui sont

allés à la guerre s'attachent aux chevaux

qu'ils y montaient ec qui ont partagé leurs

misères, leurs luttes et leurs travaux, et

on a souvent entendu dire que des olti-

ciers aimaient mieux tuer leurs chevaux

que de les vendre ([uand l'âge ou les infir-

mités les ont rendus moins utiles, mais

on ne comprend pas un pareil attache-

^ment pour le prix que leur vente a rap-

j
porté.

AttciHlez qu'on vous on parle

des chevaux que le gouvernement leur

avait remis là pour leur sei'vice, ne les

avaient pas ri. n lus. Il ne pouvait agir à

ce sujet (^ue sur la réquisition de ses su-

périeurs, et c'est ce qu'il a fait dî^s le 21

septembre 1885 eu connnuniquant au do-

u.a ideur la lettre du lôme jour du même
mois, le chargeant de lui demander des

infiu'uiations quant h des chevaux, har-

nais, etc., fournis au i)ème penchmt la

campagne et <jui n'avaient pas été ren-

dus. Mais le lieutenant-colonel Evan-

turel préteiul que le ministie a répou'lu

au demandeur, à propos des chevaux :

"Garde/les, descendez-les à Québec et

laissez faire." Ces paroles n'avaient qu'un

sens : '^Attendez ([u'on yo-w en )>arli'," -t

s'il a, comme il le prétend, coinuuur j':5

au lieutenant-colonel Diiclu'sna}' ce (pii

s'f't ùt jia-ssé entre le ministre et le do-

inandeur, le lieutenant-colonel Duches-

nay devait plus spécialement encore at-

tendre des instructions (]ui lui sont par-

venues moins de deux mois plus tard et

sur lesquelles il a aussitôt demandé des

explications au demandeur, (jui lui a ré-

pondu qu'il avait signé tant de ré()uisi-

I ions de toutes sortes au N >rd-(^;iest, et

pour son l)atai]lon et pour d'autvos ser-

vices, qu'il ne pouvait se rappeler. Et

dans ce niéme temps, il avaii en sa poa-

Mais, dit-on, les autorités militaires de !

cession un cheval ou le i)rix de hi vente

oe district, et spécialeuient le comman- qu'il en avait faite, et ses deux majora

dant du district, le lieutenant-colonel

Duchesnay, sont sorties avec les deux
majors ilaas les voitures de ceux--"" traî-

Bées par les chevaux (jue leur avait four-

'uis le gouverneiuent au Nord-Ouest, et il

oonnaissait leur provenance. Ce fait est

vrai, mais il ne prouve rien. Le lieute-

iiiRDt colonel Duchesnay n'avait rien à

;.vaient, eux, chacun un de ce^i chevaux.

Je ne me rappelle pas si je vous ai déjà

dit que cette demande d'explieaticms au

demandeur avait été renouvelée au com-

uienceinent de février 188<î avant la pu-

blication dans le Ciwadien etïEvenernrut

des articles dont se plaint le demamb^ur,

je ne puis pas non plus, saîjs réfw.. à
fcir© et n« pouvait int«ryonir dt.ns ce qui

| d'autres notes, dire lequel du Oaïuidien
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«o de l'Evénement a, le premier, parlé du

tohefal, mais cette particularité n'a pas

d'importance. Ces deux journaux étant

in propriété des défendeurs Demurs ot la

responsabilité des écrite ayant été assu

«née par le défendeur Tarte, ils sont res-

ponsables de o.ti qui a paru dans l'un aussi

bien que dans l autre. Votre réponse à

eette question doit être distincte pour la

descente et la rétention du cheval, mais

«lie peu':, pour l'une et pour l'autre,

n'être qu'un oui ou un nan.

Koiniscs dt>i>iiis l'action

La vingc-et-unième question se lit

comme suit :

Le demandeur a-t-il, depuis la publica-

tion des articles dont il se plaint par son

action, remis au gouvernement le prix

<ju'a produit la vente du dit cheval à

Québec i Pour quelle raison a-t-il fait

cette remise, et s'est-il ainsi imposé une

perte ?

Le demandLMir, comme je vous l'ai déjà

dit, admet dans ses plaidoiries écrites (fu'il

n'a remis les $00.00 (pi'il a obtenues pour

prix du cheval que depuis la publication

des articles dont il se plaint par son action,

et, dans sa déposition comme témoin, il

admet qu'il ne les a remises que depuis

l'institution de son action. Sur ce point il

n'y a pas de difilcultés. 11 n'y en a que

«ur le motif qui lui fait remettre cet ar-

gent et sur la perte (jue cette remise a pu

lui faire subir. Quant à la perte il n'en a

•ouflert que si le cheval lui appartenait ou

•*il avait fait à son sujet des dépenses aux-

quelles il n'était pas obligé. Vous aurez,

lorsque vous considérerez cette question,

répondu sur ce point et votre réponse à

cette partie de la question devra, sous ce

rapport, être conforme à celles qui la pré-

cèdent. Il ne nous reste à nous occuper

que de la raison qui a motivé la remise

•u gouvernement des $60. Le demandeur

dit qu'il n'a remis l'argent que pour con-

server la bonne réputati<mdu 9ème batail-

ïfiiï, craignai;it que l'on vint à se servir de

«ette circonstance pour en mal parler. Il

m'j a pas de preuve légale à ce sujet. " Le

demandeur ne peut pas se faii'e une pi:«-

pre preuve à lui-même, et lors màme qu»

cette réponse pourrait faire preuve, ell»

n'aurait pas d'sutre .significabion que la

suivante : j'ai remis le prix d'un cheval

que je croyais avoir le droit de garder.

Or, si vous croyez qu'il n'avait pas 1*

droit de garder le cheval, il n'avait pM
plus celui d'en garder le prix après l'avoir

vendu. Si vous croyez (pie rattaclionieii*

qu'il avait pour le cheval et qui lui avait

fait demander au ministre la permission

de le garder, ne justifiait pas la rétention

du prix du cheval (]u'il n'avait jias gardé,

mais qu'il avait vendu peu de temps après

son retour, vous devez dire qu'il a renii»

l'argent parce que le cheval ne lui appar-

tenait pas. Mais, si vous croyez qu'il lui

aj){)artenait, si vous croyez, après avoir

bien i)esé toutes les circonstances que je

vous ai munticmnéos ot la jjieuve qui a

été faite, que le clieval ('tait à lui et qu'il

avait droit de le ganler. mus devez dire

qu'il a remis les ^(JO.OO (pioitju'il n'y fut

pas obligé. Mais, d'un autre côté, à
vous croyez qu'il l'a remis parce qu'il

n'avait pas droit de garder le cheval ou

son prix, si vous croyez qu'il a reinia

celui-ci parce que le gouvernement lui

avait déjà, à deux reprises ditiérentes,

demandé ce qu'il avait fait du cheval et

où il était, vous devez dire (^u'il a remis

l'argent parce (pio le gouvernement lui

avait demandé le cheval et qu'il n'avait

pas le droit de retenir ni le chevfl ni le

prix qu'il en avait retiré.

Le mess de.s officiers

Séance du 21 janvier 1887.

Messieurs, je vais continuer ce matin

les reman^ues que l'heure avancée m'a

empêché de terminer hier, et repasser les

questions qui vous sont soumises, et sur

chacune la preuve qui a été faite au sou-

tien des faits y allégués, ou contre eux.

Nous étions rendu à la 22iëme questiom

qui est la suivante : Le demandeur a-fr-

il, par sa faute, fait perdre à chacun des

oâiciers du dit bataillon, pendant soK

(.«esvice au Nord-Ouest comme susdit, uu«
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Wffiume de f80, poor le meM <ni rordinai-

ae des dits officiers.

Je vous ai expliqué hier, Mesaieura,

•e que l'on entendait par mess. C'est l'or-

dinaire, la table des officiers, qui doit

être pënéralement une table commune.

Je voua répéterai d'abord ce que je

TOUS ai mentionné hier, et que vous ne

devez pas oublier, que la loi c'est moi qui

en suis le juge : quand je vous dis que la

toi ou les règlements de la Milice disent

quelque chose, ou quand je vous dis que

les règlements de la Reine (jui sont aussi

de la loi, exigent une chose, que je nie

trompe ou non, vous devez prendre ce que
j'afiirme ([uant à la loi et aux devoirs et

aux obligations qu'elle impose comme si

c'était l'Evangile. Vous n'avez pas à exa-

miner si ce que je vous dis est correct or.

no l'est pas, vous devez le prendre comim
vrai, comme étant la loi. Si je me trompe,

tant pis pour moi. Au reste, si je me
trompe, les parties auront un remède
bien simple, si elles croient que le juge

s'est trompé dans la charge qu'il a faite,

elles pourront faire reviser ma décision

par mes confrères, et demander que le

procès ait lieu de nouveau.

La question qu'on vous pose est que
relativement au vicss ou à l'ordonnann

des officiers, le demandeur a commis une

erreur ou une faute et que cette faute a

fait perdre k chacun des officiei's du 9ènu'

bataillon une somme de ^80.

Pour bien répondre à cette question, il

faut d'abord que vous sachiez quelle est

la loi à ce sujet.

Il y a dans les règlements de la milice

canadienne un article qui a rapport au

mess des officiers, mais je dois vous dire

que cet article ne peut pas avoir d'eflei

dan» la présente cause, parce qu'il ne ."

r.'ij)porte qu aux manœuvres ec aux dr

annuels que font les bataillons.

Vou? savez que les différents bataillons

font tous lo. MIS des manœuvres ou un
Jrill de huit , dix jours, si je ne me
trompe pas.

Ce que contiennent le» règlements de
milice ne s'appliquent,abBolument parlant,

qu'au mess des officiers pendant ces drtOk

annuels, pendant ces manœuvres ; ce»

règlements ne s'appliquent pas du tout

aux bataillons qui sont en service actif.

Mais la loi dit expressément que les règle-

ment iî ' le la Reine, ce qu'on appelle les

Queeii's Régulations, aussi bien que l'Ar-

my Ac que ces deux lois, car toutes deux

sont l^is, s'appliquent à la milice lors-

(ju'elle est en service actif. Ainsi donc les

règlements de la Reine et les dispositions

de l'Array Act 8'apj)Ii(iuaient au 9ème

bataillon et à ses officiers lorsqu'ils fai-

saient leur service dans le Nord-Ouest,

parce qu'ils étaient li\ en service actif.

Mainteîiant (juel est le devoir du com-

mandant, et par con.sé(|Ueiit;, quel est le

devoir du commandant quant à ce mess ?

La loi règle, et ce sont les Queen's Ré-

gulations, ce sont les règlements de la

Heine (jui le disent exi)res.sément, que les

commandants des corps sont responsables

de l'administration du mess. Vous com-

prenez ce que c'est que Tadministration.

L'administration, c'est la gérence, la con

duite des affiures. Ainsi, par exemple,

vous êtes les administrateurs des afl'aiies

de votre maison.

Eh bien ! c'est le commandant du corps

({ui a l'administration, ()ui, dit la loi, est

responsable de l'administration du mess.

C'est, par conséquent, le demandenr

qui était responsable de l'administration

du mess du 9e bataillon. Je vous dirai de

suite que le demandeur n'était responsa-

ble de l'administration du mess qu'à Cal-

garry seulement ; car, à McLeod, ce n'é-

tait pas lui qui commandait. Et remar-

(piez que ce n'est pas le colonel, mais le

;ommandant du détachement, ou du ba-

taillon ou de la partie du bataillon à

l'endroit où ils sont, qui est responsable

de l'administration du rtuiss ; et, par

.'onséquent, tout ce qu'on i>eut dire da

demandeur, c'est qu'il étiit responsable

de l'administration du mess à Calgarry.

Il y a un autre règlement encore doufc

je vous donnerai les principales disposi-

tions parce qu'elles sont très inipoitantea.
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L'établissement, dit ce règloment, (je ne

le traduis pas, mais je vous dis suminai-

remont co (|ui s'y trouve) l'établissement

d'un ordinaire régimentaire ou d'un me.ss

sur un systcme bien réglé est un sujet do

la plus li.uilc importance, et requiert l'at-

tention .Miili'.iuollo et la surveillance du

•ommamlant q\u est responsable que les

ooniptes soient bien faits.

Ainsi vous voyez quelle est la respon-

sabilité que la loi fait au commandant du
bîituillon. D'abord elle dit <ju'il est res-

ponsable de l'administration du metm, et

elle ajoute qu'il est responsable même
(juo les comptes soient bien faits et que
tout doit se faii'e avec son attention con-

tinuelle ot sous sa surveillance.

Ce que je viens de vous dire est tout

ce que je dois noter dans les règlements

de la Heine. Quant aux rations, elles

doivent être fournies par le gouverne-

ment, soit on argent, soit en nature.

—

Fournies en argent, elles s'ap))ellent al-

louances.— Je n'ai pas besoin de vous

expliquer ce que c'est que les rations en

nature. En nature cela veut dire, par

exemple, que si on a di'oit k du pain,

c'est du pain qu'on doit recevoir.

Pour ces allouances et la fourniture

des rations, ce sont les rcglements do la

milice (pii déterminent ce à quoi les oili-

oiers ont droit.

Couimcnt se paient les rations

Il y est dit quelle est la paye que les

«»flîciers devront recevoir, et aussi que
lors(iuc le gouvernement s'est procuré
les choses pour lesquelles une allouance

serait faite en argent, si elles n'étaient

pas mises à leur disi)osition i>ar le gou-

vernement, les officiers n'ont j)aH droit à
autre chose que ce que le gouvernement
s'est procuré.

J'e8{)ère que vous me comprenez bien.

Ainsi, si le gouvcrneuient avait sur les

lieux pour les officiers et h leur disposi-

tion de la viande, du pain, etc.— je vous
dirai dans un instant en quoi tout cela

eonsiste et vous en donnerai le détail. —
oe que le gouvernement avait là, ce qu'il

s'était procuré pour les ofhciers, cette

viande, ce pain, etc., les officiera n'ont

pas droit de refuser de les prendre et

d'exiger qu'on les leur paie en argent.

Le gouvern>;ment ne doit les payer en

argent qife lorsqu'il ne s'est pas procuré

les choses qu'il devait donner aux offi-

ciers.

Voyons maintenant MM., (|uelles sont

ces choses. Je ne dois pas vous lire la loi,

mais, ici, il y a trop de détail.-; pour que

i

je jiuisse m'en rappcller .sans l'avoir à la

{main. Pour le lient. -col. commandant et

I
pour les majors, ils ont droit s'ils ne re-

(^oivent pas leur alloujince et leur ration

en nature, a Ijpi par jour, c'est-à-dire

que, s'ils ne reçoivent pas les choses que

le gouvernement doit leur- procurer, ils

ont droit à ^1.00 par jour, l'adjudant qui

est capitaine a droit à DO cts par jour, le

quartier-maître à 76 cts, le chirurgien en

chef à $1.00 et les assistants-chirurgiens,

à 72 cts, les capitaines à 7(3 cts, les pre-

miers lieutenants à 7- cts et les seconds

lieutenants à (>9 cts.

Un autre règlement dit expressément

que les sonmies que je viens de vous men-

tionner comme étjvnt les allouances que le

gouvernement donne aux officiers au lieu

et place de leur ration, comprennent non-

seulement ce qu'on entend strictement

par le mot ration, mais aussi comme le

dit l'article suivant, le logement, le bois,

la lumière et aussi les rations proprement

dites, c'est à dire, ce qu'on consume, co

((u'on mange.

Un autre règlement énumère ce à (|uoi

on a droit,—vous me pardonnerez l'ex-

{•ression, c'est celle qui me fera le plus

facilement comprendre—pour la mun-

geaille, ce qu'on mange, ce (jui est néces-

saire pour la nourriture.—Non-seulement

les otficier.s ont droit d'être logés, d'être

éclairés, d'être chauti'és, mais en outre ils

ont le droit d'être nourris. Mais, s'ils

ne recj'oivent pas ces ch<iRi's (jue le gou-

vomement doit leur fimrnir, ils ont droit

à une compensation, tel que je viens de

vous le dire, et qui les comprend toutes :
i

|1.00 pour le commandant et pour les

lis
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Biajors, ce qui comprend leur logement,

le luminaire, le bois pour les chauffer, et

•UBsi la nourriture. Ren\arquez que quant

aux rations proprement dites, c'est-à-diro

pour ce qui concerne la nourriture, ce qui

est donné est la même chose pour les

officiers que pour les soldats. Il n'est pas

donné une demi once de plus aux officiers

qu'aux soldats. Chacun a droit absolu-

ment aux mêmes choses, et ces choses

consistent en ce qui suit : une livre et

demie de pain ou une livre de biscuits à

la place du pain, lorsqu'on ne peut pas

fournir de pr.in, une livre de viande, une

livre de patatei, une once d'orge écalé,

(barley), un tiers d'once de café, deux

oncos de fromage, un quart d'once de thé,

Or je TOUS ai dit, il 7 «im iustMit, qadl«|

est la loi Ik dessus. Je vous ai dit qu'ils'

n'avaient droit à lr>ur allou»nc« on argent

que lorsque les rat..)ns en nature n'étai«nt

]yM là à lour disposition.

Le^ rHtiou8 étaient là.

Et ccnme je viens de le dire, le quar-

tior-maître, qui est l'officier, dans le ba

taillon, qui distribue à chacun sa ration

suivant qu'il y h droit, le quartier-maître

avoue que les rations étaient là et qu'ils

n'ont pas voulu les prendre. Le capitaine

Pinault le dit lui aussi.

Maintenant, MM., je crois que je me
ferai mieux comprendre en vous donnant

un exemple. Supposons que vous engagiez

un homme à raison de 50 cents par jour.

deux onces de sucre, une demi once de sel
] ^vec la condition (jue, si vous ne le nour

et un trente-sixième d'once de poivre.

C'est là tout ce à quoi les officiers comme
les hommes ont droit. 1 1 y a aussi le bois

et, pour ceux qui sont obligés d'avoir des

chevaux, le fourrage. De plus, pour les

hommes, la paille pour se coucher. Quant

aux officiers ils n'ont pas droit à la paille,

ils doivent fournir leur propre lit.

Voilà ce à quoi ils avaient droit, et

n'oubliez pas ce que je viens de vous dire

quant à la nourriture, que les officiers

rissez pas, vous lui donnerez 80 cents par

jour, et que, au premier repas qui se pré-

sente, vous luiofl'nezde prendre son repas

et qu'il refuse en disant : je ne veux pas

de ça, je veux de l'argent. Croyez-vous

(ju'il serait bien fondé à exiger de l'ar-

gent, quand il est à votre discrétion à

vous de lui donner son repas en nature

ou do lui donner de l'argent i Ci'oyez-

vous qu'il aurait le droit de dire : Je ne

veux pas du repas, mais je veux de l'ar-

n'avaient absoluiuent droit qu'aux ali- gent '/

monts que je viens d'éiiuuK'i'or et qu'ils ' Or, c'est la chose qui s'est faite ici,

ne pouvaient pas exiger de l'argent pour
|

parceqiie la loi dit distinctement que les

leur nourriture si le gouvernoiuent avait I officiers n'auront droit à leur allouance

cotte ncnirriture-là prête à leur ôtrf servie. Ion argent qu'en autant nue. le gouverne-

Vous avez la preuve qu'à M cLeod, I mont n'uurji pas un» a lour disposition les

les rations on nature ont été données I raticms on natiiro. Or, elles étaient à

par lo gouvernement aux officiers. Vous |
leur disposition : et ils n'avaient pas droit

navo/, pas à vous occuper pour o'.tx de • do les refuser.

lu dilTôrcnce entre les rjitions qui ont été' Il y a une autre chose sur laquelle je

données et celles qui étaient là prêtes et dois attirer votre attention avant do vous

à leur disposition. Le goiivornement- tes parler plus au long de la preuve qui a été

avait là pour eux et ils les ont eues. faite, fio <p\artior-niaitre nous dit que

Nous avons au.ssi la iireuvc, (pii a les rations en nature étaient là à leur dis-

été faite i)ar lo quartier-maîtro et par lo position. C'étivit son devoir, par consé-

oapitaine Pinault. que les rations en natu- i quent, de les accepter ; c'était son devoir

re. c'ost-à-dire pour la nourriture, les ali- ' de les prendre et de les distribuer au ba-

uients auxquels a droit ch.uino officier ' taillon ou donnant ii clicupie officier la

dans la proportion que je viens de vous part à laquelle il avait droit. C;!énérale-

uientionner, étaient Ut à leur disposition
j

ment, quand il y a un jncita, on prend les

et qu'ils u'ont pas voulu les prendre. 1 rations et on en fait un tout, i Ainsi, s'il
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f* une livre et d«ruM d« pain donnée à

i|b»qu«>effioior et qu^ y ait trente utti-

mètn, ça {ait<{UAroi\te-cinq livres de pain

ifai est d<>fin« au mess.

îl y a encore une autre règle de droit

<|«e je vais vous expliquer. Elle est

dure, MM. ,
je l'avoue, mais quand on se

mêle d'accepter une charge, on doit en

*BMn<ner toutes les responsabilités. Le

commandant du bataillon est responsable

de la conduite du quartier-maître dans

tout ce iju'il fait dans l'exécution de ses

devoirs. C'est un règlement exprès de

l'armée, qui eet dans les règlements de la

Reine, dans les Queen's Régulations, et

c'est aussi dans les règlements de la milice

canadieune.

Ainsi, si le quartier-maître a fait quel-

ique chose qu'il ne devait pas faire, s'il v

enfreint la loi, c'est bien malheureux

pour le demandeur, mais la loi l'en fait

responsable, et c'est à lui de voir à ce

que le quai-fcier-maître exécute ses devoirs

comme il faut.

Je viens de vous dire que les rations

étaient là a la disposition des officiers s'ils

eussent voulu les prendre Le gouverne-

ment n'était pas obligé de faire plus. S'ils

n'oHt pas voulu les prendre— et ceci,

messieurs, est inic question d*- droit

—

ils ne peuvent pas maintenant venir dire :

Nous avons droit à nos rations en argent

et nous ne voulon.s pas recevoir les ra-

tions en nature. Et je dois aller plus loin

pour bien vous faire comprendre cette

question de droit.

D'après les mêmes règlements le com-

mandant n'a pas droit d'exiger des officiers

}>our leur contribution en argent au î})£Ss

plus (lue trente jours de leur paye par

année. J espère ([ue vouo me comprenez

bien. C'est-à-dire qu'il peut exiger des

«âiciers qu'il» cuatf'bueuK pour uite année

de service trente jours de leur paye au

fbndji nécessaire pour le mess.

Far consëquiMtt le baiaiGun du colonel

ïlmyot, n'ayant servi à Calgarry qu» du

W Avril.^squ'au 7 d« juillet—il est parti

IrT'éè juiliél^—>si vous o»lcul«z, d'après c«

Mmf»é4&, Ifr 'proportion des truste joun

que devaient contribuer les officiers pouf

le mess, et (|ue le demandeur pouvait leur

imjioser, car il ne pouvait 7»a8 leur impo-

ser plus que ne lui pcrmetUiit la loi, vous

trouverez que <,'a faisait environ sept jour»

et demi de leur p.ayo, qui varie selon lès

rangs, comme de raison, (^a ne faisais

pas tout à fait sept jours et demi, il y »

(pjclque chose do nioinb, mais on peufc

dire, pour les besoins de la cause, que ça

faisait sept jours et demi.

Ainsi donc le demandeur n'avait droit

de faire contribuer les officiers, sous les

circonstances que je viens de menticmner,

que sept jon.'^ et demie de leur paye,

et il s'agit d'établir la différence (iu' ' y a,

pour les officiers, entre une c(>ntri))v ion

de sept JOUIS et demi de leur i>;ive ot !:•

ontribution qu'on leur a fait pa-cr.

Comme je l'ai dit il y a un insfaiil. i-n

leur a fait contribuer la somme en ai-iut

qui tient lieu de toutes les allouanecs et

qui pour le chirurgien en chef était $1.00

par jour, pour le paie-maître, 00 cts. , et

ainsi de suite couupc je l'ai iii.licjué il y
a un instant, c'est-à-dire (ju'on leur a tait

contribuer pour le mess une sonnne qui

était celle à laquelle ils avaient droit pour

le logement, le chauffage, l'éclairage et la

nourriture. Or le logement, le chauffage,

l'éclairage, ils l'avaient du moment qu'ils

étaient en camp, et le logement puisqu'ils

étaient sous dos tentes que fournissait le

gouvernement. Au reste, il n'y a pas

besoin de s'occuper de cela, vous savez

qu'ils l'avaient. Tout ce qu'ils pouvaient

réclamer ce serait, s'ils n'avaient pas eu à

leur dis|)c«ition ce que la loi exige qu'il y
soit mis, ce serait la nourriture actuelle ou

l'allouaiice en argent si le gouvernement

ne leur avait pas offert cette nourriture

que comme je vous l'ai dit ils pouvaient la

prendre et l'ont prise à McLeod. Il n'y

a rien de prouvé quant aux trois autres

places, Growfoot, (iliechen et Liingdon.

Il n'a pas été prouvé s'ils ont eu là

des rations en nature.' Quant à ce

qui s'est passé à McLeod ou quant à oe

qui s'est passe à Crowfoot, à Gliecben età

Lan^où, te colonel Amyot ne peot piM
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en être t«na napaoaMh e«r le eommim-

Idenoafe était àonné k un de aes officiers

Lqui commandtkit là, et qui, quant au mess,

[avait le tnêoie pouvoir que le demandeur

(ATaii lui-màme à C^lgurry. Le deinan-

ideur ne peut donc âtre tenu responsable

que de ce qui a'eat 'ait à Oaigarry.

Si voua voulez faire le calcul, je vous

! dirai quelle eat la paye des otliciera qui

i étaient là. Celle du paie-maître, était de

$3.00 par jour, de l'adjudant $2.82 par

jour, du quaitier-niaître, de $2,82

aussi. Le îhirurgion-en-chef qui était

le Dr. DeBlois avait $3.65 pur jour,

4es capitaines avaient droit à $2.82

par jour, les premiers lieutenants à $1.58

et les seconds lieutenants à $1.28

par jour. Les différents chiffres que je

viens de mentionner sont leur paye. Ce

I ne sont pas des allouances ni des rations,

' c'est leur paye.

Ainsi ils devaient contribuer sept jours

et demi de cette paye-là et pas pius.

'.Et, si le colonel leur a fait contri-

, buer plus, il a excédé ses pouvoirs et ses

' devoirs. -«

Non-seulement, en faisant le calcul,

vous verrez qu'il leur a fait contribuer

I

plus—il ne leur a pas fait contribuer

seulement cette somme d'argent— mais

qu'il leur a fuit compter tous les jours, ce

à quoi les officiers auraient eu droit pour

des allouances ou ile.s rations, si ces

allouanccb pour le logement, le luminaire

et le cliaufTago, s'ils ne les avaient pas

i«os directomeut du gouvernement, ou

si le gouvernement n'eut pus été j)rèt à

leur payer ces rations. Or, le gouverne-

ment était prêt à les leur distribuer, et

' le demandeur n'avait pas droit de leur

rfaire contribuer lu somme qui représente

ila valeur de toutes les allouances. On a

prouvé qu'à Winiiipeg et sur le trajet de

Québec à Winnipeg, les allouances, y
.compris les rations, avaient été reçues en

argent. Tant que le gouvernement n'a

jpps été prêt à leur livrer les rations et les

jaJiouances auxquelles ils avaient droit,

iiis devaient recevoir de l'argent et ils

i l'ont regu. ^ On a prouvé aussi, et tout le

monde s'accorde & 1« dire, que depuis

leur départ de Winnipeg jusqu'à leur arri-

vée à Calgarry, le gouvernement avait là

les provisions requises et qu'il était obligé

de fournir aux troupes, aux ofHciers com-

me aux autres, et ou n'a pas voulu les

prendre.

Ils devaient snivre les règlements

Avant de partir de Winnipeg, dit le

major Dugal, il avait eu une conversation

avec le major Cîuy, qui était le paie-

mai tre et qui devait voir à ce <iue les

ofliciers reçussent leurs allouances en

nature et eu argent, et leur dire ce qu'ils

recevraient.

Le major Dugal dépose que le paie-

maître Guy lui dit qu'ils recevraient les

allouances en argent. Celui-ci jure posi-

tivement le contraire. Mais vou.s avez

le lient. -colonel Lamontagne qui était

major de brigade et qu'on a fait venir

pour régler la difficulté, attendu qu'on

parlait deux langues différentes. Il n'est

pas prouvé que le major Dugal no parle

pas l'anglais, mais il l'est que le major

Guy ne comprenait pas le français ; et,

comme on n'avait pas l'air de se ctjmpren-

dre, on a été cherché le lieutenant-colorfel

Lamontagne et il jure qu'il leur a dit de

suivre les règlements. Or les règlements

étaient avec le major Guy et c'est lui qui

avait raison. Et, comme je l'ai dit il y a

un instant, si le pjùe-maître a fait erreur,

le colonel Amyot en est responsable. Il

l'est de l'exécution de ses devoirs par le

paie-maître. Par conséquent l'erreur, s'il

y en a une commise pur le Major Dugal,

le colonel Amyot en est responsable.

Cela peut être bien dur, mais ce sont les

règlements qui l'exigent. Je vais vous

doiuicr un exemple : si mon domestique

sort avec ma voiture pour aller })romener

mes enfants, qu'il rencontre une autre

voiture i'accrochc et la brise, il est bien

malheureux que je sois responsable quand

je n'y étuis pas, m; is la loi fait le maître

responsable des actes de s(jn domestique

dans l'exercice de .son devoii^pCa peut

être dur, mais c'est la loi. Et cette loi
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' Si'«rt fmm ^laa <hire pour 1m militAirw qa«

'Iftloi r.7ti« 1'm« poar Ira einlienu qm sont

treapcfifAolM de la oondui^/^, Wmwi ]'axi;uu-

iiton de Jl«ura dovoirm, d* ceux qui «uni

«ou« eux.

Bi mon domestique tue une penonne

/^rttin la ru«, je ne suia paa. il est vrai,

«oujf>aUe de meurtre, mais je dois k sa

^Camille tous les dommagea que lui fait en-

courir la perte de la vie d'un de ses mem-
bres. Si en conduisant ma voiture mon
domestique brise une autre voiture, on

De s'adresse pas généralement au domes-

tique pour lui faire payer dos dommages

qu'il ne pourrait probablement pas solder,

on s'adresse à moi ; et ceci n'est pas con-

aidéré injuste.

La somme perdue

Maintenant, MM., si vous diminuez

tout ce que Lî col. Amyot pouvait exiger

de ses officiers quant au mess, tout ce qu'il

pouvait leur faire contribuer, c'est-à-dire,

les sept jours et demi de leur paye, si

vous divisez ces sept jours et demi de

leur paye de la somme qu'ils sont prouvés

•voir contribué pour le mess, vous verrez

que la perte, suivant les grades, pour cha-

cun des officiers qui étaient à Calgarry et

non pas pour les autres— j'espère que je

me suis bien expliqué—vous verrez donc

que ça laisse une perte pour ceux qui

étaient à Calgarry qui varie suivant les

grades, d'un peu plus de $40 à un pou

plus de $50. Ce n'est donc pas $80 comme
on le dit dans la question, mais un peu

plus de $40 à un peu plus de $50.

Eh bien ! MM., la loi fait le colonel

responsable de cette perte qu'il a fait su-

bir à 803 officiers en leur imposant une

contribution qu'il ne pouvait pas exiger

d'eux.

Mais si les officiers y ont consenti ce

«era à vous de considérer si leur consen-

tement a été donné avant ou après que

rcette perte a été causée ; si après, voua

»devez dire qu'elle l'a été par la mauvaise

tadministration des affaires du bataillon

iiuais que les officien» l'ont approuvé ; ai

(ATsnt, il n'y a pas eu de mauraise ad

ministrattor, car la colonel n'éfmit pas

eotipabii* m faiaaai e« qui» Ium oiiicicA: i lui

de n*ijid«»«ni li oe toofe eux qtii lu lui «zit

demandé. Aiuai, tuirant qu * vou» atruA'

flMtniaàÉa, d'âpre la preuve, que lus ulii-

cioni n'ont pas conavntd à c(:»tto contribu-

tion «t que le demandeur la leur a impo-

sée TOUS devra;: dira, en réponse à cutter

questioQ, qu« le demandeur It ur a fait su-

bir une pert* d'un pou plus de $40.00 à

un peu plus d« $60.00 et qu'il leur a fait

encourir cette perte par sa faute ; et c'o-st

ce que vous répondrez tu vt)U8 croyez que

les oiiicier8*n'ont pas consenti auparavant.

Mais si, au contraire, d'après la pruuve

faite devant tous, vous croyez qu'avant

d'établir le mess le colonel a censult-é les

officiers et que les officiers ont consenti

volontairement de contribuer cette som-

me, vous devrez dire qu'il n'y avait pas

do sa faute. Mais, s'ils n'y ont consenti que*

parce qu'on leur a dit qu'ils recevraient

du gouvernement la somme qu'ils contri-

buaient, on les a trompés, probablement

sans dessein, mais il y a eu une erreur

dont ils ont souffert. Si je vous dia que

vous avez droit à une chose et que vous

n'y ayez pas droit, que vous soyez soua

moi, et que vous me dcmnez votre con-

sentement à une contribution que parce

que je vous ai dit ce qui n'est pas, c'est

par ma faute que vous subissez une perte.

Si cela vous en fait encourir une porto,

puisque votre consentement n'a été obte-

nu que sur mes représentations que vous

n'en souffririez, pas.

Maintenant, Messieurs, que je voua ai

expliqué les faits de mon mieux, ce sera

à vous de décider si c'est par la faute du

colonel Amyot, le demandeur, que les

officiers ont, dans ce cas, subi une perte

ou si ce n'est pas par sa faute. C'est une

question de fait et voua êtes seufc juges

du fait.

Le major Guy

L'avocat du demandeur nous a dit q«e

cette perte, les officiers ne l'ont pas subie,

parce qu'un rapport a été dernièrement

fait par le major Guy par lequel il recom-

mande de leur accorder 40cts par jour

ire



1»

vous

30U8

cou-

paruo

c'est

perte,

porto,

obte-

le vouB

voua ai

ce sera

ute du

ue le»

e perte

Dst une

k juges

ait q«»

Bubio,

{^renient»

.1 recom-

Mur jour

Mnun* leur p*ri« Mr»i4 diann«4« <fmi-

^Kot. lÀ-doMua, j« dois vous dir* d'»-

W>rd qu« ce n'est qu'uoe reooraïuandation

eu major Gxij, oi qu'il le peut que le ^u-
•rnernent ou le départeme it de la mil>ce

'adopte paa cette suggesticn. Or nous a

ait bien du mal du major Guy. Voici

•elui qu'il • voulu faire aux officiers du

bataillon, li dit, dans non rapport, que lo

gouvernement ne leur doit rien, et la rai-

aon. Je vous ai expliqué que d'après la

loi, il ne leur est du aucune indemnité,

liais conaidérunt que de fait ils n'ont pas

pris leurs rations, et que le gouvernement

ne perd rien puisqu'il n'a pas perdu

•ette nourriture, le major Guy recom-

mande de leur donner la valeur des ra-

dions pour nourriture qu'ils a :noient du

accepter mais qu'ils n'ont pas prises.

Est-ce la marque de beaucoup de mau-

raises disposiiicns que de dire à ses supé-

rieurs qu'il est vrai que le département

de la milice ne doit rien pour rations aux

officiers du 9ème bataillon, mais considé-

rant que de fait ces officiers n'ont pas pris

les rations que le gouvernement avait à

leur disposition, qu'ils n'ont pas reçu réel-

lement une livre de pain par jour etc, et

que le gouvernement n'a rien perdu par

là : "Je recommande de leur accorder 40

cents par jours, valeur de ce qu'ils n'ont

pas pris, et de ce qu'ils n'ont pas droit de

réclamer parce qu'ils auraient dû le pren-

dre," chose qui lui paraît être juste et qui

sera probablement faite par le gouverne

went ? On se plaint qu'il réduit aussi les

allouances, mais j'ai déjà fait remarquer

que celles qui ne sont pas pour la nourri-

ture, mais pour le logement, le combus-

tible et la lumière, les officiers les avaient

«ues en nature et qu'elles ne pourraient

pas leur être données une deuxième ioia.

Oette recommandation ne peut pas vous

autoriser à dire que la perte subie par les

•fficiers doit être diminuée du montant

que produiront ces 40 ttj. par jour, à peu

^èa $20 ; car, cetto^recommandation

4'un employé, le département de la mi-

boe auquel ^e est faite, peut ne pas.

fadopier, U
40 oU. p*r joar u'a pasM rfoim «ttAO*

quelle ue l'aura pas été, k pert«, pMte
il 7 a, qu'ont aubie l«i officier* n'eat pM»

diniinuëe. Dans tout cas om, conmie }0
^ jua l'ai dit hier, voua devec juger U
cause non patt nur oe qui a'eat produit

hier ou aujourd'hui maia sur ce qui exia-

t&it lorsque les articlea doat on se plainti

ont étA écrits et sur ce qui exiatait lora- '

que l'action a été prise.

Je viens de voua expliquer la preuve

qui a été faite, je vous ai exposé les faits,

<e vous ai dit ce qu'est la loi et c'est à

TOUS, comme je l'ai dit hier plusieurs foia

à propos d'autres questions, de répondre

après vous être coiisult^ ensemble, o<yU8-

ciéncieusement, qu'il est responsable de

leur avoir fait petilre cette somme pax («

faute ou qu'il ne la leur a pas fait perdre

par sa faute (>arce que les officiers ont

consenti auparavant à contribuer cette

somn.e-là. Et encore une foiu, vous ne

pouvez dire ceci qu'à la condition que lea

officiers aient su que ce qu'ils consentaient

à payer ils ne le recevraient pas du gou-

vernement.

L'assemMée chez le colonel

23ème question.

Le demandeur a-t-il convoqué chez lui,

à Québec, les officiers du dit batr.illon

dans le but de leur faire adopter des ré-

solutions approuvant sa conduite pendant

l'exptkiition du Nord-Ouest ?

Cette assemblée n'a eu lieu qu'après W
retour du 9e bataillon du Nord-Oueat

et après, par conséquent, qu'il n'était

plus en service actif. Lea Queen's Ré-

gulations, ou Règlements de la Reine, ne

s'appliquent pas. Tout ce qui s'applique

dans ce cas, c'est-à-dire lorsque le batail-

lon n'est paa en service actif, B(Hit lea

réglementa et ordres de la milice cana-

dienne. Eh bien, MM. , on trouve daiu

ces règlements et ordres de la milice «a-

nadienne que le commandant doit réamr

ses officiers en assemblétAphe?. lai—

^

peut-être ailleurs aussi —que c'est son de-.

voir de las4:éuiùrquand ils doiventIttro^j
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mais qu'il est reaponaable qu'il ne se feia

rien à cetto aHsembléo qui soit contraire

aux règlements. .T'espëro qin' vous me
comprenez bien. Il doit les réunir en

HMiembléu quand il est nëccusaire mais il

est responsable qu'il ne se fera k cette

asseniblëe rien de ce que défend la lui.

Cette règle est copiée des règlements do

la Reine {i^teen'a RpA/tiiations). \ 'ne antre

règle pour la milice, et qui est aus,Hi copiée

mot pour mot, des règles de l'a^-méu ré-

gulière—et je VOU.S la traduis pour que

vous en compreniez l'import-'ince — dé-

fend expressément, comme subversif

de toute discipline et comme étant l'a-

• bus d'un pouvoir qui n'fippartient qu'au

8t)uverain, toute délibération ou discus-

sion ayant pour objet de louer, de cen-

surer ou de donner des marques d'appro-

bation >. ees supérieurs.

Le demandeur a convoqué les officiers

de son bataillon chez lui. Le mal n'est

pas de les avoir convoqués chez lui, il pou-

vait les convoquer n'importe où. Il est

responsable d'une infraction des règles

ments militaires et de la discipline, si, à

cette assemblée, il a lais.sé faire à ses offi-

ciers ce que la loi défendait, ce que la loi

prohibait et déclarait être subversif Je

toute autorité et de toute discipline mili-

taire.

Il a prouvé qu'il a réuni ses officiers

pour les affaires du bataillon. Mais, à

CL'tte assemblée, il a laissé ses officiers

proposer et adopter des résolutions qui

allaient à censurer ceux qui le blâmaient,

à ai)prouvar la conduite «^u'il avait tenue
au Nord -Ouest et à dire qu'il n'était

coupable de rien de ce dont le Cana-
dien et VEi'thtAimeid l'avaient accusé. Eh
bien 1 messieurs, je suppose que cela soit

parfinitmiBÉ ». L» «mIbkm, «a mmà-
îvKtn^ & iiu« iHmsiuolée Mmue ^nsë «uî vv

convoquée, îî est \Tai, pour les affaires du
bataillun, en souffrant, dis-je, qu'on y
proposât et adoptât ces résolutions,a man-
qué à so!) devoir. Il a violé la loi qui lui

disait qu'il ne pouvait pas permettre ces

résolutions e^. il est responsable de l'in-

'fracti«n aux racles de la discii)line si ces

I
résolutions ont étë adoptées. Il eu esfe

Lout aussi responsable (]ue si c'était lui

qui ks .nvait proposées. Il n'y a pas,

quant à l'irrégularité de sa conduite, de

diflférenco entre l'un en l'autre, et on ne

l'a pas disculpé on disant que ce n'était

pas lui qui les avait proposées ni rédigée».

On a insisté sur ce ([ue son beau-frère les

ayant copiées, il devait en être l'auteur.

Cela n'est pas in» portant. La loi a été

violée ; la loi lui disait qu'il no devait pas

souffrir que cela fut fait, et il l'a lais-së

faire à ses officiers. Il est aussi coupable

(juc si c'était lui-même (jui l'aurait fait

faire. Quand je dis coupable, il faut s'en-

tendre. Il n'a pas conmiia une offense

grave, mais il a violé les devoirs de son

état, il a manqué à son devoir de lieute-

nant-colonel-commandant, car en réunis-

sant chez lui ses officiers, il se faisait

d'avance, c'est la loi qui le dit, respon-

sable de ce qui serait fait par ceux-ci et

de ce qu'il leur laisserait faire d'illégal.

Sous ce rapport c'est moi qui suis le juge

et telle est la loi.

La loi violée

Le colonel admet lui-même, et tous les

témoins l'admettent aussi, qu'il les a réu-

nis chez lui pour un autre objet. Mais

ensuite, quand ils ont été réunis chez lui,

il leur a laissé faire ce que la loi défen-

dait et ce qu'il ne devait pas souffrir qu'ils

rissent.

Ils ont manqué à leur devoir tous tant

qu'ils étaient. Ils ont violé la loi et le co-

lonel la leur a laissé violer quand c'était

.son devoir de les en empêcher. Sur ce

])oint, il n'y a pas un mot de divergence

dans la preuve. Tout le monde s'accorde,

le colonel lui-même, à dire qu'à cetto a»-

msqU^ on » paMé des résolution».

tafent pas pour approuver îo colonel de

ce qu'il avait fait au Nord-Oue.st, mais

que ce n'était que pour répondre aux ac-

cusations qu'on avait portées contre lui

dans les journaux.

Quand même ces accusations auraient

été fausses du commencement à la fin, on >

dui

l'en

daj

poui

poui

Ion,

n'eu

espa

pay(;

aoldd

Ce

vous

cusai

dem
fend

trom

leurs

cette

dufui
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qui étaient un acte subvcrHif du toute

autorité et de toute discipline militaire ; !

et c'était poiir eux, d'aprî'H la loi. assii- l

mer un pouvoir qui n'appartient (juà la

Reine.
|

Ainsi donc tout ce (jue voua avez à dire
'

en réponse à cette (jue.stion ne do\ la i)a8

être oui t<jut court, cela ne rendrait ])aa

justice au demandeur parce qu'il ne les a

pas convoqués pour cet objet et «|ue la !

question vous demande s'il les a convo-

qués exprès pour faire pas.sor ces résolu-
\

tions,—vous dev(>z dire (ju'il les a convo-

qués pour autre chose, mais qu'ils ont,

en sa présence, adopté des résolutions

approuvant 8<i conduite. Je no vous indi-

que pas une autre réponse parce que la

preuve est tout du même côté et que tout

le monde admet ce qui s'est fait. Vous

auriez tort do dire qu'il les a convo(jués

pour faire adopter des résolutions, parce

que, d'après la preuve, cela n'est pas vrai.

Il les a convoqués pour un but légitime,

mais, à cette assendjlée, il leur a laissé

faire ce (juo la loi lui défendait et ce dont

elle le rendait responsable.

Les chevaux qu'ils u'nviiient pas

24e question. Le demandeur a-D-il pi'o-

duit au département de la milice, par

l'entremise de l'autorité compétente, pen-

dant le mois d'avril 1885, des comptes

pour solde et noun'iture de chevaux

pour lui et pour les officiers du dit l)atail-

lon, quoique ni lui ni les dits oflîciers

n'eussent eu de chevaux pendant le dit

espace de temps ï Et $240. 25 ont-elles été

payées par le dit département pour cette

solde et nourriture ?

Ceci, je dois vous le dii'e, est, coniiùO

vous allez le voir, une des i)lus graves ac-

cusations qui aient été portées contre le

demandeur dans les deux journaux des dé-

fendeurs. On me fait remarquer que je me
trompe et on a raison. Ce n'est pas dans

leurs gazettes que les défendeurs ont fait

cette insinuation mais dans la défense du

défeiKlcur T,;rto à l\'.CL!un. Il acu'.u.i. le

demandeur do s'ôtro fait payer une al-

louance et de la nourriture pour un ciie-

val r]u'il n'avait ]>as, et non soulonient da

se l'être fait payer à lui-môme mais d*

l'iroir fait payer à dos oflicier».

Les fait» sont là. Les pay-L ' • qu'on a

faites pour le temps où l'on n'avait pas de

chevaux contieiuient cette charge. Cea

pay-lists [tortent le reçu du cohmol et

des autres personnes (pii auraient dît avoir

des chevaux et (pli n'en avaient p;i8. Elles

portent aussi le certificat qu'elles sont

correctes et ce certificat est signé par le

demandeur et j)ar le paie-mai tre.

Mais, au reste, le demandeur est, parla

loi mémo, responsable de l'exécution, par

le paie-maître, de ses devoirs.

Quant au paiement dans les charges

faites dans les pay-lists pour allouanco

et nourriture do ces chevaux (pie l'on

n'avait pas, voici comment cela s'est fait :

Le i)aie-maltre avait re(;u, en partant de

Québec, iii;2,700.0() pour les dépenses que

devait faire le batjullon avant (ju'il pût

retirer une paye.

Or, sur ces §2,700.00 qu'il avait on

mains, il a chargé au gimvenicnKiut et

s'est cri'dité de $2,057 qu'il a payées pour

ces items-là, savoir, pour l'allouance et la

nourriture de chevaux qui n'existaient

pas, ainsi «jue pour la solde des soldats.

11 lui restait encore en mains, cec' payé,

une somme de §702.44 qu'il a remise en;

deux paiements différents. Ainsi voua'

voyez que s'il n'a pas reçu du gouverne-

ment, après avoir fait les pay-lists, la

sonmie qui était chargée dans les pay-,

listes, c'est parcequ'il l'avait reçue aupa-|

ravant. 11 avait fait les pay-lists d'avance»

mais il a diminué le montant (qu'elles

comportaient pour nourriture ou allou-

ancepour chevaux des $,2,700 dont il de-

vait rendre compte au gouvernement

comme si les officiers et le demandeur

eussent eu droit à ces allouîinces et nour-

riture. En un mot il a fait les pay-lists'

et il a dit au gouvei'iiement : "j'ai paye

au demandeur et mix autres officiers ce

qui est charqé dam ces prrv-''»'* ;i'>"'" ces

r/icadfx,' et ce, ijuand, en réaLté, ilny_



lavwc pan d* chffrani:, et qnnnd un r^g1«-

I mont dit «xpreaii^Ant- ob ceci c'est on-

feore 1» loi—qu'Mieuno al)o4i»nc(> [m ur le

^à'nrmga mi •ucune niiii'» allotiancu nu

[doit ètrt! faite à doM otticiurs piuir duB

(«hovaux qu'il» n'ont paa lorm^u'ila du-

*miient «n avoir : ut 1« duniauduiir n cev-

! kifië CM dire» du paiu-maitru ut son rei;ii

Itè celui des otKcirrs poiir cotte change

^icivt sur \en pHy-liHtH iiitmics.

Ainsi donc on i\ cliiirg(5 au i^'ouverno-

ment, ai un a r('(,'ii octtu Homme, qu'on

i

n'avait pan lu droit du dumaiidur et(^udn

1 n'avait pjia le droit du recevoir.

On voua a dit : mais ces \(ay - lisU

étaiuDt iàiite» d'HVance. Il ust vrai ({u'ulleu

sont gvtkki raleniurit faiius d'avaiicu poui-

deiktatwler cv dont on aum Uui£oin. Mai.s

il 7 a «iM grandu diliérouLU entru Ion

pay-lista qui sont un lut^u pour l'argent

qui a ébo payé i>ar lu gouvuruuiueiit, ut lue

pay-Iista qui sont préparéud pour rucu-

! Toir cet argent.

Les daux pny-lMs contenant ces char-

gea pour allouance et nourriture pour
' chevaux que n'avaient pas eu les oiricier.s

» pendant l'espace de temps ((ui y est men-

tionne'!, n'étaient pas pour olitenir l'argent

requis pour les solder puisque le paie-

I

naaitre l'avait lui-même en mains. Mais

iil a préparé ces pay-lùfii pour démontrer

an gouremement ce qu'il avait payé, et

!an justifier le paiement. Comme vous

il* a&rez^ c'est le paie-maître qui paie tous

1«B ofBciera de l'état-major, les autres oili-

«iers et les soldats, c'est-à-dire que, pour

laa officiers des compagnies et les soldats,

il d(»ive l'argent à chaque compagnie

pMir être distribué. .

' Teos Tojez que cette accusation est

[aasez aërieuse. Et, si vous croyez la

ïUTfl que font les pay-lists et celle qui

I ftiifce du {>aiement des sommes qui

•t portées pour allouanoe et nourriture

dlevaux, tous ne pouvez pas douter que

» officie)» du bataiUon et son lieutenant-

«ioaet qui est responsable des pay-lists

par le paie-maître,—et qui iui-

e les aigne et certifie—ont reçu du

gouvernement l'allouanco et la nourrit urt

pour dos chevaux qu'Un n'avaient piu.

JH nne réponse, ni m« excMMe

On n'a pas nié cofait ; maison a roilu

l'attéiiuur un disant qu'il y a encore dut

comptus à débattre entre le demanduur,

les otticiurs ut le départetnent de 1a

Miii'jc, ut ((ue, dans le règlement de ces

comptes, le départument pourra su en'

ter du la somme payée pour allouancu

nourriture de chuvaux pendant le ntoia

d'avril durant luquul lus oificiers n'un

avaient pa .

Ce n'est là ni tme réponse ni une excuse.

On a reiju ces sommes en avril 1885 ; et il

nu parait pas (]ue l'on ait un aucun temps

reconnu cju'on les avait règnes sans droit

ou qu elles n'étaient pas dues et devaient

être rendues (ju déduites des réclamations

faites Itjngtemps ai)rés le retour. Ce sont

les otticiurs du département qui, en révi-

s,.nt les comptes de la campagne, ont dé-

œuvert que ces paiements étaient irn':,'u-

liers, (jue les sommes ainsi chargées et

payées pctur services do chevaux de mon-

ture n'étaient pas dues et qu'elles de-

vaient être remises. Au contraire, la

prétention du demandeur est encore

([u'ils y avaient droit et qiïe cette charge,

pour chevaux qu'ils n'avaient [jas, est

usuelle et régulière. Vous ne devez pas,

|)ar consé(pient, pour répondre à cette

question, vous occuper des réclamations,

ni des comptes (jui n'ont pas encore été

réglés. Il est vrai, certain, que le dépar-

tement de la milice va faim remettre les

sommes ainsi reçues ; mais cela n'empêche

pas, si la preuve l'établit, qu'elles ont été

demandées, reçues par le demandeur et

ses otijciers sur des paylists certifiées par

lui pour allouances de chevaux tpi ils

n'avaient pas, et qu'ils n'avaient pas,

pour cette raison, droit de réclamer ni de

recevoir ces redevances, et surtout île les

garder jusipi'à présent.

On a essayé d'excuser cela en disant

que d'autres bataillons font aussi niuL

C'est, vous l'avouerez, une pauvre excusa

quand on vous accuse d'avoir pria de

cht

éct

lais

qu{

•er



isi mal.

excuse

pris (le

3'tr^ont qui ne vfl«a «ppArtonait pM, de

cKre : c'est vrai (jua "ai si^né dua pay-

liHtB pour obtenir du gouvernomeiit

ruiloiutiicc et la nourriture pour ceB che-

vaux qui n'existaient pas, niaiaça ët*^ fait

pur d'îiutres aussi et c'esl C':;,i::M> cela (jue

ça 80 fait toujoum duna la milice.

£h bien ! MM. ai une personne peut en

vilipender une autre, c'eHt bien là ce q\ie

fait cette excuse. On ne peut pas f.iircde

plas yrand reproche à notre milice ((uo de

lui dire qu'elle est universellement dans

1 habitude do se rendre coupable de choses

connue celles-là. Le major Ri>y, ({ui croit

qu'il a pu payer le cheval (juc lui a fourni

le gouvcrneiuent en ne recevant pas la

^l par jour que le gouvernement donne

à ceux qui founiisseiit eux-mêmes leur

cheval, rxpli<jue conunent dans la milieu

on est dans l'iuibitude de charger pour

des chevaux que l'on n'a pas. Nous som-

mes obligés, dii/il, d'avoir des chevaux,

or nous n'en avons pas, et, s'il arrive une

circoii.stanco où nous ayons besoin d'un

cheval [lour le service, nous en louona un

ce qui coûte souvent ^3.00 ou $4.(K) par

jour pour notre cheval.

La h)i, en obligeant un oflicier à avoii

un cheval, n'exige pas qu'il ait toujours

son cheval par la Ijride, mais ce qu'elle

exige c'est que l'officier en ait un pour

exécuter son service et (^u'il le garde pour

cela. Or, supposons quo je sois officier et

que je n'aie pas de cheval m'appartenant.

Je vais chez M. Hough et je lui dis ; On
Ta driller pendant (quatre ou cinq jours,

voua me fournirez un cheval et une selle

pendant ce temps-là chaque fois que

j'en aurai besoin, mais je ne vous paierai

que pour les jours oh je l'emploierai.

Croyez-vous que je n'aurais pas le droit

de faire cette convention ? Le cheval, do

cette manière, est à la disposition de

l'officier tout aussi bien que si c'était son

cheval à lui, ([ue s'il le gardait dans son

écurie ou que s'il avait un cheval et qu'il

laisserait aa fournie se promener avec,

quand il n'en aurait pas besoin pour son

service militaire.

Eh bien ! ai c'est là ce qu'on fait ordi-

nsiremont dann la milice, je IM pulr pea

dire qu on y fait quoique choae de biea

irrégulicr. Car si j'étais otbcier dovanfe

faire mon service monté, que je me fut

assuré un cheval pour faire le service,

mais que jo ne reuqdoieraia paa (]uand le

.Horvice peut se faire à pied, jo nu croirais

pas t>ian((Uer en charge^int le cheval au

gouvernement ; car, encore une fois, il

n'est pas nécessaire que je l'aie toujours

par la bride et il sulbt (piil soit toujours

à n)a disposition pour les besoins du ser-

vice. Or, si c'est là ce qui a été fait ut si

on a chargé l'allouance et la nourriture

des chevaux chvns des cas semblables, je

iie puis pas dire que l'on ait fait une bien

mauvaise action. J'avoue quv ceux (^ui

ont ciiargé l'allouance pour les chevaux

sous ces circ(jnstances ne me paraissent

jas avoirfait grand mal. Ils n'ont pas violé

la loi parco qu'ils ont là, ou parce que l'on

tient prêt pour eux un cheval pour le

g'jrvice. Etquo.'qu'ils'.e paient pas pour ce

clioval une souuue égale à colles r,u'ilt'

reçoivent du gouvernenuMit, ils n'ont pas

.noins droit à cette dernière. Car los

i'''i,'lement,-; ne disent paa aux officiera uul

iloivent être montés : qujiud vous aurez

un cheval, vims serez obligé de payer abso-

Kolument le prix (jue vous recevrez, mais

sii.ipleiuciit : vous devrez en avoir un ])oar

réclamer l'allouance. Si, étant officier,

je puis avoir un cheval pour trente sous

par jour, j'aurai le droit de charger au

gouvernement ^1.00. Le })rix qu'il me
coûte n'est {tas l'affaire du gouvernement,

u'iis la mienne. Je me suis procuré un

cheval pour le sei'vice
; quel<iue soit le

juix que j'aie payé pour le loyer de ce

cheval, du moment que je l'avais à ma
dibîiositiun pour le.j besoins du service,

j'ai le droit de retirer du gouvornemcit

le prix par jour qu'il alloue à celui ijai

fait le service monté.

Ainsi, voua voyez que les o.iomplca

qu'a cités le lieutenant-colonel Roy ne

sont pas applicables au c'\3 qui nous oc-

cupe et oh l'accusation est que, quoiqu'on

n'ait paa eu de chevaux, on a, au mépris

des règlements qui le défendent, chargé
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«t on s'est fait payer l'allouance et leur

j

Bourriture comme si on en avait rielle-

,
ment eu un. Et s'ils l'étaient, ils ne ten-

draient qu'à établir que dans la milice

I

eanadienne il se fait des choses sales, et

que des gens qui se prétendent respec-

' tables chargent au gouvernement des

sommes auxquelles ils n'ont pas droit.

Mais, encore une fois, on n'a pas établi

cela dans cette cause.

Je ne vois pas que le lieutenant-colonel

' Bx)y, dans ce qu'il a dit, ait justifié la

charge qui a été faite dans cette occasion

! et que le défendeur mentionne dans sa

défense.

Je crois devoir répéter que ce n'est pas

dans les journaux produits mais dans un

des plaidoyers de M. Tarte, un des dé-

fendeurs, que cette charge et cette récep-

tion d'alk^uances pour chevaux que l'on

n'avait pas est spécialement alléguée

comme étant une autre des irrégularités,

'et une très grave, qui a été commise par

'le demandeur dans cette campagne du

Nord-Ouest.

Eh bien ! MM., après les ex[)licati()n3

que je vous ai données, "e sera à vous de

dire, en réponse à cette question, si réel-

lement ce qu'elle comporte a été fait ou

ne l'a pas été. Après la preuve qui a été

faite devant vous, après la preuve qu'on

a essayé de faire pour établir que ce

n'avait pas été payé, après la preuve faite

par des témoins qui sont venus, les pay-

lists en mains, pour montrer que ça avait

été payé, après la preuve qu'a faite le

I
major Guy montrant, les documents en

! Mains, que le paie-maître n'avait rendu

I con^ipte que de la balance d'argent que je

( vous ai indiquée, ce sera à vous de dire

i si ce montant a été reçu par ceux qui pa-

\ raissaient l'avoir reçu. Si vous croyez ce

que dit le major Guy, et ce qui paraît par

! les documents qu'il avait en mains, vous

! devez répondre oui ; mais, comme le

onontant mentionné dans la question est

de $240.00 tandis que le montant qu'éta-

}
blissent les pay - lists, n'est que de

j^09.22, vous ne devez pas dire simple-

'aMut oui en répondant à cette question.

n>' ; lieu de la somme mentionnée dan»

k qjestion et qui est plus forte que celle

qui a été réellement reçue, vous devez,

si vous répondez oui, ajouter que la

somme ainsi payée et reçue est de $209,25

et non de $240.25.

Y avait'il autorisation de retirer

l'allouance pour des chevaux
qui n'existaient pas ?

25e question.—Une charge pour solde

et nourriture de chevaux que n'ont pas eu

les officiers était-elle usuelle et régulière,

et le département de la milice a-t-U, en

connaissance de cause, autorisé ou approu-

vé celle mentionnée dans la question pi î-

cédente ?

J avoue que je ne vous aurais pas sou-

mis au moins la première partie de cette

question si j'avais eu, quand j'ai rédigé

ces questions, la connaissance que j'ai

aujourd'hui de la loi militaire. Voici

comment cela est arrivé ; les juges, d'ordi-

naire, ne connaissent pas beaucoup ki loi

militaire et je vous avc'ie que je n'étais

pas une exception à cette -'"ègle, je vous

avoue aussi que je n'aimais pi. s jjIus l'étu-

dier que de siéger dans un procès comme
celui-ci qui est un des plus désagréables

dont un juge puisse avoir à s'occuper.

Le juge est obligé de rédiger les ques-

tions qui doivent être soumises au juiy

sur la production seulement des papiers,

des documents qui sont ce qu'on appelle

le dossier ; l'action, la défense et la

réponse faite à la détense. Ces trois

documents se trouvaient dans le dossier

en cotte cause.

Chacune des parties soumet au juge les

questions qu'elle croit devoir être soumises

au jury et le juge rédige celles qu'il croit

devoir l'être en les faisant aussi simples

et aussi claires que possible. C'est ce que

j'ai essayé de faire.

Dans les quelques jours qui m'étaient

donnés pour me mettre au fait de la loi

que l'on ne m'avait ni indicpiée ni citée,

il m'a fallu d'abord me procurer les livres

nécessaies pour étudier des lois qui

forment trois volumes, lois que je ne con-

naissais pas du tout et que je n'avais

1
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jamais eu occaaion d'ëUidier, car je n'ai

jamais étë militaire.

D'abord, je n'avais pas joint cette ques-

tion aux autres ; mais, sur la suggestion

que m'a été faite le demandeur qu'elle le

devrait, j'ai hésité un peu, je n'avais plus

les livres que j'avais obtenus du comman-
dant du district de Québec ; mais j'ai

mieuy aimé vous soumettre une question

illégale que de courir risque de fermer la

porte, pour une des parties, à l'obtention

de la justice. Mais comme je vous l'ai

dit, cette première partie de la question

n'aurait pas dû être mise, d'abord parce

que c'est une question de droit et qu'il

n'est pas d'usage ni d'abus (]ui puisse em-

pêcher la loi d'avoir son cours et faire

que la loi ne soit pas la loi ou qu'on ne

soit pas obligé d'observer la loi parce que

d'autres l'ont violSe.

Maintenant MM., cette question se

coi^pose de deux membres. On vous de-

mande dans le premier : l^ne charge pour

solde et nourriture de chevaux que n'ont

pas eu les officiers était-elle usuelle et ré-

gulièi-e ? et dans le second on dit : le

déi)arteraent de la milice a-t-il, en con-

naissance de cause, autorisé ou approuvé

les charges mentionnée» dan.s ces cnuptes,

en d'autres ternies, le gouvernement, sa

chant qu'on n'avait pas de chevaux, a-t-ji

accordé cette somme et l'a-t-il payée ?

Je vous ai lu ce que réglait la loi. Je

vous ai dit qu'elln refusait de charger au

gouvern(Mnent pcnir les allcjuances pour

des chc.aux et pour leur nourriture

quand on était obligé d'avoir un cheval et

qu'on n'en avait ])as. Je crois vous avoir

suffisamment démontré, à la question

précédente, que le cas qu'un des témoins

a cité pour établir un usage contraire ne

l'éfevblissait ])as. Je dois ajouter que

l'usage de faire des charges dans des cas

semblables, s'il existait, ne serait qu'un

abus, ce ne serait qu'un usage blâmable

qui n'excuserait pas ce qu'on prétend

avoir été fait par le Demandeur. Cet

usage ne peut pas changer la loi et faire

que, lorsque la loi dit : vous ne chargerez

pas telle chose, ^,u'on puisse la charger et

la faire payer. Vous devez "^v- cons^
quent, à 1» premier© partie de cette quos-,

tion, rép<mdre non. C'est la loi. La
sec^mde partie : le département de la

milice a-t-il, en connaissance de cause,

autorisé ou approuvé la charge men-
tionnée dans la question précédente.

est une question de fait. Vous devrez

dire si le gouvernement a approuvé cette

charge et l'a payée en connaissance de

cause. Vous devez peser attentivement

la preuve qui a été faite prur découvrir si

le gouvernement a approuvé, en conn.T-is-

sance de cause, le paiement des sommes
qu'il demande aujounVluii aux oificiers

de remettre.

Eh bien ! MM. quelle prouve avez-

vous d'une ap^n'obution do la chîU'^-o et

d'un j)aiement par le départomeut do la

n.ilice en connaissance de cause ? Vous
devez comprendre vous-mOmes quilles

complications d'affaires il devait y avoir

au département de la milice loi-squ'il y
avait deux corps d'armée en campagne,

lorsqu'il y avait des scouts par^viut,

lorsque tout le ^urd-Oiiest était sillonné

de volontaires, de scouts, de co\v-l)t)y8,

du voiturages et de tiv.iisportsli l'ci.i^jloi

du gouveineiuent .jui devait, en outre, se

procurer dv^ lournituiVH Je toiitcij o:;;'?^ce8

dont il avait besoin pour le service des

troupes. Avec cette multitude de comptes

do toutes sortes on conçoit (}u"il a fallu

qiielf{ue temps pour s'apercevoir des

charges qui auraient été faites au 9dme
batiiillon pour chevaux que l'on n avait

pas. Lespay-lists paraissaient régulières et

elles étaient signées parle paie-maitre, le

major Dugal, qui était depuis longLeiiips

dans la milice et certifiées par le It. -col.

commtiudant. Ce n'est cpie lorsqu'on

s'est rappelé que de fait les chevaux

n'avaient pas été fournis par les oiiiciers

du 9ème que l'on a objecté à cette charge

et alors on leur a dit : vous n'avez pas

droit à cela. Et dans les comptes du
département on leur charge cette somme
comme ayant é*^^é reçue par eux sans qu'ils

y eussent droit.

Le fait qu'ils sont appelés à rendra

:rr-f



^«•«tpte (U k nfm* qa'ik eat ainsi re^e

ttoe oiuutge pa« k pesiiMn relativement à

kwrtte chaiigË, il n'm laiseo pAfl moins

iae(|uiB le fait, s'il tuLiBt«, qu'ils ont de-

mandé et reçu oe <{u'ils n'araient pas

' dreit de cliarg«ar et qu'ils uut violé la lui

eu le ciiargeant.

Je vaifi vuua donner un exemple : Sup-

posons que voua soyez en comptes ouverts

' avec moi
;
que vous m'ayez chargé des

choses que vous prétendiez avoir fournies

à quelqu'un pour niui et que je vous les

aie payées, croyant que vous les aviez

fournies ; mais que, plus tard, j'ai décou-

vous référer à k loi, car toutes eau c^ >»>

tions ou Drei^jue toutes sont doequoK.' "ne

qui en comprciuient une de droit et au.jsd

une de fait. Voici quelle est la loi. Ell«

est sévère, mais entin il y a un proverbe

que vous connaissez tous et qui dit : Tel

qu'on fait son lit on se couche. Et si on

se fait un lit de commandant et qu'on s'y

couche, ou s'oblige à souffrir ies épines

qui pourraient s'y trouver. La loi, et les

Qveens Il^,y^U.atu)nt<, font le commandant

du batiiillon responsaldede tous les uU'uts

reçus par son bataillon, et l'oblit^'o à les

rendre. Cette rèi^le de la loi est écrite et

vert ([ue vous n'aviez pas réellement livré
j
répétée à plusieurs cndroitR d;ins le statut

ce que vous m'avez chargé et fait payer, et elle est aussi dans les règlements de la

croyez-vous que le paiement que j'aurais
j
Ileh»e,dans les règlements de la milice ca-

fait d'abord laurait été en connaissance
;

nadienne, où il est dit absolument la même
de cause ? croyez-vous qu'il pourrait être chose. Le statut même qui crée la milice

supposé une approbation suffisante de la

charge pour la faire n'-gulière et m'empê-

cher de recouvrer ce (jue j'aurais payé ?

Si vous croyez que le déi)artement de

la milice a approuvé ces charges pour

chevaux qui n'existaient pas, vous devez

répondre oui à la seconde partie de la

question , mais si, au contraire, la preuve

dit expressément que le « ^ andant est

responsable des articles mis à son

bataillcn. Aiu.'îi, vous voyez que quanta

la responsabilité du commandant d'un

batiiillon pour les armes et autres etiets

livrés au bataillon, elle est décrétée par

trois lois différentes. Mais on trouve dans

les règlements de la milice une autre règle

qui a été faite et les explications que je qui va plus loin encore. Il y e..t dit que

vous ai données, vous ont convaincus que ' le département de la milice })ouiTa recou-

le département de la milice n'a pas en vrer du commandant d\i bataillon, sur

connaissance de cause, approuvé cette l poursuite, la valeur de tous les articles

charge-là, vous serez obligés de le dire et
|

tournis à son bataillon (jui n'auront pas

vous répondrez alors non à toute la ques-
[
été rendus. Vous voyez (jue c'est une loi

tion. Rappelez-vous que la première
I dure, mais c'est là la rosi K)nsabilité ([u elle

partie de la question en est une à laquelle fait au connnandant d'un bataillon ; et

vous n'êtes pas appelés à répondre et
j
elle le répète à plusieurs reprises. Le

quant à la seconde vous aurez à choisir i statut qui crée la milice can.-idienne et les

règlements de la milice et les " Queen's

Régulations ", qui sont tousdeux autant la

entre oui ou non.

Pistolets, carabines et selles.

26e question. --- Le demandeur a-t-il.

loi que le statut, disent t<JU8 que le com-

mandant du bataillon est rotipoiisable des

pendant l'expédition du dit bataillon au |
eliets fournis par le gouvernement à son

Nord-Ouest, obtenu et reçu du départe-
i

bataillon et qu'il doit en rendre compte.

ment de la milice, pour l'usage du dit

•bataillon, cinq pistolets (Coït revolvers),

oinq carabines Snider et cinq selles mexi-

caines qui n'ont ])as été remis depuis et

qui valaient $400 ?

Disons de suite que quant à k râleur

«fie n'est pas prouvée. Je dois encore ici

Les règlements de la milice vont même
plus loin, et disent que, s'il n'en rend pas

compte, il pourra être poursuivi par le

département de la milice et être con-

damné à payer la valeur de tous les arti-

cles qui n'auront pas été rendus. Mais k
loi dit aussi que lui-même a une action

l'J

qi

fa

ce

et
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libecte onaAM mbs ê» iot o£oien donfc

lia T^mpn^it a r«9a des «ffitr. qu'ells a'm

fm rewa, c'Mi-*-dur«, qu'il a lui-méiue

na aetian «ontirc a«x pour ki forcer ^

fKjvT. Ahiai, ai W atfeta fuvniûs à n'im-

porte quel howiue de son bat.JUun, n'ont

pas été renùa, 1* dëparUuneal de la milice

a une atAton directe ootitre io cumnmn-

dant pour l'oMiger de les payer. C'est là

\i\ responsabilité qui incombait ftu deman-

deur, la reap<jnBHh>lité que lui faisait la

l©i. On a i>rouvé devant vous qu il avait

signé dos rtHiuinitions pour douze cara-

bines Si lur, pour cinq Coït revolvers et

pour doii>;e selles— la (juestion ne parle

que de cinq sellus. J'allais oublier une

{Kirtio importante de la loi et qui est

encore dans lus rô^îe.ncnta de la milice

cJinadienne.

[1 V esc (lit (pie 1 ()ilit.*ior commandant

un C'>r|)8 (.liiii. au etour du co (jorps du

sm'V'' t> :wtil\ i-cmectre dans l'arsenaJ tous

les effets, c'eac-k-dii'o, tout ce (ju'il a nxu
pour tu service de son l>aLailIi)n, tous les

articles qui sont pr<jpriét(i publiijue tels

que liavre-sacs, etc., etqu ililoiten même
temps transmettre au commandant du

distcict militaire où il arrive une liste de

tous ceux qu il remet, mentionnant ceux

(pli vost^'Ut etcoux qui ont disparu et la

cause de leur disparution. Ainsi le de-

mandeur devait non-seule.aent les re-

mettre —n<jn-seulement il y avait une ac-

tion [lour le forcer à les remettre—mais

dl devait, eu outre, adresser au connnan-

dant du district militaire, ici, à Québec,

on y arrivant, la liste de ceux qu'il avait

remis et qu'il devait remettre à l'arse-

nal et la liste de ceux qui manquaient et

dire pourquoi ils manipiaient. Si le de-

kinandeur s'est acquitté de ce de-

voir que la loi lui inqiosait, il ne

l'a pas prouvé devant vous, et, par consé-

quetil, lu présomption est qu'il ne l'aiM»

f&it, aaJM (^uoi on lui aurait donné un

certiticw, montrant qu'il les avait remis,

•t s il avait pu produire <x; cui-t; C :.;vt il

n'aurait pas iuanqu«d« le faire.
|

liieu piu«, JMlcMieurs, il est pro^ivu que
|

k)ra(|ue le Cauadiefi a écrit les articles 1

«m qaMtiur^ il j «TAÏt, à rezcaa^on dm
ocJlm, b.<uicoup plus d'effets qa* Mm
nieationnésdans la question qui n'avaieafe

pas été remis ou rendus quoique reçw
pendant la campagne et qui ne l'ont éii

que longtemps après, plusieurs • moii

apr«8.

Vous avez lu ces listes, c'est-à-dire on
vous les a lues. Les articles du Canadien

ont été écrits en février 1886- et ce n'est

que le et après le 3 de mars 1886 qu'ont

été rendues les longues carabines, les

Coït-revolvers et un beaucoup plus grand

nombre d'effets, parmi eux des capots de

buffle, savoir le 13, le 19 et le 23 mars,

le 7 et 11 avril et le 28 mai même année

18X6.

Il est eu iireuve (juc ce n'est qu'après

que le Cuiunilcn et ïEvénement ont pu-

Idié ces accu^îations C(.)ntre le demandeur
L|iic ces eiicLs ont été remis. Et ils l'ont

éti' |iar les oHiciers du cori)8, car je dois

diiij, à la louange du lieutenant-colonel

Aniyot, (pi'il avait remis sa selle l^ng-

le:iq)S auparavant, dt;s le mois d'octobre

18>5. Mais n'oubliez pas, Messieurs, en-

core une fois, qu'il était responsable de

tous les articles ([ue les officiers avaient

en mains et (ju'ils n'avaient pas remis.

On lui a même demandé, dans le mois de

septeml)re 1885 des infor)nations quant

aux effets reçus et qui n'avaient pas été

remis et il n'a pas été caj)able de dire

quels étaient les effets qu'il avait deman-

dés et reçus.

Vous avez la preuve que cinq Colt-re-

volvers et douze carabines Snider n'a-

vaient pas été rendus à l'époque où le

Caïuulien et VEoc'ihement ont publié les

articles en question, et c'est ce qui vous

est demandé. Deux d'entre eux n'ont

même été rendus qu'après que l'action en

cette cause a été intentée. Ce qup vous

avez à répondre à cette question, c'est

que si un tel état de choses existait,quand

les articles en question ont été écrits, si

v<rU8 croyez que ce qui y est dit quand

aux effets fournis au 9e bataillon qui n'a-

vaient pas été remis est vi'ai, vous ne

fKJUvez |>a8 dire que c'est faux. Mainte-
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n&iit je dois vous dire pour les selles qu'il
|

tout aussi bien leur commander un vojt^

n'y en a qu'une qui paraît ne pas avoir i ge pour faire un pèlerinage que pourl

été rendue. Je ne dis pas qu'il n'y en toute autre chose. Et remarquez bien, i

i

1

t

avait pas d'autres, mais on n'a prouvé que

peur une, qu'elle n'avait pas éttj rendue.

C'est celle du lieutenant-colonel Evautu-

rel qui nous dit qu'il l'a troquée chez un

sellier pour certaines choses dont il avait

besoin. Celle-là n'a pas été rendue, mais

vendue.

Ainsi donc votre réponse à cette ques-

tion, si vous êtes satisfaits de la preuve

qui a été faite, doit être qu'il manquait

les Colt-revolvers et los carabines men-

tionnés dans la question, mais qu'il ne

manquait qu'une selle, les autres parais-

sant avoir été rendues.

Le pélcrinaisc.

27e question : Au retour du dit baLiil-

lon du Nord-Ouest, le Demandeur lui a-t-

il fait faire un pèlerinage à St. Michel,

dans le comté de Bellechasso V et a-t-il

fait payer par la caisse du bataillon les

déboursés qu'a occasionnés ce pèlerinage /

Je ne vous retiendrai pas longtemps là-

dessus. Tout le monde et le demandeur

lui-même admettent qu'ajirès son retour,

il a fait faire un pèlerinage à son 1)ataillon

à StMichel, dans le comté de Bellochasse,

et qu'il a payé ce qu'a codté ce pèlerinage

à même la caisse du batailhm. Quant à

ceci je puis vous dire, comme j'ai fait

pour les premières questions, que vous

pourrez répondre oui, car tout le monde

s'accorde. Mais dans la question suivante

il y a quelque chose soumis à votre déli-

bération et à votre décision. C'est la

vingt-huitième question.

28e (juestion.—Le demandeur usait-il

ie bon autorité légitime et discrétionnaire

en ordonnant ce pèlerirage et ce paie-

ment ?

Je ne suis pas prêt à dire—et je l'ai

cherché, dans les règlements—que le co-

lonel n'avait pas le droit d'ordonner ce

jîl'lerinage ; mais je crois que, ses soldats

étant en service actif et n'ayant pas

encore été licenciés, il avait le droit de

leur commander ce voyage. li pouvait

MM. qu'il s'agit ici non pas d'une ques-

tion religieuse, non pas d'une queatioB

de piété, mais d une question de loi. Ek
comme je vous l'ai déjà dit, la loi est re-

présentée comme ayant les yeux bandé*

parce qu'elle ne peut être mue par aucun

de ces sentiments do dévouement, d'ami-

tié, de faveur, de sympathie ou même de

piété et de dévotion qui peuvent quel-

quefois guider les hommes. Ainsi, Ion

même qu'on aurait fait une chose pour la

plus grande gloire de Dieu, si on n'avait

pas droit de la faire, vous devez le dire.

Je dis cela pour que vous bannissiez 1a

considénition de tout ce qu'il pouvait y
avoir de louable dans ce pèlerinage. Ce

qu'on vous demande n'est-ce pas si, en

ordonnant ce pèlerinage, il a fait une ac-

tion louable; mais SI en l'ordonnant, ainsi

que scm paiement à même la caisse du

bataillon, le demandeur usait d'une auto-

rité légitime et discrétionnaire. Quant au

paiement il a été prouvé qu'il avait été

fait à môme la caisse du bataillon. Il a

aussi été [trouvé devant vous que la caisse

du bataillon appartenait non pas au co-

l(jnel, mais qu'elle appartenait à lui et

aux officiers et que pas plus le lieutenant

col. que le dernier des officiers n'avaient

le droit d'y mettre la main, même pour

faire la meilleure action possible, quand

même ça aurait été pour sauver un mal-

heureux ; car, môme dans ce cas, ce n'eût

pas été faire une bonne action. Si j'ai en<

mains de l'argent qui vous appartient et

Que je le prenne pour sauver un malheu-

reux qui est dans la misère, ou pour faire

dire des messes, cet argent vous appar-

tient et je ne ferais pas une action agréa-

ble à Dieu, ea en disposant de ces ma-

nière».

Quant au voyage, comme je viens de
I

le dire, vous n'avez pas à voua en occu-

per. Je crois que 1' demandeur avait

droit de l'ordonner et je crois que voua

pourrez dire qu'il avait ce droit. Si je

m;j trompe en vous disant cela, les par-
a
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ffcies,
ie défendeur, ont le droit de deman- i a payé sans leji consulter et il a chargé

der que je mette par écrit cette partie du i cela à la cuisse du bataillon.

[résuuid que je fais, do la Ro.iiinjttre à Mais il j* a ni: • autro ;'-r:"n'^tance c'est

^mes confrères jugea qui ù cidiTout si que ce piqueniqrie. comniç ra:)[)Q!le un

[j'avais tort ou raison. Mais avait-il le I des officiera, n'a pn^i eft-^ Reulcnicnt po'ir

^droit de prendre, pour payer ce pMeri- ' les Roldats, mais -j'om «i prir, B')0-iii]?-

inage, l'argent qui était dans la ctusse ? I ment note — pour leura femmes ec leura

On a prouvé que la caisse ap)»aitenait amis. Si, dar.s tous !'^s "o,». il pouvait v

aux ofËciers, et que le colonel non est avoir une excuse d'avoir piyé la nouvn-

que le dépositaire et que l'applicutLion des
I

turc des soldats daiis' ce p«d<.'rina?e, il

:
fonds de cette caisse doit se faire du con- ; n'était pas nécessaire de fa're payer la

senteuient de tous les oiiiciers. 11 piiraît . nourriture de leurs femir'^fetde Jours ;iinis

lici que le lieutenant-colonel a pris lar- j à même les fondsqui appart^'oaicnt au ba-

|gent, qu'il a payé les dépenses du pèleri- i taillon et Cjui étaient destinés T,son servie»»

' nage et que, après les avoir ainsi payées, et non pas à faire faire des prouu'uad<'s

i il s'est agi pour les olficiers de confirmer i aux femmes et aux amis de ses memUres.

,
ce qui avait été fait. Et alors ils ont fait

j

Remarquez encore ime fois <)ue c ét.iient

,
ce que tous autres auraient fait, ils ont i

les femmes et les amis des soldats aussi

, dit : Eh bien ! c'est fait, on espère que i

bien que des officiers. 11 y a eu plusieurs

,

ça ne reviendra plus. Ils ne l'ont pas

I directement approuvé comme ayant été

j
fait par quelqu'un qui avait di'oit de le

I

faire ; mais ils ont dit : puisque c'est fait,

I on ne dira rien.

j On a dit, pour excuser ce paiement,

I

qu'on s'attendait que le comité des ci-

1 toyena paierait les dépenses de ce pèle-

rinage. Eh bien ! avant d'encourir ces

, dépenses on aurait dû s'en enciuérir ; et

il appert par la déposition d'un témoin,

et d'un témoin de la demande, que l'on

savait, avant le départ pour le pèlerinage,

que le comité ne voulait pas donner d'ar-

gent pour cet objet. Cela se comprend.

Le comité n'était pas composé que de

officiers cjui n'y ont pas été dans ie liateau.

Un nous dit (ju'il s'est rendu à iSt-iUichel

avec un autre, à cheval, louant au bate.ui

qui a transporté les hommes, il n a rien

coûté. Le colonel Amyot s'en est |)rocure

un pour rien. La seule chose qui ait été

payée à même ce fonds est la nouirituro

des personnes qui ont fait le pèlerinage.

Le lieut. -colonel a demandé lui-même au

capitaine Garneau si ce n'était pas lui.

Garneau, (pii commandait le pèlcriiini^o.

et celui-ci a répondu (pi'il commandait le

])èlerinage et que le lieut. -colonel Amyot

n'y était pas. 11 parait être descendu

dans un autre bateau.

Vous devez peser toutes ces circon

stances pour répondre à cette question

catholiques, Jl comprenait aussi des pro-
j

qui c„ comprend deux : D'abord le lieut.

testants (jui avaient largement contribué ' colonel pouvait -il ordonner ce pèlerinage ?

au fonds pour la réception des membres Quant au pèlerinage des hommes, certai-

du bataillon et qui ne trouvaient pas que ' ncmcnt il pouvait le commander. Je vous

c'était un bon emploi de l'argent. Comme ai dit que je n'avais pas été capable do

il n'est pas d'usage dans leur religion de trouver dans la loi qu'il n'avait pas ce

faire des pèlerinages, ils ont dit : l'argent
;

droit ni qu'il l'avait ; mais prenez ma

n'a pas été donné pour cela, il a été donné

pour la réception du bataillon et non pas

pour faire un pèlerinage. Le demandeur

devait s'en assurer avant de partir et s'il

ne s'en était pîts assuré avant de iiartir, il

aurait dû, avant de payer, consulter les

officiers et obtenir leur consentement. Il

direction sur cette question de dv^'t et

dites qu'il en r.vait le poui" i". Mais

quant au paiement, avait-il drcit de pren-

dre dans la caisse du bataillon, .ans le

consentement préalable des officiers, la

somme requise pour solder ce qu'il a fallu

payer—car encore une fois le bateau n'a'
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rî'n coftfcé. A cela,Moflsiours, vous répon-

drez, d'après la lyreuve (|ni a été f^ita

devant vous, qu'il avait le droit ou qu'il

ne l'avait pas. On vous doinande ceci
;

Le demandeur u»ait-il de son autorité

légitime et discrétionnaire on ordonnant

oe pèlerinage et ce paiement ? Vous ré-

pondrez qu'il uHftit de son autorité en

ordonnant le pilonnage. Mais quant au

paiement voua serez guidéri par la preuve

qui a éhé faite et les explications que je

TOUS ai données, et voua direz si, quand

il a payé les dépenses de ce jwlerinage, il

avait ou n'av;'.it pas le droit de prendre

l'argent dans la cuiaso du bataillon pour

'•8 payer.

Les cnoaiis.

29e question : Le demandeur a-t-il,

pendant l'expé'lition du dit bataillon au

Nord-Ouest, permis ou laissé faire des

encans public^^, dans lo camp, p,ir des

membres du dit biitailhm i

MM. vous ne pouvez pas avoir de (^ "lie

qu'il a été fait un encan au moins, pnif-(|vie

celui qui l'a fuit est venu vous le dire lui-

même. Quant à cela il -.n'y a pas de doute.

Mais le demandeur, en réplique, a prouvé

une circonstance qui, suivant moi, le dis-

culpe entièrement, s'il y avait quelque

culpabilité dans cet encan.

Le deinandeur a prouvé qu'il n'en a pas

eu connaissance et qu'il n'était pas là.

Aussi, quant à cet question, en supjiosant

que l'encan ait été illégal, il ne s'agit i>a8

de celui qui l'a fait, il s'agit du den^.an-

deur en cette cause, il s'agit du lieutenant-

colonel Amyot. On l'a accusé d'avoir laissé

faire des encans aans le camp à sa connais-

•auce. . . .]1 en a été fait dai.s le camp,

ma'S il n'en a pas eu connaissance, et c'est

1m n'^ponse que vous devez faire si vous
!

croyez les témoins qui prouvent de ma-
[

nitve à ne pas voup p.>rinettre d'en douter
I

qu ' n'en a pas eu connaissance, et qu'il
j

n'i it pas dans le camp (juand cela s'est

fai

Le voyase à McLeod.
;; 'b question.—Pendant la dite expé-

dit m au Nord-Ouest, le demandeur a-t-

il, luos pré^xte Hf allar Unir une cour

martiale, qs'il aarsit a'ètor« f* néciM^Mir»

et ne dsToir pM j »tr« Unue, fait avuo

un nombre ounmdéMble 4'oSciera et de*

hommes du dit b«taill«a auxquels il com-

mandait un Tojafl^ au lieu appelé Mo-
Leod qui a coûté plus de |400.00 ?

Je vous dirai poar cette question o*

que je vous ai dit pour une question pré-

cédente, que quant à la somme que le

voyage a cofitée, elle n'est pas prouvée et,

par conséquent, en réponse à cette partie

vous ne pourrez mentionner aucune

somme. Vous direz s'il a fait ce que de-

mande la question. Mais vous dcvroï

dans tous las cas, dire que le coût du
voyage n'est pas prouvé. Il se présente

ici une question de droit. Ce qui s'était

passé à McLeod, d'après la preuve, t'tait

qu'un caporal faisant les fonctions de

KorgHnt avait frappé un officier, son supé-

rieur. La loi fait une distinction entre le

soldat ou le serge.it ou l'officier inférieur

mê:!ieqiii frappe son supérieur dans l'ex-

ercice de son devoir, et celui qui frappe

s(m supérieur lorsque celui-ci n'est pas

dans l'exercice de ses devoirs. Pour le

premier cas ou pour celui oii un soldat ou

un odicier inférieur frappe son officier

supérieur pendant que l'officier supérieur

est dans l'exercice de ses devoirs, la

I)eine est la mort. La cour peut néan-

moins tempérer cette sentence, donner

une peine moins forte, mais la loi permet

à la cour de condamner à mort celui qui

a frappé son officier supérieur lorsque cet

officier était dans l'exercice de son devoir.

Lersqu'il a. frappé son officier supérieur

(juand cet officier supérieur n'était pas

dans l'exercice de son devoir, la punition

est ]e pemil servitude. C'est une loi impé-

riale, et je ne puis pas traduire ces mots

autrement que par " la détention aux

travaux forcés pour la vie. " Enfin j'en

fais la meilleure traduction pos.sible.

C'est la signitication des mots . Ile niay

be coïKlciiiaed to pénal servitude. " La
punition peut aussi être faite moins forte

par le tribunal. Comme vous voyez, il y
avait un soldat, sergent ou caporal, qui
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HiBfc oa eapovftl qni arait frappa feffiowr

ÀHfc pMMdble de la peine de mork n l'ofB-

dier Pliait dans l'exeroioe de ann derotr, et

il était (>aanble de l'empriaonnement pour

1a TÏe Miz travaux forcés ai l'officier n'é-

liait paa dans l'exercice de aon deroir.

J'»Tf)oe qu'aprëe avoir donné à la

preuTo t«ute l'attention possible je n'ai

pas pu tarouTer si l'officier qui a été frappé

éèait dans l'exercice de aon deroir. Ça

peut se trouver dans les notes du sténo-

graphe ;—mais vous savez que ces mea-

gieurs ont des signes qu'ils comprennent,

mais qui sont des hiéroglyphes pour ceux

qui ne savent pas la sténographie et pour

le trouver il m'eût fallu faire relire toute

l'onquôte. Voua donnerez le bénéfice du

doute ; vous supposerez que l'offense est

la moins grave des deux, et que l'officier

n'était pas dans l'exercice de son devoir.

Alors la peine était la détention pt^ur la

vie aux travaux forcés, ou, pour me servir

do l'expre^ïsicm anglaise, le pbnax servi-

tude qui, suivant moi, ne veut paa dire

autre chose. Eh bien, MM., pour l'une

ou l'autre de ces deux offenses, il n'y a

absolument qu'une geyieral court martial,

qu'une cour martiale' générale qui puisse

connaître de l'accusation et punir le cou-

p;»ble de l'une ou l'autre. Et cette cour

martiale gonérîtle no peut être réunie

(convened) que par la Heine ou par la

personne à qui la Rn.-.e en confère

directement le {X)uvoir.

Ainsi, comme vous ]^ voyez, il n'y avait

absolument que la p«rson!ie qui était

autorisée dans la campagne du Nord-

Ouest à réunir cotte cour martiale géné-

rale qui pouvait ordonner qu'elle fut

tenue et la réunir. Pfis d'autres person-

nes que le commandant en chef n'avait ce

pouvoir, et si quelqu'un à MoLeod avait

cjmmis une offense dont le procès devait

Être fait par une cour martiale générale,

tout ce qu'avait à faire l'officier qui com-

mandait au détachement de McLeod était

de rapporter ce qui avait eu lieu au lieu-

tenant colonel Amyot, et pour le colonel

Amyot de rapporter le fait au général

Middlaèaa ta \m énBMMtar o« qu u uuvail

faira. AIon U généni Middleton aurait

pu ordonnât U réooion d'uue cour mar-

tiale gétiéntlB, mais peraoone autre ne

pouTikit la faire. C'est la loi militaire. .Ta

dois vous dire aussi—le général Middle-

ton vous l'a dit déjk et U n'avait pas

besoin de vous le éir* car c'est dans la

loi, k laquelle je n'avais paa, sur ce point,

lortM|u'il a été examiné, prêté une atten-

tion spéciale, mais que j'ai examiné depuis

et où j'ai trouvé un article à cet effet,

—

que les offense» Je la gravité que je

viens de vous mentionner peuvent aussi,

dans certains cas, être connues et la

personne qui est coupable être traduite

ou subir son procès devant ce qu'on

appelle une cour martiale sommaire.

Mais cette cour martiale sonnnaire ne

doit avoir lieu que dans des cas excep-

tionnels. Le général Middleton vous en

a mentionné un, et il dit qu'iP n'en con-

nait pas d'autre : c'est celui où le régi-

ment est en révolte et où on est obligé

de faire un exemple tout de suite pour

faire rentrer les soldats dans le devoir

—

alors la loi dit que la cour martiale peut

être tenue par deux officiers de n'importe

quel rang, tandis quune cour martiale

générale ne doit être réunie que par un

officier beaucoup au-dessus du rang qu'oc-

cupait le lient. -colonel Amyot, et qu'elle

doit être présidée par un officier d'état-

major (tield officer) excepté dans certains

cas particuliers qu'il est inutile d'énu-

mérer. Le lieut. -colonel Amyot n'avait

{>as le droit de réunir la cour martiale qui

[KMivait connaitre de l'offense qui avait

été commise. 11 peut être difficile pour

un homme qui est appelé ;\ commander

un bataillon de connaitre la loi, mais ça

devait l'être moins dans ce cas-ci, où le

commandant était un avocat distingué du

barreau de (Québec. )1 était plus facile

pour lui de connaitre .a loi que pour un

autre ; mais, avocat ou non, c'est le devoir

de l'officier commandant un bataillon de

la connaitre, et il n'est pas excusable si,

ne l'ayant pas connue, il a fait faire un

voyage parfaitement inutile pour tenir
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ne cuur murtialo quand il no pouvaifc

pàa la faire tenir et qu'il n'avait pas le

droit de la réunir. Et je vous avoue que

ce que j'aurais fiiit, et ce cjuc vous auriez

probîiMciiient fait vous aussi, aurait été,

avant de partir pour McLeod avec un aussi

grandnoiiibred'ofliciers,— il y enavait sept

—pour aller de Calg.irry à McLeod—une

distance, que les uns ont dit être de 110,

les autres de 120 nulles, à travers la

prairie, aurait été, au moins, d'ouvrir un

livre pour y voir si je pouvais la faire

tenir.—Et n'allez pas croire que c'est

difficile à tnjuver, il y a un index à la fin

du livre o^i l'on trouve courts martial,

cours martiales, et là se trouve l'énumé-

ration de tous les cas où l'on peut tenir

une cour martiale, qui doit la réunir,

comment elle peut être formée et les

oflFenses dont elle peut connaître. ^C'était

Vi le devoir du lieutenant colonel du ba-

taillon et ce qu'il aurait dû faire avant de

partir s'il ne le savait pas auparavant.

; S'il ne connaissait pas ses devoirs militai-

res avant de partir, avant de laisser

Calgarry pour McLeod, il aurait dû

. ouvrir S'il! livre et voir s'il pouvait tenir

une cour martiale pour l'oflFense qui y
avait é. 4 commise. Ceci est une question

de d'jit et, encore une fois, c'est de moi

c^e vous devez l'apprendre. Si on croit

que je me trompe, on demandera comme
je vous l'ai déjà dit, que je mette mon
résumé par écrit et mes confrères juges

diront que j'ai eu tort. Mais vous auriez

tort vous-mêmes si vous ne preniez pas la

loi pour être ce que je vous la dis.

11 parait que l'accusé n'avait pas signé

d'engagement et qu'il n'était pas soldat.

Dans ce cas, il pouvait, comme il prétend

l'avoir fait, objecter au demandeur (|u'il

n'avait pas le droit Jo le traduire devant

une cour niartiak' "^ Mais le demandeur

ignorait cette circonstance à son départ,

il ne l'a appris qu'à McLeod. Aussi n'est-

ce piis sur ce fait que vous devez ba^er

votre réponse. Mais sur celui ((u il n'avait

ni le droit, ni l'autorité de créer ou réunir

,
une cour martiale, pour juger d'une oli'en-

se de la nature de celle qu'on lui avait
rapportée comme avant étrf cn-nrviigp ^

Les qnatre motif» 1h voyage.

Le demandeur dit qu'il a fait le voyage

de Calgarry à McLeod pour quatre mo-
tifs : le prutaier pour faire l'inspection d«

la partie du son bataillon ([ui ét^it là ; le

secijnd pour tenir une cuur martiale. Il

n'avait pas besoin d'y aller pour cette

cour. Il devait Siivoir qu'il n'avait pas

droit de tenir une semblable cour pour

une seuiblable otFonse, et que, sous ce

ra[)port, le voyage était parfaitement inu-

tile. 11 a ajouté dans sa déposition comme
témoin, deux autres motifs qui ne sont

pas mentionnés dans ses réponses à la

défense. Il n'en a, dans celles-ci, allégué

que deux. Les deux autres indiqués

lorsqu'il a été examiné comme témoin,

devant la cour, sont, l'un, qu'on lui avait

écrit de T^TcLeod qu'il n'y avait pas de

médecin pour les soldats et que, n'ayant

pas bes jin de celui qui était attaché à la

partie du bataillon qui se trouvait à Cal-

garry, il y a amené le Dr Deblois ; et

l'autre, le transport et la distribution aux

soldats qui étaient à McLeod des choses

que les dames de Québec et de Montréal

avaient envoyées pour le 9e oataillon.

Il y a un de ces quatre motifs qui me
paraît bon quant à son voyage à lui-

même, c'est l'inspection de son bataillon.

Son bataillon était divisé en trois par-

ties principales et une d'elles divisée en

trois encore. Cola faisait cinq détache-

ments. Il pou 'ait aller visiter ces diffé-

rents détachements et en faire l'inspec

tion. Ainsi, pour l'une des quatre raisons

qu'il a données à Ij^cLeod, celle qu'il a

laissé Calgarry pour aller faire la visite

du détachement de son bataillon qui était

là, est bonne : il avait ce droit et

vous ne pouvez pas le blâmer d'avoir lui-

même fait ce voyage, vouant au besoin

d'un médecin à McLeod, s'il existait, il

fallait en envoyer un, mais il n'était pas

nécessaire, pour cela, que le lieut. -colonel

et six officiers allassent le mener à

McLeod. Ainsi cette raison ne vaut rien.

L'autre raison, celle qu'il y avait diffé-

rentes choses que les dames de Montréal

et «le Québec avaient envoyées pour le
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.bataillon ot (ju'uno partie du bataillon

l^nt à McLood il fallait y fairu la

idistributioii do ces choses, ne vaut

rien non plus. On devait euvoyer ces

choses par un message!' ou par les voitu-

riers qui faisaient les transports ordinai-

res. La présence du quartier-maître du

batjiillon n'était certainement pas néces-

saire, celui qui en remplissait les fonc-

tions à McLeod, qui y distribuait les

rations et autres effets, pouvait distri-

buer ces choses là : ainsi donc il n'y a

absolument qu'une des raisons qui soit

bonne. Le lieut. -colonel ne pouvait pas

y tenir une cour martiale et il devait le

savoir. Si le chirurgien y était néces-

saire, il devait l'y envoyer, mais cette

nécessité n'est pas une excuse pour

lui d'y avoir amené les autres officiers.

Il y a amené, outre le chirurgien et le

quartier - maître, le lieutenant - colonel

Ëvanturel, le capitaine Piuault, le capi-

taine Fages, le lieutenant Shehyn et le

dieutenant Pelletier. Le lieutenant-f^olo-

nel Amyot, dans son témoignage, avait

d'abord mentionné le capitaine Levasseur,

mais il s'est depuis corrigé et a retrancli<i

oe nom. Un autre témoin, soit le lieute-

nant-colonel Roy ou le Dr. De Blois

—

l'un d eux, mais je ne puis présentement

de mémoire dire positivement lequel, dit

(|ue le capitaine Levasseur n'y était pas
;

oe qui est aussi juré par un autre témoin.

D'un autre côt-^ deux témoins disent

qu'il y était. Vous devez donner au de-

mandeur le bénéfice du doute que peut

•oulever cette différence dans les témoi-

.gnages, et prendre comme admis que le

capitaine Levasseur n'y ét-vit pas. Mais

le demandeur nous dit lui-mên)e, qu'il

avait amené les autres, au nombre de cinq

•ans compter le Dr De Blois et le quar-

tier-maître Talbot. Sur les cinq officiers

il a aussi admis sous serment qu'il n'y en

avait absolument que deux qui pôuvaieut

riéger dans une cour martiale en suppo-

sant qu'il aurait eu droit d'en" tenir une.

Ot, pourquoi a-t-il amené les autres?

[Pourquoi a-t-il amené là ces cinq officiers

'qui ne pouvaient servir à rien du tout,

puis (ju'il no ix)uvait y être tenu de cour

martiale. 11 en a emmené cin(|, et bien

six en comptant le quartier-maître, (^uiinl^

il celui-ci ce ne pouvait être que pcjur

distribuer les effets envoyés par les dames
du Montréal et do Québec.

Dépenses inutiles.

Mais, encore une fois, n'était-ce pas là

une partie des devoirs de celui (jui rein-

plissait les fonctions de (juartier-maître à

McLcod, qui était là pour distribuer les

rations et les effets ? Il n'était, par ctjnsé-

quent, pas nécessaire d'amener le capi-

taine Talbot pour distribuer les choses

(|ue les dames de Montréal et de Québec

.'ivaicnt envoyées [tour le bataillon. D'oîi

il suit que le demandeur a amené de Cal-

garry k McLeod six officiers (ju'il n'avait

j)a8 le droit d'amener et qu'il n'aurait pas

dû amener, et qu'il a fait inutilement en-

courir au gouvernement les dépenses de

ce voyage. On vous demande si, sous

prétexte d'aller tenir une cour martiale à

McLeod, il s'est rendu là avec ir< grajid

nombre d'hommes, d'officiers eu du sol-

dats y Quant aux soldats il paraît n'y avoir

eu qu'un soldat et un sergent, ce qui iro

vaut guère la peine de s'en occuper. ^ I y
avait à transporter les choses (|Uo lys

dames de Québec et de Montréal avaient

données, et que l'on ait amené un soldat

et un sergent pour veiller sur ces articles,

et en prendre soin, n'est pas chose bien

blâmable. Le It-colonel voyageait pour

l'inspection de son bataillon, il avait droit

d'avoir son orderly—un orderl/y est un

soldat qui sert de domestique—mais il a

amené le quartier-maître Talbot et les

antres officiers déjà nonamés, quand ils

n'y étaient pas requis. Ils ne devaient pas

y aller. Il leur a fait faire ce voyage sous

prétextj de tenir une Cour Martiale qui

ne pouvait pas l'être, ce qui comprend '

une question de fait qui est admise, et

une de droit.

Je vous relirai de nouveau la question :
'

Pendant la dite expédition du Nord-j

Ouest, le demandeur a-fc-il, sous prétexte

d'y aller tenir une cour martiale qu'il
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n'être pM nëceamire efc ne devoir

ôtte t«nue, fait avec un nomljro con-

^nible d'officien efc dos hoiniiicB du dit

taillon auxquels il le coinmauda, un

âge au liou appelé McLeod, qui a

Ï0(tàt6 plus do |400 7

Je penne qu'à la prennëre partie vous

idçveK rëpundre qu'il a fuit ce voyage

pour ins{)ectcr son détachement, parcequo

^Hb lu vérité. Il l'a dit suus son sur-

jmpnt, et do fait il devait faire cette ins-

tpwtion dans un temps quclcon(iue. Il

|rA f;iito dan» ce temps-là et il n'y a pan

pluIpluH (lu mal à cela que s'il l'eût fait aujta-

qa^-aut uu plus tard. Mais vous ne run-

'(mui! pas justice aux })arties si vous disiez

;iibnplement qu'il a fait ce voyage pour

il^iecter son bataillon et pour t«nir une

foour martiale, qui no pouvait i)a8 y être

j
topuc : vous devez ajouter qu'il savait

iqiï'il ne pouvait pas y tenir une cour

I ui9irtiale, ou qu'il devait le savoir, ou

(qu'il ne le savait pas. Après ce que je

ivons ai expliqué, vous choisirez entre

jr^ne ou l'autre de ces trois expressions, dit bataillon li Québec de sa dite expédi-

«avait pas, et que la loi lui faisait nn«

obligation de lo savoir. Etant danscott*

obligation, il est présumé l'avoir su ; té

s'il no Ta pas su, il eut en faute. Voua
devrez donc, en même temps, ajouter qu«

les otticiei-s qu'il a amenés avec lui, à paré

le Dr. DoKloi», l'ont été sans nécessité.

Je laisse à votre choix de dire s'il lo hh-

vait ou s'il ne lo savait pas, vous dcvoi

ajouter que, s'il l'ignorait, il aurait dû k
savoir, car il n'aurait i)as dû prendre 1«

commandement du bataillon s'il ne savaiè

pas ou ne connaissait pas le devoir d«

cette charge, et dans ce cas il serait ausai

coupable que, si l'ayant connu, il l'eue

enfreint volontairement son devoir sous

ce rapport. Si vous êtes obligés de coa-

naître quelque chose et que voua ne voua

donniez pas la peine de l'apprendre, j«

vous demande si vous n'êtes pas coupa-

bles devant Dieu et devant les hommes f

L'aiitcl égaré.

31me question. Après le retour du

lïi si vous dites qu'il l'ignorait, vous Êtes

jOl)ligé8 de dire qu'il ignorait ce qu'il était

io|>ligé de savoir.

On vous demande, d&ns la question, s'il

'avait amené un grand nombre d'officiers

I et de soldats. D'après la preuve qui a

,
été faite, la réponse à cette question sera

;plus simple. J'ai une autre explication

'à vous donner quant à cette réponse.

'Les officiers qui ont été amenés, àl'ex-

roeption du Dr. DeBlois, l'ont été sans

nécessité : c'est là une question de droit
;

car le demandeur admet qu'il les a ame-

nés pour tenir une cour martiale, et,

d'jffca la k>i, il •'«• pouvait pas réunir

valent siéger dans une cour martiale lé

.ginienfenire, qui était lu seule Qu'il aurait

;pu tenir.

Vous devrez donc dire qu'il a fait ce

voyago, pour inspecter un détachement de

ison bataillon qui était à McLeod ; mais

iqu'il ne pouvait pas y tenir une cour

imartiale et qu'il le savait, ou qu'il jue le

tion du Nord-Ouest, l'autel portatif qu'y

avait apporté le chapelain du dit batail-

lon a-t-il, après avoir été longtemps égaré

et que le demandeur eût nié en avéir eu

connaissance, été retrouvé en la posses-

sion du dit demandeur ?

La preuve a établi qu'un chapolaia

avait accompagné 1« bataillon. Ce cha-

(lelain était un chapelain catholique, un

prêtre catholique. Le bataillon était

comptjsé de catholiques et le chapelain

n'aurait pas pu exercer son ministère s'il

n'avait pas aj)porté un autel pour dire la

messe. Vous savez que ces autels sont

de petites pierres consacrées parl'évêqua

9âm fa^«Ni patea dira la toasm

,mvMim,^fSi!fyis^!mrsSli^[ii9ifnEi^^&m' "etk'^va^^^tm tc&sssâ h^4vksaé9à mu.
obtenu cet AUieî, (ju'on ap{)o]le un autel

portatif, i>our les besoins du régintent,

pour les besoins de l'aumonier du régi-

ment qui devait dire la mes-se et donner

la comuiunion. Il n'aurait pu» pu dire

la me-sse éi\ ne l'eût pas api)orté.

Lautel, somme on l'a établi et comme
vous l'a dit le demandeur lui-même,
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(lu rt5gi-

donner

pu due

Aait, pour le ba(»ilk>ii« un frëoieux bou-

enir de la campagne qu'il avait faibo.

Lo lieutenantrcolonel a«M*it désiré le

.farder. Il n'y a rien de mal à cela. 11

aurait aimé, probablement ainsi que le«

autre» officiers, le garder au bataillon

«omme souvenir de la campagne qu'ils

avaient fait*.

A l'arrivée au Palais, à Québec, la

boîte contenant cet autel était avec les

autres boîtes des officiers. Le capitaine

Ganieau, qui nous a dit qu'on l'appelait

le bedeau, quoique le révérend M. Faguy

dise qu'U ne l'était pas réelleraont—mais

en sait que dans un régiment il suffit

qu'un de ses membres serve la messe une

fois pour qu'on l'appelle le bedeau— le

•apitaine Garneau, dis-je, qui n'était pas

•écllument le bedeau, mais qui avait eu

plus à faire que tout autre dans le régi-

ment avec le prêtre quand il disait la

icsae, que le capitaine avait servie, et

avec l'autel en question qu'il préparait

pour que le prêtre y dît la messe, a

oru qu'il devait prendre charge de cet

autel plutôt qu'un autre et parce qu'il

avait pris charge des effets do M. Faguy

lui-môme ; et à la station il prit une voi-

ture qui était là pour transporter les

elTots. Il y mit la boîte qui lui apparte-

nait, celle appartenant à MÎ^Faguy et

celle contenant l'autel en question. Il

est prouvé qu'il réside sur la rue St. Jean

et que le charretier devait passer chez lui

avant de se rendre au presbytère où allait

le révérend M. Faguy. Lorsque le char-

retier est arrivé chez le capitaine Gai--

iieau, l'autel était parti. Le capitjviue

fîarncau dit qu'il est de snite redescendu

il la station pour voir ce qu'il était ad-

venu, mais qu'il n'a paa pu le décou-

vrir ; (pie, quelque temps après, îl a de-

mandé au demandeur s'il savait ce

f^u'était advenu de l'autel, et que ce der-

nier lui a répondu qu'il ne le savait pas.

(Quinze jours ou trois semaines plus tard,

lo demandeur parait avoir dit que l'autel

était chez lui.

L'.îutel était de fait disparu de la voi-

fcure où le capitaine Garneau jure qu'il

l'avait mis. Et, en effet, il est ëtabl

dand la cause, par le capitaine Pennée^

beau-frère du demandeur, que lui, le Cêr

pitainu Pennée, a pris l'autel dans la voi-

ture et qu'il l'a fait transporter chez !•

demandeur, dont la famille étaitàl'Il»

d'Orléans, et (^ui n'habitait pas sa maiaoa

dans le temps, et que l'autel a été déposé

dans une chambre du rez-de-chaussée où,

de fait, U a été trouvé.

11 n'y a pas de doute, par conséquent,

que l'autel a été écarté pendant quelque

temps ; mais le doute est de savoir si lo

demandeur savait où il était, et si, quand

il a dit ((u'il ne le savait pas, il a fait un

mensonge. 11 est possible de croire, el

il peut paraître plausible, comme l'a dil

la défense, que le capitaine Pennée n'%

pas été prendre cet autel dans la voitur*

où il était sans l'ordre do (juelqu'un, d*

son supérieur, on sans connaître l'inten-

tion de son supérieur à ce sujet, et ce eo-

périeur c'était le demandeur ; mais cela

n'a pas été prouvé dans la cause.

Il n'est pas prouvé, comme on l'a pré-

tendu, qu'il a dû agir d'après les ordrei

du demandeur. Et vous no pouvez pas,

à moins que les circonstances ne soieni

telles que vous ne lo voyiez aussi bien

que si on l'avait juré, et qu'elles soieni

telles qu'elles ne vous permettent pas de

supposer autre chose, vous ne pouvez pas

mettre à la charge du demandeur une

faute qui n'est pas clairement établie ou

(jue les circonstances n'établissent pas

clairement contre lui. Or, il n'y a rien

(ju'un doute, un soupçon possible, qu'il

ait dit à M. Pennée do mettre l'autel

chez lui, et un soupçon ne suffit pas pour

répondre à cette question de manière, je

ne dirai jm» à mcriminer, car il n'y a pa«

de crime là-dedans, mais à Jeter un blâme

sur le demandeur. Il a été prouvé par

M. Pennée qu'il a mis l'autel dans le rez-

de-chaussée de la maison du demandeur,

qui ne l'iiabitait pas parce que sa famille

était à rUe d'Orléans. 11 me paraît que,

à cette question, vous devez répondre

que l'autel avait été déjjosé chez le de-,

niaiideur en* son absence, qu'on n'a pas sa
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poii(lAnt(iuulquo trompa où il ëtnit, mniB

que lo (luinundour l'uyunt truuviS chuz lui

l'a rendu.

Pour r(5pon(lro autrement, il faut que

vous BuppoHiuz que c'est bien le (leiiiim-

deur qui avait donné l'ordre à M. Pennée

de la déposer chox; lui, et que c'est, k sa

demande, que M. Pennée l'a ôté do la

voiture et l'a mis chez lui. Vous ne pou-

vez pas asseoir votre verdict sur ce point

sur le fait seul que M. Pennée a pris

l'autel dans la voiture et l'a porté chez le

demandeur. C'est à vous de di'jider ce

que vous répondrez. Je viens de vous

dire bien franchement ce que je répon-

drais, moi. Vous pouvez dire que l'autel

avait été, de fait, égaré pendant quel-

ques jours, mais que cola résulte du fait

qu'il avait été niis dans la maison du de-

mandeur sans sa connaissance. Mais si

vous croyez, ce qui me paraît difficile, qu»

cet autel avait été porté là à sa connai..

gance, ce sera à voua do le dire en ré-

ponse à cette question.

Les $1.10.00

32me question. A une élection parle-

mentaire dans le comté de Portnouf

entre Isidore Noël Belleau et Esdras Al-

fnid de St. George, tous deux écuyers,

avocats, le dit demandeur s'est-il, outre

•es frais de voyage, fait payer par le dit

Isidore Noël Belleau et ses agents $150

pour discours prononcés par lui en faveur

et au soutien de la candidature du dit Isi-

dore Noël Belleau ?

Sur ce fait-là on a fait la preuve que je

vais vous mentionner, et ce aéra à vous

de décider si cette preuve est suffisante.

M. Belleau, amené dans la boîte, vous

dit que je n'est pas lui qui a payé cette

somme au demandeur, et, par cousé-

qnent, il ne peut pas, par lui-même, par

OapTO|M«témtMgIiag«^ IfMM ééf^HMt 4|IM

Il dit aussi qu'il en a accusé le deman-

deur dans une correspondance qui a paru

dans le Canadien en 1883 et à laquelle le

demandeur n'a pes répondu. Ceci n'éta-

blirait pas qne le demandeur a reçu les

$150. Si l'on était oblige ae répondre à

toutes les accusations qui sont i>ortéo«

contre soi dans Ioh journaux, et si son si-

lence en établissait la vérité, il y a des

hommes (pii dovrainit avoir toujours la

plume à la main pour se défendre contre

lus attaques dont ils sont l'objet. Il y a

beaucoup de personnes qui ne daignent pas

répcndro à ces articles de journaux, et je

vous avoue (jue je crois qu'elles f<mtbien.

Le fait que M. Amyot n'a pas répondu

à une correspondance, pul liée sous la si-

gnature de M. Belleau, l'accusant d'avoir

riM^u $150 pour deux discours faits pour

celui-ci '.e prouve pas cette accusation :

la preuve de la réception de cette somme
no rési Ite pas de ce que M. Amyot n'»|

pas réfondu dans les journaux à l'accusa- 1

tion ainsi portée contre lui ; mais il y a

ceci di) plus, et on y a attiré votre atten-

tion. M. Belleau dit que, dans une

autre circonstance, il a accusé M. Amyot'

de ce fait devant un grand nombre d'avo-

cats et que, au lieu de le nier, de dire

que ce n'était pas le oas, M. Amyot lui a

répondu: ^'Veux-tti jv/rer qxie tu m'as

donné Varient ?" et à cela M. Belleau dit

qu'il a répondu : "Je ne jiifrerai pcM qu.e

je t'ai donné l'argent : ce n'est pas moi (pii

te l'ai donné ; mais peux-tu jurer, toi, que

tu ne l'as pas reçu?" et que le demandeur
n'a pas répondu.

Il y a même des cas où le silence do la

personne à laquelle on s'adresse équivaut

à une admission. Ainsi, par exemple, si

en vous présentant un compte je vous en

demande le paiement et que je vous dise :

"Tu me dois tant, veux-tu me payer?"

et que vous ne répondiez rien du Tout,

votre silence équivaut à une reconnais-

sance que vous me devez ce que je vous

demande, mais, d'un autre côté, je ne

suis pas prêt à vous dire que cette aïf-

sence d« réponse à la question posée par

r€ft1C-rf$ jWftfl^ fftf^ PB fW w9& J}ft9 TSCW F

était une admission qu'il avait reçu cette

somme pour les discours pour lesquels on

lui disait qu'il l'avait reçue.^'Il arrive

quelquefois, comme je viens de vous U
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kdire, que le silonco d'une partie peut Être

coiiHJdtTé comme [U'eure «nHis/inte. Mais,

I comme n'.i j)a8 iu.'in(|U(i do vouh le dire

l'avociit du dctmaiidour, quand celui (|ue

M. liolloau prétondait avoir f)ay»5 l'argent
I

t'utro les deux rt5|>onse8 ; mais je crois

esta deux pas de lu Cour, si réellement il 1
que je vous ai indiqué d'nne manièn- -w-

l'avait payé, rien n'était plus facilt; (pie
j

«tz claire lo choix (|ue vous devrez faire,

de le faire venir en Cour pour le dire de- il y avait, a-t-cm dit, un grand nombre

blir d'un© manière complète, vous croyea

qu'il y a un doute ce sera à vous do déci-

der la question si le demandeur a ou 'l'a

pas re(;u l'argent. Je voua laisse lu choix

vaut vous. Vous devez bien [joser ces

circonstances, et je ne rendrais pas jus-

d'avocats au fJrefle de laCour Su]>érioure

lorsque M.iîolleau a accusé le demandeur
tice au ilemandour si je no vous disais pas î

fit' s'i-tre fait payer cette somme et qui

(prelles doivent sérieusement poMcr dans
!

ont du entendre ce ((U on i)rétend être

votre esjjrit. Si vous croyez qu'on aurait

dfi faire cela pour obtenir la preuve que

le paiement avait été fait, vous devez

dire ((uo le paiement n'est pas prouvé.

Si, diui autre coté, vous croyez (pie le

silence du demandeur lorsque M. IJelleau

une admi3si(jn de la part du demandeur.

Pourquoi n'en a-t-on pas fait entendre un
autre, ce qui était bien facile. Il n'y a pas

de doute que M. lUilloan l'a dit do la

meilleure foi du monde. Mais un homme
peut .se troniper i[uant à ce qu'il a enten-

lui a i)osé la question : "Veux-tu donner I
<bi, deux se trompent plus ditHcilement.

ton aliidavit (pie tu n'as pas re(,ui l'ar-
|

Et l'accusation est réellement si sérieuse

j^nit i
" peut contrebalancer l'absence

d'une prouve meilleure que l'on pouvait

faire mais que l'on n'a pas faite, vous

qu'on ne peut jias 1;< supi>oser vraie sans

une plus forte preuve qui pouvait résulter,

soit en j)i'ouvant par celui qui l'a fait, le

devrez dire alors (pi'il a voqn l'argent. I
pai^iiieiit au demandeur de .'^lôO. 00 re(?ues

Vous avez entendu déjà l'expression de pi'i' bii pour deux discours, ou encore, par

mon ()j)inion. Elle m'a écha2)pé jtendant au inoins, une autre des personnes pré.sen-

le jdocès, et vous savez ce que je pense
|

tes la réalité de l'admission résultant du
inoi-niéme de la preuve faite. Je n'aurais

pcut-êlro ]>as dû le dire dans le moment
;

mais il me semblait (pie la preuve n'était

pas auf lisante. Quand on avait sous la

main une personne qui pouvait faire du

fait une preuve complète, que personne

n'aurait pu révocpier en doute, on aurait

du la faire venir si, réellement on était

convaincu que la chose existât. Vous ne

devrez pas juger ce fait ni les autres sur

ce ([lie vous pouvez avoir entendu en de-

hors de la cause (quelque soit la personne

de qui vous le tenez, car vous avez fait

serinent de rendre un verdict et de ré-

pondre aux questions d'après la preuve

qui a été fait-e dans cette cause devant

vous agi.s3iint comme jurés assermentés et

d'après aucune autre. 'C'est à vous de

dire si vous croyez que le fait que le de-

mandeur n'a pus répondu à la question

que lui a posée M. Belleau était une ad-

mission qu'il avait reçu l'argent ; si, en

l'absence d'une preuve qui eut pu l'éta-

silence de la jjartie.

Quand je dis que cette accusation étaifc

sérieuse jeiieveux pas laisser entendreque'

M. Amyot ne pouvait pas, absolument par-

lant, se faire i)ayer ses discours politiques,

mais c'est peu usuel dans la vie publique

et dans les mœurs politiques de se faire

payer des discours, c'est môme regardé

comme quelque chose de peu honorable.

Je vous avoue que, quant à la réponse

que l'on m'a suggérée avoir été faite par

le demandeur à M. Belleau et qui détrui-

rait toute présomption pouvant résulter

de son silence, savoir celk qu'il aurait ré-

pondu "tu n'es pas sérieux" à la question '.j

" peux-tu jurer que tu ne l'as pas reçu,"'

j'ai cru comprendre que cette réponse

avait été donnée lorsque M. Belloau av ùfc

accusé le demandeur la première f(iis.

Enfin, vous avez entendu la preuve, et,

si elle vous laisse un doute, vous dorez «u

donner le bénéfice au demandeur. IAMj
je ne crois pas qu'il soit n^cessair», powrj
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Les faits étaientHIs connus ?

33ème question. Les faits ci-dessus re-

lates dont vous avez constaté l'existence

.étaient-ils connus du public lors de la pu-

blication dans le GaiMciien et l'Evénem^ent

des écrits dont le demandeur se plaint

dans son action ? Sur cotte question là,

Messieurs, on a examiné un bon nombre

de témoins. Il y a un témoin pour 1 un

d'eux qui vaut mieux que tous les autres :

c'est le joxirnal même qui contenait les

accusations quant à l'affixire des §150.00.

Si elle avait déjà été publiée dans un

journal, elle ' jvait être connue du pu-

blic. Pour ce fait là la preuve me paraît,

quant à la connaissance que pouvait en

avoir le public, aussi forte qu'il était pos-

pible de la faire.

Vous avez entendu aussi un bon nom-

bre de témoins qui ont dépose que des ru-

meurs circulaient quant à plusieurs des

autres faitb qui sont mentionnés dans le

Canadien et VEvér^meid avant qu'ils y
aient été relatés. Sur ceci rappelez-vous

ce qui a été prouvé.

Il y a des témoins qui vous ont dit que

des rumeurs sur tel et tel fait, d'autres

Bur tel ou tel autre étaient connues. Mais

il resté acquis, que ces rumeurs, si elles

étaient connues, ne l'étaient par: du public

éfr général. Elle ne circulaient pas autant

âan| rè public où ont circulé les journaux

qui les ont répétées. Par conséquent, ces

rura©urs*né disculperaient pas les jour-

.^ux d'avoir répété ce qui n'était jusque

Ik que dés rumeurs; Il est bien vrai que,

•f^duand des rumeurs -éiroulent déjà, quand

qi^ ne répand que ce qui se disait aupa-

vànt, la responsabilité n'est pas aussi

!1; grande que c^uand on origine soi-:nême les

rùnieurs. C'est là une question de droit,

^qtiand un homme ne fait que ré^^ter sans

malice ce qui se dit généralement partout

Id monde, il ne commet pas d'offense.

Maie, s'il l'apprend à quelqu'un qui

ne le connatksait pas auparavant, il est

Aueai coupable que s'il l'avait origiïiô lui-

mémo, h Bivfns qvtl ne soit nécessaic^

de le faire connaître, ce qui peut être daoti

certains cas.

Ce qui vous est acquis par la prour»

qui a été faite devaiit vous, c'est que ce*:

faits là ont, dans tous les cas, été répan-

dus dans des endroits où ils n'étaient pa»

connus auparavant.

Des témoins vous le disent expressé-

ment.

Ils vous disent : je ne reste pas à Qué-

bec, j'ai servi dans le 9e bataillon, et j»

suis retourné chez nous tout de suite aprà»

la campagne, et j'y suis retourné depuis

ce temps là ; et, quand j'y suis allé d'a-

bord, on no connaissait pas ces faits là,

mais quand j*y suis retv urne on les con-

naissait et on se demandait si c'était vrai

ce qu'il y avait dans ces journaux dcmt

les propriétaires sont poursuivis aujour-

d'hui devant vous.

Ainsi, c'est à vous de dire, s'ils étaient

connus, quelle était la connaissance (ju'on

en avait, si cette connaissance était géné-

rale ou si elle était limitée. On vous de-

mande ceci : Les faits relatés ci-dessua,

tous les faits dont il a été question étaient-

ils connus du public lors de la publication

des accusations et des écrits dont le de-

mandeur se plaint ?

Il y en a certainement qui l'étaient,

vous ne pouvez pas avoir de doute ; ainsi

par exemple, celle que comijortait la cor-

respondance sous la signature de M. Bol-

Icau. Mais celles dont vous aurez cons-

taté la vérité l'étaient-elles ? C'est à cela

que vous devez répondre. Vous vt)us rap-

pelez la preuve qui a été faite de part et

d'autre ; celle qu'on a faite par certains

témoins que ces rumeurs circulaient, celle

qu'on a faite plus tard par d'autres té-

moins que, à certains endrtjits au moins-,

ces rumeurs ne circulaient pas et qu'on ne

connaissait pas ces faits avant d'en avoir

pris comm^mication dans les journaux.

La réponse à cette question devra être

facile, tout à fait facile. ^ >II me sembl»*

que vous pouvez sans difli^té répondrai

à cette question, et ajouiicH*, si vous fin

croyez ftai, que ces faittr ou quelque»*
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nns d'eux étaient ou n'«5hi:enfc pas con-

nus du public tu g<'iu''r;il. Je suis obligé

de vous nipj.cler la preuve et de voua

expliquer ce (pi'elle contient. Or, d'après

la preuve «jui a été faite devant voua, il

n'est pas établi que tout le inonde qui a

vu ces choses-là dans les deux journaux

en question les connaissait auparavant.

34e question. Les dits écrits étaient-ils,

BOUS les circonstances, faux, mensongers

et malicieux ?

Y avait-il malice ?

Les écrits en (juestion contiennent onze

accusations différentes et une (jui a été

ajoutée par la défense, ce ({ui ne fait à

])roprement parler que douze. Il y ubi -a

celle des rumeurs existantes dans le camp
quant à la partici])ation du demaiideur

dans les ventes de boisson et de tabac (pii

s'y sont faites, mais je crois qu'elle ne

fait qu'une avec celle du trafic de tabac

et de boissons, et (ju'elle n'accuse pas for-

Jiiellement le demandeur. Au reste,

messieurs, qu'il y en ait douze ou treize

ne peut pas influencer votre réjjonse à

cette question, ni la changer. Si, dans les

réponses que vous aurez dcjnnées à quel-

ques-unes des questions qui vous ont été

posées, il y en a où vous aurez déclaré

que les faita sont vrais, vous ne pourrez

pas dire, en réponse à celle-ci, que ces

faits sont mensongers. Ainsi la réponse à

eette question dépend des répon.s';s <jue

TOUS avez données aux questions qui pré-

cèdent.

Ainsi rajjpelez-vous bien, quand vous

connidérerez cette question qu'il vous

faudra examiner les réponses que vous

aurez doiniées aux autres et (jue, si dans

vos réponses aux autres, vous avez admis

la vérité de certaines des choses qui ont

été dites dans les journaux en question,

TOUS devez en excepter celle-là, si vous

ré^iondez que les autres sont fausses et

mensongères. Voua ne pourrez appliquer

•es deux épithètes qu'à oeux des faits

mentionnés dans les questions précéden-

tes que vous aurez dit n'être pas vrais, eu

n'être ••« nro"v4«.

Quant AUX autres je n'ai pas besoin àa
vous dire que ce serait voua contredit'

vsus-mêmes si, ayant trouvé que quelquép-

una de ces faits étaient vrais, voua AuniK
répondu qu'ils l'étaient, et que voua vie»-

driez dire en réponse à cette dernièw'

(juestion i^u'ils sont tous faux et menson-

gers. Cette contradiction résulterait de

ce que au sujet des mêmes écrits vona

diriez dans une place qu'ils sont vrais •b

dans l'autre qu'ils ne sont pas vraie

Mais il faut bien prendre garde et u'ex-

cepter que ceux des faits sur lescjuels voua

".urez déjà répondu qu'ils étaient vrais.

Quant à ceux-là vous devrez dans votija

réponse à la présente question dire : PàÊt

nop réponses à telle et telle question (en

les indi(piant) il paraît que ce qui y est dtb

est vrai, mais les autres faita sont faux «i*

mensongers. Voici pour une partie de m
question. Mais elle contient une autra

partie excessivement importante et qui

m'oblige à vous donner quelques expli-

cations sur la loi quant à la liberté de la

presse.

La liberté de la presse. '

Dans tous les gouvernements repré-

sentatifs, connne le nôtre, la presse jouit

d'une liberté qu'on ne lui reconnait poa

ailleun.. Les institutions représentiitivea

requérant le choix par le peuple des per-

sonnes (pli le représentent dans le go«-

veniement et dans l'administrat'on daa

affaires publi<pies à tous leurs degréa,

le peuple a droit de connaître la conduit»

de ses serviteurs pour la contrôler autant

(pi'il le lui eî(t peruiis par le choix qu'S

en fait directement ou qu'en font, pour

lui, ceux (jui le représentent, comme
aussi des (]ualités et des aptitudes de ceux

(|ui veulent le devL'uir. Tout ce ()ui appar-

tient au service public, (juehpi'en soitl'iia

{«jrtance, l'intéresse. Il doit donc en êtr»

informé ; et il ne peut l'être que par kit

presse. La mission de la presse est, par

conséquent, de s'occuper de tout ce qui«
rapport au service public,"*' l'y attirait'

l'attention, de faire connaître, de cou»-

mentor et même de critiquer lee acMht
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publics (le tous. Mais il lui faut n'être

ni maligne, ni menteuse ; car, alors, elle

n'est plus dans son rôle, et elle ne mérite

plus la protection qu'elle réclame. On a

prétendu, et des personnes l'ont même dit

dans la boîte des témoins, que le deman-

deur s'il a péché, c'est-à-dire, s'il s'est

trempé, s'il a fait quelque chose qu'il ne

devait pas faire, s'il a fait queUjue chose

que son devoir ne lui permettait pas de

faire, n'en était responsable qu'à l'auto-

rité militaire. Mais il était membre du

parlement et lieutenant-colonel d'un ba-

taillon. Il remplissait donc deux fonctions

publiques et, par con3é(|uent, le public

avait intérêt dans l'exercice des devoirs

qu'il remplissait ainsi. Car il était officier

public et connue membre du parlement,

et comme lieutenant-colonel commandant

un bataillon. Le public avait droit d'être

informé de la manière dont il s'était ac-

quitté de ses devoirs, non-seulement

comme membre du Parlement, mais

même comme commandant du bataillon
;

car, s'il s'était montré incapable de com-

mander un bataillon, si, par ses actes, il

s"«tait rendu indigne du commandement,

le public avait droit de le savoir comme
il avait droit de savoir s'il s'était rendu

indigne il'être membre du parlementr Le

public était intéressé à le savoir et avait

droit de le savoir.

La presse pouvait le lui dire. C'est là la

liberté dont elle jouit. Chaque fois qu'un

homme public, remplissant un office pu-

blic, fait quehiue chose qui n'est pas bien,

le public a droit de le Sîivoir et les jour-

naux ont droit de le dire. Ils ont droit

de dire aussi tout ce qu'il fait de bien,

mais c'est ce qui les préoccupe générale-

ment le moins. Je ne vous parle dans le

moment que de ce qu'un homme public

fait de blâmable dans l'exercice de son

âevoir public. On a, dans la boîte des

témoins, été jusqu'à prétendre, comme je

viens de le dire, que le demandeur n'était

cesponsable qu'à l'autorité militaire. Eh
bien ! messieurs, c'est certainement là

rane fausse doctrine, je dirai môme une

idbctrine dangereuse Nos milicea nous

appartiennent. Nos milices sont chargées

de remplir un devoir qui incombe à l'EUit

et à ses citoyens. Nous les payons. Elles

ne sont pas toujours payées, mais lors-

qu'elles sont appelées à l'exercice de leurs

devoirs, elles sont payées des deniers de

l'Etat. Elles sont payées, par consé-

(
[lient, par le public et le public a droit

do siivoir, par la presse, la conduite de

tous, jusqu'au dernier soldat, car tous

sont des honunes publics renq)lissant un
devoir public. Le public a droit de sa-

voir comment chacun d'eux s'acquitte de

son devoir et les journaux ont droit de le

dire. Mais leur droit se borne à men-

tionner avec vérité les actes blâmables

dont les hommes publics se sont rendus

coupables, et aussi, comme je viens de le

dire, les actes qui leur méritent de«

louanges.

Quant aux actes blâmables les journa-

listes doivent les mentionner d'une ma-

nière et dans un style qui montrent qu'ils

n'avaient en vue que le bien public et

qu'ils n'ont pas été mus ou poussés par

des motifs de vengeances personnelles.

Ils ont droit do mentionner leurs actes

publics, de les commenter, de les criti-

quer même, de critiquer la conduite

de ceux qui font ces actes publics et aussi

de leur donner la louange comme le blâ-

me qu'ils méritent, pourvu que cela soit

fait dans un style, dans dos écrits qui

n'indiquent pas de malice, pourvu que

cela soit fait dans des articles qui indi-

q^ >nt «lu'on n'était mu que par le désir

de servir le public et non pas par le désir

de servir sa passion ou sa vengeance.

Voilà quelle est la liberté de la presse. Et

ce que je viens de vous dire est sanction-

né par les libertés dont nous jouissons

dans notre pays. Dans les pays qui n'ont

pas de gouvernement représentatif, on ne

connaît pas cette grande règle de la liberté

de la presse. Mais la liberté d'j la presse

ne doit pas, plus ici qu'ailleurs, dégénérer

en licence. Tant qu'elle est dans le vrai,

tant qu'elle s'occupe de ce qui intéresse

le public, la presse peut mentionne\^et

û'aire connaître les actes des hommes
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publics, les couinienter et même les criti-

quer ; mais elle no doit pas accuser les

hommes publics d'actes . 1,'unables dont

ils ne sont pas coupal)le.s. Elle a ce droit

de connnenter et de con<l:.:iinor les ajtes

qui méritent repréhensiou ; .unis elle ne
j

peut pas le faire dans des termes ou en un

style ([ui indiquent que les journalistes

sont mus plutôt ])ar la haine et la ven-

geance que par le désir de servir le public

ot qu'ils ont bien plus à cœur d'injurier

et d'oflonser que de prendre et de défen-

dre l'intér'.'t pul)lic qui doit seul les gui-

der.

Vous avez, messieurs, entendu la preuve

qui a été faite devant vous ; vous ave/

entendu la lecture des articles des jour-

naux dont on se plaint de part et d'autre

— et remari]uez bien que ce que je vou.s

dis s'ai»i)li(jue aux deux parties, aussi

bien aux écrits contenus dans la Juntio

et dont le défendeur Tarte se plaint qu';;

ceux qui, dans fe Canadien et ÏEveiif

ment, font le sujet de la poursuite porté»

par le demandeur—vous avez entendu la

lecture des parties incriminées de cer

trois journaux. Si vous trouvez (pi'il n'}'

a lii sur les actes publics des parties qu'un

commentaire, écrit sans malice, et sans

désir de nuire, si vous trouvez «(ue l'au-

teur des articles n'était mu et n'agissait

que dans l'intérêt public, dans le l)Ut de

le servir en ne faisant connaître les abus

que pour empèclier qu'ils ne se reprodui-

sent, il doit être absous, s'il a respecté la

vérité, car si l'écrit était faux il ne peut

pas avoir eu l'intérêt ni le bien public

pour objet, et il n'est, [tour cette rai.s<m,

jamais permis à un journaliste d";iccuser

quelqu'un de fautes qu'il n'a pas com-

mises. 11 ne peut pas dans ce cas, se re-

tnincher derrière la liberté de la presse.

Le public ne jKîut avoir d'intérêt que

dans ce qui est vrai. L'écrivain n'est

libéré de tout recours qu'à la condition

d'abord que ce qu'il a écrit soit vrai, et,

qu'ensuite, que ce aoit écrit dans un style

,fl[ui fasse connaître au public qu'il n'eat

-mu que par le désir de le servir et par

*ocune autre considération.

Ainsi donc, si vous êtes d'avis que le

ton des articles transcrits dans l'action,

et ({ui ont été publiés dans le Canadien
et VEevuement, et la manière dont ils

sont écrits et les remarc^ues (jui les accom-

pagnent indiquent, môme pour ceux qui

sont vrais, qu'ils tmt été dictés non par le

désir de servir le public mais par ce'ui de

nuire, vous devrez dire (pie ces écrits,

mémo ceux (lui sont vrais, sont mali-

cieux. Et, dans ce cas, s'il y a de la

malice dans ces écrits, s'ils ont été insi)i-

rés par le désir de i\uire plutôt que par

celui de servir le jaiblic, quelle que soit

la liberté de la presse, le journaliste dans

ce cas, n'a pas reuqili le rôle respectable,

le rôle remarquable qu'il doit jouer dans

la société. Il ne s'est pas acipiitté de ses

devoirs envers elle —et remarquez que

['.ir la société j'entends tout le monde.

Dans certaines classes s(.iciales on croit

lue quand on parle de la socicte on ne

V eut parler que de ce (pi'on ap{>elle les

p.sA'/etu's—c'est le plus souvent une er-

reur ; mais par hi société j'entends la

idciété toute entière et (pii coi'iprend le

[ilus pauvi'c miséivible dans la vie aussi

bien (jue l'homme le plus haut placé dans

l'Etat. Encore une fois il faut, j)our (£ue

le journaliste .soit h l'abri de tout recours

en justice, que .ses écrits ne lui aient été

dictés par le désir de servir ses conci-

toyens et non pa; des idées ou des pro-

pensités malicieuses.

Je me suis déjà répété trop souvent

pour insister davantage. Si mémo, pour

les articles (juc vous avez entendu lire,

et (jui contiennent des ventes que l'on

aurait pu écrire, que l'on aurait pu men-

tionner au public, que l'on aurait pu

blâmer et môme blâmer vertement sans y
mettre de la rancune, si vous considérez,

si vous êtes d'avis, que ces écrits n'ont

été dictés que par la malioe ou la haine

ou la rancune, vous devrez dire non-seu-

lement qu'une partie de ces articles etfc

fausse et malicieuse, mais vous devra»

dire de plus qu'ils sont tous malicieux.

Quant à ce point de la cause—et c'est un

des plus importants,—je no puia (]ue vous
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expliquer ce qui fait qu'un écrit, est ou

n'est pas malicieux. Ce sera k vous, après

avoir pris communication des articles de

jcamaux que vous avez entendu lire,

après avoir réfléchi et délibéré ensemble,

de dire si ces articles ont été dictés par

la malice ou s'ils n'ont été dictés que par

le désir de servir le public. Dans le pre-

mier cas, vous devez dire qu'ils étaient

malicieux, dansleseccmd qu'ils ne l'étaient

pas. Je parle \h de tous ceux que vous

aurez trouvés vrais. Quant à ceux, au

contraire, que vous aurez trouvés faux,

quelque excuoe que l'on puisse invotiuer,

rappelez-vous que la presse n'est excu-

sable quand elle blesse (jue lors([u'elle

dit la vérité et que l'intérêt public exige

qu'elle soit connue.

Toute autre excuse ne vaut rien. On

ne peut pas faire que ce qui est mali-

cieux soit bon. Ça reste malicieux (pielle

que soit la raison que l'on ait pu avoir de

l'écrire.

Les doiniiia$;cs.

35me question. Le demandeur a-t-il, à

raison des dits écrits, soutfert des dom-

mages ?

Vous avez, messieui's, entendu les

nombreux, trop nombreux témoins, qu'a

fait entendre le demandeur relativement

aux dommages qu'ont pu lui causer les

écrits dont il se plaint. Des témoins

nous ont dit que si ce que contenait les

écrits était vrai, ils le croiraient un vo
leur et ils ont fait allusion, pour exprimer

cette opinion, à des faits spéciaux men-

tionnés dans les dits écrits en question.

Si vous êtes d'opinion que les faits spé-

ciaux qu'ils ont indiqués sont prouvés

être vrais, et que les écrits (jui les contien-

nent ont été publiés sans malice, vous ne

pouvez pas dire que les écrits lui ont

oausé des dommages, car, alors, ce serait

la conduite même du demandeur qui lui

aurait mérité le tort qu'en auniit pu souf-

frir sa réputation. Mais, si vous ne les

ayez trouvés vrais, a'il en est que vous

aurez prononcés faux et mensongers,vous

4eTe2, quant à eux, dire s'ils ont causé

des dommages au demandeur. Et je dû'

la même chose quant à ceuA que vouai

avez trouvé vrais mais malicieux. Voua)

ne devez pas perdre de vue que les dom- !

mages des dits écrits peuvent être à la

réputation privée et à la réjmtation du de-

mandeur con)me homme j)ublic, et que,

dans l'appréciation des dommages (^u'il a

pu souffrir, vous devez vous occuper de

sa réputation sous ces deux rapports.

Votre réj)on8o à cette question dépend

entièrement de celles ([ue vous aurez

dimnées aux questions précédentes. Elle

ne requiert piw de bien huigues explica-

tions. Si ce que le défondeur Tarte a

écrit ne dépasse pas les bornes assignées à

la liberté de la presse par les règles (jua

je vous ai indiquées en vous parlant de

la question précédente, vous ne pouvez?

[•as dire (jue ces écrits ont fait souffrir

^les dommages au demandeur ; mais ceux

iiue vous avez trouvés faux, mensonger»

ou malicieux, sont sortis de ces limites

•jt, pour eux, vous devez, après vous êtr»

rappelés la preuve q'ua faite le demandeur
à ce sujet, dire ai ces écrits lui ont faîfr

souffrir des dommages. Vous n'êtes pas,

par cette question, appelés à établir 1©

montant des dommages, il vous aul'Jt,

par conséquent, de trouver que le ùe-

mandeur en a souffert pour y répondre

atlirmativement.

Les calomnies «le la " Jnsti<M»,"

Je passe maintenant à la 3()me ijucs-

tion. Il n'y en a pas plus (jue troi.>î
;

mais, des trois, celle-ci est la plus impor-

tante en ce que c'est celle qui sert à déci-

der les deux autres.

36me question. "Les écrits publiés

dans la Justice et dont se plaint le dit dé-

fendeur, Israël Tarte, par sa défense,

sont-ils faux, mensongers et malicieux 1

et sont-ils pour le dit Israël Tarte un«
compensation complète dea dommages
que les écrits publiés dans le Ckiiunlien eb

l'Evénement ont pu causer au deman-

deur i"

Messieurs, quant aux écrits qui otit été

publiés dans la Judice on n'a pas même

)
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conaéquent, cm ëcrita sont faux et ils

lonb mensonger». Il est possible qu'ils

«oient vrais, mais voua devez juger

d'après la prouve qui a été faite devant

TOUS. Et non-seulement on n'a pas fait

la preuve qu'ils étaient vrais, mais,

comme je viens de le dire, on n'a pas

même essayé de la faire. J'ai dit qu'il

est possible qu'ils soient vrais. Je re-

grette de m'être servi de cette expression,

qui aurait l'air d'excuser des écrits aussi

extravagants.

Il paraît que la Justice, qui est un pa-

pier publié ici, à Québec, un ou deux nu-

méros apros sa création, a attaqué, comme

vous l'avez vu par les articles qui vous ont

été lus, le défendeur de la manière la

plus outrageante passible. Je repète

cette expression, car je n'en puis pastrou-

rerde meilleure.

On l'y a accusé d'avoir vendu sa per-

sonne et sa plume, et on a répété, et ré-

pété de nouveau, dans ilifférents articles,

ces accusations que l'on a présentées sous

différentes couleurs plus mauvaises les

unes que les autres. Il n'y a pour un

journaliste rien de plus outrageant que

cette accusation. Un journaliste ne peut

gagner sa vie que par la confiance qu'ins-

pire son journal ; et lui dire : vous et

votre journal vous êtes vendus, votre

plume est vendue et vous êtes vendu

vous-même, était l'acensation qui pouvait

le plus blesser le défendeur et lui faire le

plus de tort dans sa réputation et dans

ses biens.

Ces accusations n'ont pas paru qu'une

fois dans la Justice, elles n'y ont pas été

reproduites que trois fois dans trois nu-

méros différents, on les a continuées en-

•uite. Le premier numéro de la Justice

avait paru le 20 jiinvier et c'est le 21

qu'elle portait la première fois cette accu-

sation. Il y a un «ichet en cire sur le

premier des numéros produits do ce jour-

nal, qui, en le couvrant, ne me permit pas

de constater si c'est le second ou le troi-

sième numéro, mais, en référant aux nu-

méroa subséquent», je m'aperçois que ce

n'esfc pas plus que la trofstdme ou le quA«

trièmo numéro. J'aurais pu le fair»

constater avec plus de précision, maÏM

ce n'était pas nécessaire pour les ûna de

la cause.

Dans la Justice du 2Î , dans celle du 22,

et dans celle du 23, trois numéros succes-

sifs, on accuse le défendeur des choses

les plus sérieuses contre l'honneur d'un

homme et son honnêteté. Ces attaques

sont destinées k détruire toute la con-

tianco qui pouvait être reposée dans lui

et dans le journal dont il était le direc-

teur politi(iue. Il y en avait aussi

d'autres. On a continué après les 21, 22

et 23 janvier. Le numéro du 27 de ce

mois contenait encore les mêmes accusa-

tions avec variance do termes et d'ex-

pressions. On les y présentait tantôt

sous un jour, et tantôt sous un autre que

la veille, pour tâcher de faire plus d'im-

,

pression et de mieux—si je puis m'expri-

mer ainsi,—les pousser dans l'esprit des'

gens qui les lisaient. Le premier article

(ju'on lit, on n'y fait pas. quelquefois,

grande attention., mais quand une chose

est répétée, répétée et répétée encore,

elle finit par faire impression.' Un des

avocats vous a dit, hier, que à force de

répéter une chose fausse on finissait par •

la croire soi-même. Ceux qui lisaient

CCS accusations continuellement répétées

dans la Justice ont-ils, à plus forte saison,

pu finir par les croire.

On a prouvé qui avait écrit les arti-
j

clos ; mais il y en a eu encore d'autrea,

en date du 11, du 17 et du 18 février,

dont on n'a pas établi les auteurs, et tous

répètent les mêmes accusations. Le 11

février, on y ajoutait que le défendeur

était un homme hypocrite et de mauvaise

foi, en l'accusant encore de vénalité, ce

qui signifie qu'il s'était vendu. Dans le

numéro du 17, on l'accuse de fourberie,

d'audace, de perfidie, de manque de

loyauté et do manqm^Vle sentiments

d'honneur, on l'accuse d'appartenir à une

gent vénale, et d'être vendu corps et âme
à l'orangisme. Dans celui du 18 février,
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on l'accuse encore de vénalité et de mau-

vaise foi.

Ce Bont là les accusations atroces que

l'on trouve dans ce journal contre le dé-

fendeur.

Le défendeur se plaint que le deman-

deur était l'auteur de ces articles. Il ne

l'a pas i>rouvé, mais le demandeur, qui

s'est donné le trouble d'établir, par celui

qui les a écrits, qu'il n'était pas l'auteur

des quatre premiers articles, n'a rien

prouvé quant aux autres. Cela ne veut

pas dire, néanmoins, qu'il en soit l'au-

teur.

Ceci m'appelle à vous donner quelques

explications d'autant pins nécessaires

qu'elles s'appliquent aussi bien au deman-

deur. Je lieutenant-colonel Amyot, qu'aux

deux défendeurs, les messieurs Deniers,

et veillez bien les remarquer. En suppo-

sant même que le lieutenant-colonel

Amyot n'eut écrit aucun des articles parus

dans la t7w.sf ice, qui attaquaient le défen

deur et l'injuriaient, il en était un des pro

priétaires et était, par là-même, respon-

sable de ce qui y était imprimé. Quant

un journal appartient à plusieurs proprié-

taires la faute no se partage pas eutre

eux : il y a solidarité complète, et on en-

tend par solidarité que chacun d'eux est

responsable comme s'il n'y en avait qu'un

seul. Le propriétaire d'un journal qui

publie ce qu'on appelle un libelle, qui

publie un article qui contient des accusa-

tions fausses contre une personne, est

coupable comme s'il l'avait écrit lui-

même. Cette règle, je vous la ferai mieux

comprendre par un exemple.

Si j'emploie quelqu'un pour faire mon

ouvrage et qu'en le faisant il blesse une

autre personne, je suis responsable envers

oette personne pour la blessure qu'elle a

reçue. Je me suis servi déjà de l'exem-

ple de mon domestique, qui en condui-

ant mon cheval avec ma voiture blesse

un autre cheval dans la rue, je suis res-

ponsable du dommage causé. 1 1 y a un

Axiome légal, que je ne vous citerai pas

«u latin pour ne pas faire de l'érudition

quand il n'y en a pas, qui dit : "Celui

qui fait quelque clioso par un juitre U
fait par lui-même." C'est l'ajjplioatio»

do cette règle qui fait le maître respon-

sable des actes de celui (jui travaille sous

lui.

Le propriétaire d'un journal est dans 1«

même cas. 11 est le maître, et ceux qui

écrivent dans son jcnu'nal sont ses ser'"-

teurs. Ils écrivent pour lui. Ils ont bien

leur responsabilité peraonnolle, et le mon-
sieur qui vous a dit qu'il était l'auteur de

(juelques-uns des articles ])ubliés dans la

Justice pourrait être poursuivi, mais !•

propriétaire du journal jtour letjuei il est

censé les avoir écrits est responsable aussi,

et il ne peut pas se décharger de sa res-

ponsabilité en disant ce n'est pas moi -lui

les ai écrits.

Quant à la publication de la Ju^'ifi' , on

vous a dit qu'il n'était jjas prouvé danw la

cause que la Jnsficr avait été publiée. Et

sans jn'occuper dos autre:* nuKk'.s, je vous

un indiqueraiun qui estexct'ssiveiiient.sim-

plo. Nous avons au dossier produit par le

défendeur Tarte tous les différents numé-

ros de Injustice coiitt-'iiant les insultes dont

il se plaint. Leur production ])ar le ilé-

fendeur est la preuve de leur publication.

Une gazette est i)ubliée quand elle sorfc

des bureaux d'iuipn-ssion et est commu-
niquée à quelqu'un. Il n'est pas néces-

saire qu'elle pusse untre les mains d«

dix milles personnes, il sultit pourcpi'elle

soit publiée qu'elle tombe entre les mains

d'une seule personne.

Le demandeur, comme propriétaire d«

la Justice est, par constiquent, responsa-

ble do tous les écrits qui ont paru. Il en

est responsable comme le maître l'est de

l'acte de son serviteur. Ils sont censés

être publiés et écrits avec son iipproba-

tion ou, au moins, comme je l'ai dit, par

son serviteur.

Il est vrai qu'en envoyant mon domes-

tique dans la rue avec ma voiture pour

promener mes enfants, je ne l'envoie pan

pour qu'il tue un autre cheval ; mais, a'il

en tue un par sa gaucherie, j'en suis res

ponsable. De même il peut se faire que

des collaborateurs aient écrit des articlM
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qui n fivîvient |>as l'approbation cln pro-

pru-4,tiro, mais du iiioincnfc qu'ila ont été

imprimes dans le journal, du moment
que le journal est sorti du bureau et qu'il

a été comnumiqué, no fut-ce qu'à une

seule personne, le propri(5taire est respon-

sable de ces écrits comme s'il les eflt écrits

lui-même. Cependant il y a une légère

modification tant qu'à la responsabilité

des deux dans le libelle, dans la publica-

tion d'un écrit malicieux qui eat ce qu'on

appelle un libelle.

Quant au nj&elle en droit criminel, il n'y

a pas de distinction ; chacun est égale-

• irient'CfMipable. Mais quant au libelle en

drVit'civîl, quoique strictement parlant,

la responsabilité est la même, on a un peu

plus de commisération pour ceux qui

n'ont pas montré de malice.

On condamne moins sévèrement celui

qui est responsable de libelles qu'il n'a

pas écrits, et dont il a ignoré la publica-

tion. Ainsi, par exemple, ai le proi>rié-

d'un journal est absent du pays —et c'est

le cas ici pour un dea messieurs Deniers

quand des articles ont été publiés dans le

Canadien en février-r-il est présumé y
avoir consenti (quoiqu'il fût absent ; mais,

comme il n'y a pas autant de malice de

•a part, „ à sa responsabilité légale ne

s'ajoute pas la malice préméditée, car il

n'a pu préméditer de nuire à quelqu'un

par des articles dont il n'a pas eu con-

naissance. Je me servirai encore ici de

l'exemple que je voua ai déjà donné. Si,

ayant une vengeance à exercer contre une

autre personne, contre le cocher d'une

autre personne, mon domestique, à des-

sein, dirige la ménoire de ma voiture

contre le cheval de cette autre personne

par animosité, soit contre le domestique

qui conduit l'autre cheval ou contre la

personne à laquelle l'autre voiture appar-

tient, qu'il soit poursuivi en dommages
devant lea tribunaux «it que l'on prouve
qu'il a agi, par malice, il sera condamné
au paiement d'une somme beaucoup plus

forte que" je ne le serai moi-même quoi-

que je soia responsable légalement de son contre lui, mais il exerçait un certain con-

4
acte, et ce, parce qu'il n'y a pas eu de

malice de ma part. Mais, quant aux dom-

magea eux-mêmes qui ont été causés par le

bris de la voiture, indépendamment de la

punition de la malice dont était coupable

mon domestique, je auia reaponsable com-

lui et on aura recours contre moi pour

tout le montant dea dommages cauaéa.

C'est la môme chose pour lea propriétai-

res de journaux.

M. Amyot et la *< Jnstice. "
'

Je vous ai dit, et je voua répète, que

lorsqu'il y a plusieurs prropriétairea, cha-

cun d'eux n'exerce pas un contrôle auasi

immédiat que lorsqu'il n'y en a qu'un'

seul. Mais rappelez-vous que le deman-

deur n'était pas seulement un écrivain,

un collaborateur de la JiitUce^ mais

qu'il était le président de la collaboration.

Vous savez ce que c'est que la collabora-

tion. Lea collaborateurs d'un journal sont

ceux qui écrivent plua ou raoina aouvent

dans ce journal. Il y a des journaux qui

ne sont écrits que par un seul homme,

d'autrea qui sont écrits par plusieurs per-

sonnes qui sont payées, au jour ou à

l'année, par le propriétairedu journal. Il'

y en a d'autres qui sont écrits par un cer-

tain nombre de personnes qui sont payées

ou qui ne sont pas payées, mais qui,

ensemble, se chargent de fournir les arti-'

clos nécessaires pour remplir la gazettei

qui est publiée par eux ou par d'autres.

Ces derniers sont des collaborateurs.

N'oubliez paa qu'il est prouvé dans la

cause, que M. Amyot était, à l'époque de

la publication dea articles de La Justice

contre le défendeur Tarte, le président

do la collaboration de La Justice, le pré-
'

aident de cette réunion de jeunes gens ou

peut-être de vieillards, de personnes qui,

chacune, écrivait et fournissait un article

pour le journal.—Et, si être président^

d'une collaboration veut dira '^uelquej

chose, le demandeur exerçait ceitaine-j

ment un contrôle qui n'était peut-ètrej

paa tout-à-fait effectif, parce que la majo-'

rite des collaborateurs pouvait décider
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Irôle sur Ice écrits qui paraiseaient A»nB

•e journal.

Le demandeur vous a dit, ci il 4'a

prouvé par des témoins, qu'il recomman-

dait à ses collaborateurs de ne pas atta-

quer les individus, de ne pas vilipender

les personnes. Je ne j)uis m'empécher

de vous dire qu'il a été singulièrement

malheureux dans ses recommandations.

Il avait recommandé aussi qu'on ne fit

pas usage de boisson dans son camp au

Nord-Ouest et vous savez ce que la preuve

» établi. Comment se fait-il que le de-

mandeur recommandât qu'on n'attaquât

pas les personnes, qu'on ne cherchât pas

à détruire leur réputation, à les rendre

•dieiises et méprisables, et que, dès son

econd ou son troisième numéro la Jnx-

Uce contint des articles que j'ai quali-

fiés outrageants, expression qui n'est pas

assez forte et je dois dire—des plus ou-

trageants contre le défendeur Tarte ; ou-

trages continués et répétés dans quatre

numéros de suite et même après, en

variant le style et répétées de manière,

comme je l'ai dit, à implanter dans l'es-

prit de tout le monde que cela était vrai.

On n'a pas prouvé la vérité des accusa-,

tions publiées par la Justice, et sous le

germent qnG vous avez prêté, vous ne

pouvez pas dire que ces écrits n'étaient

pas faux et mensongers, puisqu'on n'a

pas prouvé qu'ils étaient vrais. Et si

vous pouvez dire qu'ils sont faux et men-

•ongers, vous devez dire qu'ils étaient

malicieux. Rappelez-vous ce que je vous

ai dit quant à la malice, quand l'accusa-

tion que comporte un article de journal

estvrai et qu'il n'est écrit que dans l'inté-

rêt public, il n'est pas malicieux. Mais je

vous ai dit aussi que (juaud il est faux il

est malicieux. Et quand on n'a j)as niônie

essayé de prouver que les articles publiés

dans La Justice étaient vrais, il reste

acquis (qu'ils étaient faux, mensongers et

malicieux-

La compensation.

C'est à vous de répondre à cette ques-

tion* " Les écrits publiés dans .La Jndiv,

et dont se plaint le dit défendeur Israël

Tarte par sa défense sont-ils faux, men-
songers et malicieux V et sont-ils pour

le dit Israël Tarte une compensation com-

plète des dommages que les écrits pi>-

bliés dans le Canadien et l'Evénement

ont pu causer au demandeur ?
"

A cela vous devez répondre, après avoir

réfléchi sur la nature de ces écrits, après

les avoir lus—et si vous voulez, vous

{)ouvez les relire—et après les avoir dis-

cutés sérieusement entre vous.

J'ai quelque chose de plus à vous dir«

sur cette question, car c'est luie des plus

conq)liquées à laquelle vous êtes appelés à

répondre. Comme vous venez de le voir

cette question demande de votre part

deux réjwnses. A la première partie vous

devez dire si les articles qui ont paru

dans la Justice contre le défendeur

Tarte étaient faux, mensongers et ma-

licieux. Mais vous devez dire autr«

chose aussi,—si vous avez dit d'abord que

les articles publiés dans le Canadien et

VEvér^ment étaient faux mensongers et

malicieux, ou même si vous dites que cer-

tains des articles qui étaient vrais étaient

malicieux—ce sera à vous de dire si ceux

qui ont paru dans la Justice étaient une

compensation pour ceux qui ont paru dans

le Canadien. Vous savez ce que cela veut

dire le mot compensation. Dans le cas

présent y a-t-il eu échange égale d'inju-

res ou y a-t-il eu plus d'injures d'un côté

que de l'autre 'i S'il y a eu échange égale

d'injures, vous direz qu'il y a compensa-

tion complète. Si vous croyez que les in-

jures publiées d'un côté sont plus grande»

que celles publiées de l'autre, si vous

croyez qu'il y a plus de malice dans des

articles qui sont enùèrcmenii faux que

diina des articles (^ui sont en grande partie

vrais, si vous croyez que les deux parties

étiiient dans l'un et l'autre cas également

dirigées par la haine et par l'envie do

nuire, vous devez dire que ces écrits se

valent, qu'on a voulu se débarbouiller en-

semble et qu'on reste barbouilUCÏ'et vous

pourrez dire qu'il y :-. ou ot)iu[)cusiiiion

coni;ilèle des injures ditei de part et

dé
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i'autre. Mais si vous croyes qu'il n'y a paa

dans le» articles publiés par la Justice une

xjompenRation pour ceux publiés dans le

Camdkn et YEvc'nement, il y a encore

une autre considération qui devra attirer

•Totre attention.

Los accusations publiées contre M.

Farte sont des accusation que je vous ai

dit être on no peut plus outrageantes et

qui, pour moi, seraient le comble de l'in-

sulte. Ces accusations ont paru dans la

Justice, dans les numéros du 21, du 22,

.du 23, du 27 janvier, et M. Tarte jusque-

là n'avait pas dit un mot. On a commen-

cé à l'accuser de la manière la plus

je dirai la plus extravagante, on a com-

mencé à lui jeter la boue à la figure, on a

connuencé à l'accuser de la manière la plus

blessante, et il ne disait rien. Ce n'est

que le 2 février qu'il a commencé à se dé-

fendre et à attaquer lui aussL

Je ne suis pas prêt à vous dire—et je

vous en ai dit assez pour vous le faire com-

prendre—que les articles du Caïuidien et

de V.Eoenemcnt étaient les attaques d'un

mouton contre celles d'un lion. Je pense

qu'il a montré qu'il avait la griffe aussi

bonne que ceux qui l'attaquaient. 11

étjùt attaqué dans la presse et, comme U

vous a dit lui-même dans un langage beau-

coup plus soigné que celui dont j'ai l'ha-

bitude de me servir :
" On m'a attaqué

avec une arme et je me suis défendu avec

cette arme, on m'a attaqué avec une

plume, je me suis défendu avec une

plume, et quand on a trouvé que je frap-

pais trop fort on a crié : ah ! vous m'avez

blessé et on m'a traîné devant les tribu-

naux." C'est à vous de dire, après avoir

lu les écrit* de la Justice contre le défen-

deur Tmtm, m. rboimiM qui était respon-

.sable de ces écrits, comme co-propriétaire

(lu journal, comme président do la colla-

boration, il bonne gTcàcede venir dire au

défondeur . "Je vous ai laissé attaquer

dans mon journal de la manière la plus sé-

vère. Vous m'avez répondu. Les coups de

griffes que vous m'avez donnés m'ont fait

mal et je m'en plains." Mais lo d<'fondeur

pourrait bien lui demanaer a son tonr :

"Que sont donc ceux que vous m'avas

donnés 1 " Et je vous avoue que je ne sais

pas ce que le demandeur pourrait ré-

pondre.

C'est donc à vous de bien peser ces cbh

constances pour dire si réellement les ar-

ticles parus dans la Justiu sont une conx-

r^ensation complète de ceux dont se plaint

M. Amyot. Si vous dites qu'il y a uns

compensation complètj il faut bien vouB

expliquer. Ce que je vous ai dit, quant à

la responsabilité des propriétaires, s'appli-

que aux Messieurs Demers, qui étaieok

propriétaires du Caïuidien et de VEvéne-

Tnent, ainsi qu'à M. Amyot, un des co-pro-

priétaires de la Justice. La responsabilité

est la même. Quant à eux, je vous ai difc

nue quand il y a plusieurs propriétatreB

d'un journal ils sont tous solidaires. Dfl

sont responsables solidairement aussi avec

celui qui a écrit l'article. Celui qui a écrit

l'article peut être coupable de plus de

malice, mais quand il s'agit de la respon-

sabilité légale, cette responsabilité est la

même. Si vous croyez que c'est la Justice

qui a attaqué la première et qui, dans ses

premiers numéros mêmes, a lancé à la fi-

gure de M. Tarte des insultes que je di-

rai inqualifiables, si vous croyez cela et si

vous considérez que M. Tarte dans son

journal n'a fait que rendre coup pour coup

et si vous croyez que ces coups ont porté

plus fort les uns que les autres, si vous

croyez que vous devez condaniner une

partie parce qu'elle a l'avantage d'avoir

le poing plus fort et d'asséner de meilleurs

coups ; si vous croyez que les articles

publiés contre le défendeur dans la

Justice ne sont pas aussi dommageables

au défendeur Tarte que ceux du Canadien

et de VEvc'ncmcnt le sont pou" le deman-

deur, vous devez dire que ^s articles

publiés dans la Justice ne sow.. pas une

compensation complète ou mieux une

compensation. Et dans l'examen de cette

question, il ne faudra pas oublier la diffé-

rence que je vous ai dit exister entre

celui qui écrit dans un journ)»' jt le pro-

priétfiire qui n'y a pus écrit
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(Test là, mosHicure, ù. pou prëH toute la

oaiiae. Il y a encore doux autres ()U08tionH,

msis colle-ci CHt la plus iu)i)ortaiito doa

trois. C'est cello que lo dëfuiulour a invo-

qvkée devant vous quand il voua n dit :

" oui, j'ai éorit ces articles, mais en les

«^' vvant, je me sui» défendu," Vous devez

«xauiiiter si les articles do la Justice qui

ne sont pas vrais parce qu'on n'a pas

mémo essayé d'en prouver lu vérité, sont

•Q ne sont pas, une compensation do ceux

publiés par M. Tarte avec une certaine

aoorbité qui constitue la malice ; et si ce

dernier n'a fait que rendre coup pour

eoup dans ces articloe-là. Vous devez

bien poser si co qu'a dit l'un omjjenso ce

<[a'a dit l'iiutre, ou si, au contraire, les

^orit« d« La Jiis(/ice no justifieraient pas

leo articles du Gtinadi^n et de l'Evénement

(Test à vous do considérer tout cela.

Encore une fois, ces faits-là sont de votre

detname et non du mien.

Je TOUS ai expliqué ces choses. Jo tous

•i fuit connaître la loi, j'ai attiré votre

attention aiix faits tels (lu'otablis devant

le tribunal ; mais tant (ju'à dire si ces

ifùta sont une compensation ou s'ils ne lo

•ont pas, cela ne me regarde pas. Les

«xplications que je vous ai données ne

peuvent vous servir que comme explica-

feions. C'est vous qui êtes les juges et qui

direz s'il y a compensation d'injures ou

non. C'est à vous de bien réfléchir et do

bien examiner ; de vous mettre à la place

éem parties et de dire si les injures de

l'une compensent les injures de l'autre.

Le DiMHitaiit des doiiiniage.s.

37ièmo question : A quelle somme éva-

luez-voui les dommages (jue, suivant

vous, les défendeurs ont causés et devront

piyer au demandeur ?

Je n'ai pas besoin de vous dire que si

vous êtes d'opinion que les articles de La
Justice sont une comp'însation complète

de ceux que le défendeur a écrits, vous

ne devez pas accorder de dommages.

Pour cela il faut que vous soyez con-

vaincus que, en écrivant ces articles, le

dtfendeur était à son corps défendant.

qu'il n'A fait que se (tôtendre lorsc^u'il était

attiiqué. Si vou-s croyez <}ue co (ju'il a dit

n'est pas plus sévère (juo ce qui lui a été

dit, ai vous croyez (ju'il a répondu do 1*

môme manière qu'on l'a attaqué, voue

devrez dire qu'il n'y a pas de duuunages

du tout.

Mivis vous devrez h rder des domma-
ges et dire à (quelle somme vous lea éva-

luez, si vous croyez, après avoir bien

examiné la cause, après avoir donné tout«

votre attention aux faits qui s'y ratta-

chent, api'ès avoir relu, si vous le croyei

nécessaire, les articles dos deux journaux,

si, dis-je, vous croyez que les défendeurs

sont coupables et qu'ils ont fait plus de

mal au demandeur qu'ils n'en ont reçu.

Eiicoi'o une fois si, selon l'expression

dont je me suis servi il y a un instant, le

demandeur n'a reçu que les coups que son

journal avait donnés et que la différence

ne résulte que du fait que le défendeur

Taite s'est trwuvé avoir le poing plus fort,

.s'il y avait autant de malice dans les ao-

cusations portées par la Justice qu'il y en

avait dans les articles du Can<uiicn et de

VEvénement, si ceux-ci n'étaient qu'une

réponse aux attaques lancées contre M.
Tarte, si, en un mot, vous croyez qu'il y
a compensation complète d'injures, il ne

j

doit pas y avoir do compensation en ar-

gent. Si les articles de l'un ne font qu'é-

galer les articles de l'autre, si la malice

de l'un n'a fait que rendre son change à

la malice de l'autre, vous ne devez pa«

accorder un sou de dommages. Autre-

ment, vous vous contrediriez vous-mêmes.

Vous diriez qu'il y a compensation d'in-

jures et vous accorderiez des dommages.

Maintenant je pense que je me suis fait

assez bien comprendre. Je vous ai tout ex-

pliqué assez clairement pour que vous

puissiez rendre un verdict vrai, un ver-

dict suivant les témoignages et suivant le

serment que vous avez prêté. Quant au

montant il me reste quelques remarques

à vous faire sur la 38ième et dernière

question.

38ème question.—T a-t-il unedifféren-
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diflféren-

co i;;i'i' ' !i! iiiiint.mt fJo cca iloimuii^'is (|ni

ont ÔLÔ caiiHL'rt i»iir lu ili'feiulour Isnicl

Tiutu l't oulîii (jui l'a 6té pur los deux au-

ti'i-> (lijfyiuloura (—et (luollo est-^Uo ?

.Jo iiK' Ht rvinvi uiicoro du luùiuo uxt>ui-

plt; iitin ipiuii nu lu» nuilbipliiuib pus il»

pniH.sent mieux rtsstor dniis votro esprit.

Si, pur nialicu, ou, parce qu'il eu veut au

conducteur d'une autre voiture ou aux

pt'rsoiinea qui sont dedans, mon domesti-

que en conduisant uni voiture pour pro-

nuMior nie» enfants, dirige son clieval de

maiiiîre à co ((ue la menoiro passe à tra-

vers !o cor])3 de l'autre clioval, ou même
à travers la voiture et qu'il blesse une

autre personne, il y a chez lui uuo plu^

yrando malice que chez moi. Je 'ous ai

dit aussi (|Uo dans co cas, s'il t5tait pour

suivi directement il serait toujours con

danuK? à j)ayer une plus forte somme que

moi-même. Et je n'ai pas besoin d'ajou

ter à des gens raisonnables connue vous,

(jue cela n'est (pie juste et que celui qu^

n'est ([ue légalement res[>onsable pour et

(jui a ëte fait par son domesti(}uo ne doii

pas être passible des mêmes donnnagc-

(|ue celui (|ui a agi i)ar malice. C'est là 1;

distinction (pi'il y a à faire (piant à et

(pli a trait à la responsabilité respectivi

des messieurs Deniers et de M. Tarte.

Si vous croyez que des dommages doi

Vent être accordés, mais si vous croye

néanmoins que celui qui a dcrit les arti

des est plus coupable que celui qui n'i.

fait (jue les laisser publier, que ce demie
n'y a pas mis de malice du tout parc!

(pi'il ne savait pas même que ces article

seraient publiés, vous devez mentionna.':

la partie du montjint des dommages que

Vous aurez accordés, que vous mettez à la

charge des messieurs Deniers ; et dans ce

cas les défendeurs Deniers n'y devront

contribuer que pour le montant auquel

Vous les condamnerez.

On vous a dit avec raison— eb j'ai ré-

servé pour la tin cette remarque dont j'ai

pris note pendant l'iulresse d'un des avo-

cate—f)n vous a dit que, quand des accu-

sjiitions fausses avaient été publiées contri

uu '.10:11:110 et que, iU." une poursuite, cela

<|ui lo.s aviiiont portres r.'pi'tait dans ses

défenses (ju elles étiioiit vraies, il litaib

idus coupable (pi'en les publiant en pre-

mier lieu. Il n'est pas besoin de vous dira

(jue si 1 on vkus accuse d'être un voleur,

et (pie ponrstiivi, on réponde que c'est

vrai, et que (^a ne le soit pas, on est plus

coupable que si co mot eut échappé dans

un moment d'emi)i»rtement. Mais je dois

vous <lii'o «pie, dans les journaux, il n'y a

pas de mouvement d'emportement, on a

t<nijours eu le temps de se calmer, parce

que aviuit d'écrire, on a eu le temps d"y

penser, tandis que, dan.s la ch deur de la

discussion un homme peut dire des inju-

res à un autre et celui-ci réjiondro sans

((u'on ait toujours ou le temps do rétlé-

ohir, co (jui fait, dans ce dernier cas, les

injures plus excusables. — Mais, (juand

iprès avo-r dit dos injures à un autre, on

i!st poursuivi et que l'on vient, dans un

;)laidoycr, afHriiier de nouveau que l'ac-

usation ust vraie, on ajoute k la malice

;)arce qu'tm persiste, même devant le tri-

!)unal, à soutenir coiiimo vrai co qu'on

uiic être faux. Cette règle do droit nest

las contestable.

Mais on vous a cité l'exemple d'une

ause, celle de Latlamme rs le proprié.are

lu Mail, oii un journal qui avait éuJ ponr-

uiivi pour libelle, a été condamné à payer

l'abord une somme d'argent pour ce (pi'il

tvait publié, et une seconde somme d'ar-

,'ent, ^4,000.00 je crois, sur une demande

iicideuto. Cet exemple n'a pas d'applica-

ion dans la cause actuelle parce qu'il n'y

i pas eu do demande incidente. 11 y a bien

lans les plaidoyers une accusation qui ne

io trouve pas dans les journaux, c'est à

vous de dire si elle est vraie ou si elle ne

l'est pas. Je vous ai déjà dit que si elle

est vraie, vous ne pouvez pas y trouver do

malice. Si elle est fausse, elle tend à ëta-

l)lir plus de malice, et si la partie est con-

damnée, ce surcroît do malice devra aug-

menter le montant des dommages aux-

quels elle sera condamsiùe. Mais pour que

des dommages distincts et spéciaux puis-

sent être accordés pour une nouvelle ac-

•usation que contient une défense, il faut
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qu'on le» iiit ih5c1iiiih58 par une donmndo

inculontu (jui est pour iiiusi tlnu uiio ac-

tion (llWlS UllU iVCtilill.

.lo vuIh vous t!Xi)!i(iucr cuIh plu» exac-

t'juit'tit îiHn (jue vous cuunirouioz bi<iu ot

«lUi! vous n'uyioz .l'iciiu eiiilMiinv» sur ce

liuiiil. X'um rtuppowz i[\\ii vous me pour-

HU vo/ pour uno dcttu ijuelcouiiuo, main

«juo voua nw <U-vcz uno iiutro «kato (jui ii

do lu conui'ction avui; celk'-lii. Jo fuis

dau» la môuiu cauHu une autre demande

par laiiuelle je demande qu'i'tant eon-

d.imué il payer la somiue (pie je dois, vouk

Boyoz vous-mêiue condauuié à payer l'au

Iri: .som:ue ipie voiw nu; devez. C'est lii

ce (|.i ou appelle mie deuiande imùdente.

('est une demande de ec genre ipii a été

faite dans la eause de LaHauime contre le

Muil. Le Miiil avait dit des inju es atro-

ces il M. Laflannue. On y avait accusé

M. LaHamme d'avoir, pendant (ju'il

était ministre, par conséipient lionnne

])uljlie, eonnuis une fraude électorale dont

\ ms avez entendu parler sans doute, la

fameuse histoire de la l^oite ii deur fonds

ou riiistoiro de la trapi)e. On avait écrit

dans le Mail, 'pio c'était M. Lailamme

(|ui avait fait faire cela. La-dessus il pour-

suivit le Mitil pour libelle, })our l'avoir

accusé' d'une chose dont il n'était pas

coupable. Le journal répondit ii cela en

ajoutant que M. Latlamme n'avait pas su

!i!m[)lir ses devoirs couime ministre et

((u'il les avait mal remplis. A cela le de-

mandeur répondit en faisant une nouvelle

demande dans la même poursuite, c'est-

iv-dire, une demande incidente pour les

nouvelles injures que contenait la dé-

fen.so, et les jurés accordèrent une sonnne

de ^6,000 sur la premifero demande ou

."iction principale, et ^4,000 surlaseconde

demande qui était celle incidente. Il n'y

a pas dans cette cause-ci de demande inci-

dente.

Le 9ièmc bataillon.

ïl me reste à attirer votre attention sur

un fait qui a son importance. On a pré-

tendu que ce n'ëtait pas lo Lt. -colonel

Amvot que les articles en question atta-

(|uaient, mais quo c'était lo Oe bataillon

tout untior. On a voulu, en invo(|uant v.a

uioyen, mettre le !>e bataillon en cause

daus le but, probablement, de profiter de

la sympHtliie (|ui pouvait exister [uirini

lu» juré.i pour lo De. 11 peut se faire quo

vous ayez des pai'eiits ou des amis dans

le '.>o ; tt, croyant vos amis attaipKÎs, vous

[Miurrie/, peut,-c<tre ressentir l'insulte beau-

coup plus fortement ([uo si vous croyiez-

(pi'il ne s'agit (juo de deux personnes (jui

sj sont, co ume je vous l'ai dit tout-à-

riieure, débar])ouillées enseudde. Or, il

nu s'a!,'it pas du tout du De bataillon et

ou a eu tort do vouloir le mCder dans cette

all'iire. 11 ne s'agit seuleuient (pie do

bon commandant et non du bataillon. Et

s'il y a (quelque clioso qui reste ac((ui8

pour lo De de ces articles, c'est qu'ils lo

protégeaient. On sait (jue s'il se passe

i|uel(|ue chose à ur. endroit, tous ceux

()ui iHaieut il cet endroit peuvent passer

pour les coupables ; mais si les articles

des journaux qui la mentiomiait S(tnt di-

rigés contre celui que l'on croit le seul

coupable, je n'ai pas besoin de vous dire

que c'est tout de suite affn>' ;h'r tous les

autres de toute respons .(.dite et dire

i(u'ils ne sont pas coupables, .le me ferai

mieux comprendre en vous donnant un

oxemjde. Supposez qu'un maîtl'o d'école

commette une action indigne et (jne les

gens disent qu'il s'est passé dans cette

éc(jle des choses incroyables. Attaquera-

t-on les écoliers en disant au maître ;

vous êtes cou{)able et le seul coupable ?

Bien au contraire, on avertira par là le

public (pi'il n'y a rien contre les écoliers.

Supposons un autre exemple. Suppo-

sez que sur le chemin de fer du Lac St.

Jean, à un certain endroit, il y ait ce qu'on

appelle dans le langage ordinaire une

iliDtg d'homme3, me servant d'une expres-

sion anglaise qui est presoue passée dans

notre langue, supposons, dis -je. qu'il y
ait 25, 30, 50 homme» qui travaillent en-

semble sous un conducteur ou Fureman,

Supposons que ce Forcman assaille une

personne et quo les rumeurs viennent en

ville que les siens travaillant au chemin
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de fer du Lac St. -Jean ont mi» un lionin»*

hors d'état, l'ont laiHaé pour luort, serait-

oe atLa([uer les huminos ({uu de dire :

c'oàt vous lo aiutro-uiaîtro, le Fnirindu,

qui avez coniuiis cotte action / Ne serait

ce IW18, au contraire, «li'ranciiir lua Imni-

laea de toute rusponHal)ilité et les laver

un conunerco de LoisAon. Je vounaidJj2k

e.vpliqué que la boisMun était détendus

dan» le Nctrd-Ouest, qu'il était défendu

il'ea voudro et luAuie d'eu avoir en sa

portsuH.siuii. Celui qui était responsalile,

s'il s'en e.<«t vendu, c'est lo coiuiuaudantet

lo (juurlier-uiaitrj, parce que, d'aj)rùs la

des accu3ati(»n8 (jui peuvent peser sui
}

loi. le c<mimu iUil..nt est ro8[i'»nsaltle des

eux i Eli bien ! MM. c'est exactonient actes du (juarliei-iuaîtrc. Or, je vous de-

la positi(Ui <ju'4»n a faite au De. Oo ne
j
uiaudu si la réputation d'un soldat peut

sont iMis les honnnes qui ont été accusés souM'rir beauc«mp de ce qu'il prend un

des ciiosos (pli ont circulé dans les rue»
,

coup (piand <»n veut lui en donner, et si

«lo (Québec, mais (Ui a ditau lieut. -colunel
i

vous aurez plus ujauvaiso o[tinion do lui

Aniy<»t : c'est vous (pli êtes coupable cl I p(air cela. Est ce que vous croirez (pie

le seul c(»upable. En atta(piant un c<mu-

niandant on n'accuse ))as les soldats qui

celui qui prend un coup, mais qui n'en

altu;ie pas, vaut moins qtio celui qui n'en

étaient allés Ci)inbattre, i»fl"rir leiir san;^
j

pn iid pas ^ On a attaipié la crédibilitt- du

à leur pays et quehpiefois le sacrifier à
;
capitaine (Jarneau qui a donné sa déposi-

dea connuandants qui ne savent pas les i
tltin devant vous. Je ne vous dirai pas

conduire, car ils ne sont |>as responsables

de ce (|ue leur a fait faire leur eomman-

d.iii « '^)uand on attaciue leur conunan-

dant,,eslce(pront les attaque eux-mêmes/

Par exemple, quand on a dit qvie lo de-

mandeur était allé de Calgarry à McLeod
avec un nombre considérable d'otliciers

pour tenir une cour martiale qu'il ne

pouvait pas tenir, est-ce qu'on a dit

que les soldats étaient coupables de cela,

quand on a attiujué le demandeur à tort

ou à raison. Je ne dis pas qu'on avait

raisv)U quand un a dit au demandeur :

vous avez reçu des cigares qui devaient

appartenir aux houunes de votre bataillon

autant qu'il vous-même, que vous deviez

[)artager entre tons, officiers, sous-officiers,

et soldats, vous les avez gardés ou vous

les avez donnés à vos amis personnels et

vous n'en avez pas donné aux hommes,
est-ce qu'on a attaqué le 7e ? Non. On
a seulement affirmé que le 9e bataillon

avait été privé de ce qui lui appartenait

et que l'on sympathisait avec lui. Je pour-

rais vous en dire beaucoup plus ha{^}yit;

ce sujet, mais je vous en ai dit assez 'ptnfr'

vous faire comprendre que le 9ô icat-i.illpn

n'est pas en cause. •.
'

•

On a dit, pour la poursuite, que l'on

avait accusé le 9e bataillon parce qu'on
îvvait- écrit qu'il s'était fait dans le canin

si vous devez ajouter foi ou ncui à son

ti'iiioignage, mais vous l'avez entendu

dans la boite, vous avez vu s'il s'est gêné

de dire ce (ju'il croyait vrai. Quand on
lui :(. ieuiandé qui avait acheté do la bois-

S(/n il n'a pas \oulu le dire, mais pressé il

a dit : lui— et il a montré le conseil du
demandeur à l'enquête qui pouvait immé-
diatement le contredire.—-Dans tout ce

qu'il dit, c'est la même chose.

Si dans cette cause le 9e peut souflrir,

il souffrira de la preuve qu'on a essayé de
faire. On a denuindé au capitaine Gar-

neau s'il n'est pas vrai que sa compagnie
s'était enivrée et qu'elle avait fait le

vacarme dans le camp. Ceci pourrait

rélléter désavantayeusement sur la con-

duite du lUème bataillon. Or voyez-vous

cela dans les articles dont on se plaint '

Ou a fait sortir dans l'enquête une autre

chose qui pourrait être invocjué^j contre

le Oième batailLni et qui [lo.irrait lui

nuire jusqu'à un certain point. Dans les

trs,nsTi'e9tioii8 on a mis à jour un autre

fattlencore >juL nalhei'rrjsoaient. n'est

pas au créUit du 9iènio : c'est que, ai)pelés

fi ^a'jre l'txeroice, les i^oldacs n'ont pas

jîviiilu s y i-enûre. Col'* rafiéte contre le

batjiilhm. C'est dire qu'il y avait de l'in-

subordination et que, dans une occasion,
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tcniTh, uicr,r,;eur9, qui a amené cola de- [qu" vous remplissez ane des plua h;Kite»

Vaut piiblic / Ce n'est pas dims les articles jolmrges, une des chiirges les plus hono-

rables qu'il soit ijossiblo de conlier ii de»du Cti'itadieti ou de VEoéneme.nt. Ce fait

là est venu à ren([uéte et sur les tmns-

questions du demandeur. Mais qu'a-t-il

fait alors cet homme dont on a ici atta-

qué la crédibilité 1 II a mené ses soldats

hoiumes dans l'administration de la jus-

tice, que voua êtes jugea et que vous

devez vous montrer digne» de la position

<]ue vous occuj)ez en rendant un verdict

a l'exercice où les autres n'ont pas voulu
|

j«sce, en répondant aux questions suiv:vnb

«e rendre, et il vous dit bien honnête-
t

^>^ \n-euve, sans passion, sans faveur, sans,

ment que^ après, ils ont bu un peu. antipathie, sans acrimonie, biuinissant de

votre cœur et de votre esprit tout ce qui

Lorsquy tout le baLaillon reculait ou

refusjiit de marcher, quel est celui qui

n'aurait pas été bien ais© de voir que sa

compagnie était prêt© à faire son devoir

quand même il aurait d(i, pour l'y enga-

ger, lui promettre quelque chose. Et le

capitaine Ganteau (jui commandait cette

compagnie vous dit qu'il l'a menée, qu'elle

i'tait seule sur le terrain—et il a répcn lu

au Lient, -Col. Amyot qui l'interrogeait

que, s'il eut été le commandant du batail-

lon, il l'eût mené driller. Il avoue qu'il

leur avait promis, s'ils voulaient faire

l'exercice, qu'il les traiterait le lendemain.

Et le lendenuiin en eii'et il devait être

assez content pour leur donner un coup,

et le leur donner bon.

Votre conscience et; votre Dieu.

Maintenant, messieurs, je laisse la

cause entre vos mains. Je n'ai plus rien

feutre chose à vous dire, si ce n'est de

Vous rappeler encore une fois les devoirs

qui vous incombent et de vous répéter

pourrait y faire impression soit contre l'une

soit contre l'autre des parties on ciuise, m;

vous rappelant que la preuve et la position

honorable que vous ixîcupez dans l'ordre

judiciaire. Mais il y a une autre pensée

plus sérieuse qui doit vous occuper. Vous

avez pris votre Dieu à témoin que vous

rendrez un verdict vrai, suivant Ir. preuve

qui serait faite devartt vojs, que vou*

reiidrra un verdict juste et fondé sur la

l
reuve. Vous avez juré ctda. Soyez non

seulement fidèles à vos devoirs de citoyens,

ne remplissez pjts seuienient avec hon-

neur la position qui vous est confiée dans

l'administration de la justice, m«is pensez

au Juge Souverain qui vous entend. Ré-

fléchissez que vous serez obligés de rendre

compte du jugement que vous allez pro-

noncer. Ne vous laissez influencer par

rien de ce qui vous a été dit, par aucun

des appels chaleureux que l'on vous a faits,

mais n'écoutez que votre conscience et

votre Diei:, et je n'ai pas de doute du

jugement que vous rendrez.

i'.S

« l> 4 « .*••
• I
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